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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

06/05/2025
 

 

_

____

Le conseil  municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

06/05/2025 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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~~~~~~
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SEANCE ORDINAIRE DU 

06/05/2025

Le mardi 6 mai 2025 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune d’AURAY
(Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  29  avril  2025,  s’est  réuni  en  session
ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de  Madame
Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient présents     :   

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM, 
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Myriam DEVINGT, Monsieur Benoît LE 
ROL, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Jean-Pierre 
SAUVAGEOT, Monsieur Stéphane RENAULT, Madame Juliette EME, Monsieur 
Edouard LASBLEY, Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Monsieur Jean-Baptiste LE 
GUENNEC, Monsieur Bertrand VERGNE, Madame Françoise NAEL, Monsieur Pierre-
Yves CYFFERS, Monsieur Benoît GUYOT, Monsieur Mathieu SAMSON, Madame 
Guenola QUILLAY, Monsieur Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 
Madame  Claire  PARENT  MER  (procuration  donnée  à  Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS).
Madame Marie DUBOIS (procuration donnée à Madame Claire MASSON).
Madame  Chantal  SIMON  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-Baptiste  LE
GUENNEC).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Monsieur Pierre LE SCOUARNEC).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Juliette EME).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Stéphane RENAULT).
Madame Chantal CLAR (procuration donnée à Madame Myriam DEVINGT).
Monsieur Jean-Yves MAHEO (procuration donnée à Madame Françoise NAEL).

Absents sans procuration :  Monsieur NICOL,  Madame HAREL,  Madame HERVIO,
Monsieur MAHE 

Secrétaire  s   de séance   : Madame Marie LE CROM, Monsieur Bertrand VERGNE
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 26 FÉVRIER 2025

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
26 février 2025 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 26 février 2025.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
  
L'ordre du jour est chargé, vous nous demandez de statuer sur 45 bordereaux, soit 1
600 pages, tous aussi importants les uns que les autres. Notre rôle est de garantir la
qualité du débat et la qualité des échanges, et pas de statuer et de valider à la chaîne
des décisions. Humainement, la qualité du débat et la capacité de concentration ne
peuvent pas être les mêmes du bordereau numéro 1 jusqu'au bordereau numéro 45.
Nous nous interrogeons sur le volume de ce Conseil. Est-ce de la négligence de votre
part, un défaut de programmation ou une tactique avec ces Conseils Municipaux peu
fréquents et souvent à rallonge? Peut-être des trois. En tous les cas il faudrait peut-être
revoir Madame le Maire votre fréquence et l'organisation des Conseils Municipaux.  
 
Claire MASSON 
 
Vous avez pu remarquer que depuis le début du mandat nous avons nettement diminué
le nombre de Conseils puisqu'il y en avait beaucoup et donc c'est aussi un très gros
travail pour les élus mais aussi pour les services, parce qu'à chaque Conseil, il y a une
commission qui se réunit pour chacune des 10 commissions. Cela nous obligeait à faire
10 commissions tous les mois et demi et c'était très lourd. Et donc là, en espaçant un
peu les  Conseils  à  tous  les  mois  et  demi  /  2  mois,  on écarte  aussi  le  nombre de
commissions obligatoires. Cela nous permet aussi d'avoir du temps, de travailler sur
des groupes de travail, sur du technique, sur des Cotech. Je ne reviens pas là-dessus,
ça a très bien marché pendant 4 ans. C'est la première fois qu'on a un conseil aussi
dense  avec  45  points.  Je  pense  qu'on  en  fera  peut-être  un  de  plus  si  besoin
effectivement. Nous proposons une suspension de séance au bout d'une vingtaine de
points pour faire une pause et avoir un temps de 10 minutes pour sortir si besoin.  
 
Françoise NAEL 
 
En tous les cas, ça fait plusieurs groupes de travail où on nous ne sommes plus invités.
Je ne sais pas s'ils existent encore, mais ça nous fait aussi beaucoup de commissions
à rallonge. Je vous avait déjà fait la remarque pour une commission urbanisme et ça fait
des Conseils Municipaux à rallonge. On ne peut pas être concentré même avec une
suspension de séance de 10 minutes qui rallonge encore la séance.  
 
Claire MASSON 
 
Ça n'a rien à voir  puisque ce sont  les permis de construire qui  ne passent  pas au
Conseil. Donc la commission urbanisme c'est un autre sujet.
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2- DGS - COMMUNAUTE PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTE DU 
PAYS D’AURAY - ELECTION D'UN MEMBRE DU CONSEIL MUNICIPAL

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Les CPTS ont été créées par la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de
notre  système  de  santé.  Une  Communauté  Professionnelle  Territoriale  de  Santé
(CPTS)  est  une  organisation  conçue  autour  d’un  projet  de  santé  et  constituée  à
l’initiative  des  professionnels  de  santé  sur  un  territoire  donné  défini  par  les
professionnels eux-mêmes. 

Elle est composée notamment de professionnels de santé, d’établissements de santé et
d’acteurs médico-sociaux et sociaux.

Une CPTS est un dispositif de coordination à l’échelle d’un territoire qui permet de :
-  Fédérer  tous  les  acteurs  de  santé  du  territoire,  créer  du  lien  entre  les
professionnels libéraux et les établissements
-  Développer  des  parcours  de  santé  afin  de  répondre  aux  besoins  de  la
population et pour une meilleure prise en charge des patients

Le  Conseil  d’Administration  est  composé  du  Bureau  et  de  représentants  des
établissements, du médicosocial et des collectivités. Il élabore la stratégie de mise en
œuvre du projet de santé, il gère l’association et les fonds conventionnel. Il réunit au
moins une fois par ses membres des collèges suivants : Collège 1 : les professionnels
de santé libéraux,  Collège 2 :  les établissements,  Collège 3 :  le  médico-social  et  le
social, Collège 4 : les usagers et Collège 5 : les collectivités territoriales et les élus.

Il est proposé la candidature de Mme Adeline FERNANDEZ en tant que titulaire et de
Mme Claire MASSON en tant que suppléante afin d’intégrer le conseil d’administration
de la CPTS du Pays d’Auray. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :
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- APPROUVE le principe du vote à main levée pour la désignation du représentant ;

-  DESIGNE Adeline FERNANDEZ en tant que titulaire et Claire MASSON en tant que
suppléante afin d’intégrer le conseil d’administration de la Communauté Professionnelle
Territoriale de Santé du Pays d’Auray.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

3- DU - ACQUISITION, À TITRE ONÉREUX, PAR LA COMMUNE D’AURAY DU REZ-
DE-CHAUSSÉE D’UN BÂTIMENT SITUÉ EN FOND DE PARCELLE AVENUE DE 
GAULLE ET, À TITRE GRATUIT, DE 15 PLACES DE STATIONNEMENTS AFFECTÉS
AUX RESTOS DU COEUR SUR LE SITE DE L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION (OAP) NUMÉRO11, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’acquisition par la ville, à titre onéreux, du rez-de-chaussée du bâtiment B situé en
fond de parcelle Avenue de Gaulle et, à titre gratuit, de 15 places de stationnements sur
le site de l’OAP Leader Price (parcelle cadastrale AC 604 en partie – cf annexe 1).  

Le projet est composé de deux bâtiments A et B donnant pour l’un sur l’Avenue du
Général de Gaulle (bâtiment A) et pour l’autre en fond de terrain (bâtiment B) (cf annexe
3). L’ensemble du projet regroupera au total 36 logements, 2 commerces, 1 crèche et
un local  affecté à une œuvre caritative (les Restos du Cœur) réparties de la  façon
suivante : 
• Pour le bâtiment A : 22 logements en accession avec 3 commerces. 
•  Pour  le  bâtiment  B  :  14  logements  à  vocation  sociale  et  un  local  à  destination
caritative en rez-de-chaussée qui accueillera les Restos du Cœur, objet de la présente
délibération.
La Surface de plancher totale du projet est de 3553,13 mètres carrés.

Le permis de construire correspondant a été délivré le 27/03/2024. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  11/681



Le projet s’inscrit dans un objectif de maîtrise de l’accueil de nouvelles populations tout
en privilégiant la mixité sociale et des usages. Ce projet répond également à un objectif
de gestion économe de l’espace en optimisant l’usage du foncier  dans les espaces
urbanisés afin de minimiser la consommation d’espaces considérés comme naturels et
agricoles au sein des espaces déjà urbanisés. 

Le rez-de-chaussée du bâtiment B, d’une surface de 481 mètres carrés, sera acquis, en
VEFA, par la commune au prix de 1500€/m2  HT ,15 stationnements inclus et acquis à
titre gratuit  (cf annexe 4), pour un prix de 721 500€ HT (481*1500) soit  un total  de
865 800€ TTC. 
Il  est  à noter que l’avis des Domaines en date du 13/05/2024 donne une valeur de
1600€/m2  HT au rez-de-chaussée du bâtiment B soit un total de 770 000€ HT et de
924 000€ TTC (cf annexe 5). 

Les frais de géomètre seront pris en charge par le groupe immobilier LNC et les frais
de notaire seront pris en charge par la ville.

L’acte notarié sera rédigé par la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et
David RAULT, sise 3bis rue Louis Billet, à Auray.

Annexes :
Annexe 1 - Extrait cadastral
Annexe 2 – Plan masse du projet
Annexe 3 - Notice descriptive du local des Restos du Cœur issue du permis délivré le
27/03/2024
Annexe 4 - Plan des stationnements dédiés aux Restos du Coeur
Annexe 5 - Avis des Domaines sur la valeur vénale de l’acquisition réalisée par la ville
en date du 13/05/2024
Annexe 6 – contrat de réservation pour le rez-de-chaussée du bâtiment B

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment les articles L 1, L 2311-1, L 3111-1 et L 2122-4 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis des Domaines en date du 13/05/2024 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 25/03/2025 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition en VEFA, à titre onéreux et pour un prix de 865 800€ TTC,
par  la  commune  du  rez-de-chaussée  du  bâtiment  B  situé  à  l’arrière  de  l’opération
destiné  à  une  activité  caritative  et,  à  titre  gratuit, de  15  places  de  stationnements
destinées à l’activité caritative (parcelle cadastrale AC 604 en partie) ;

-  APPROUVE  l’acquisition  du  rez-de-chaussée  du  bâtiment  B  sous  réserve  du
désistement du requérant qui porte actuellement un recours contre l’opération sur le site
de l’OAP;

- APPROUVE la prise en charge par Les Nouveaux Constructeurs (LNC), promoteur et
propriétaire du site, des frais de géomètre ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’ensemble des actes ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés, le contrat de réservation
pour le rez-de-chaussée du bâtiment B et toutes les pièces nécessaires à la réalisation
de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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4- DU - ACQUISITION, À TITRE GRATUIT, DE LA VOIRIE DE L’OPÉRATION 
IMMOBILIÈRE RÉALISÉE SUR LE SITE DE L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION (OAP) NUMÉRO11, AVENUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE, 
RENOUVELLEMENT URBAIN DE L'ANCIEN LEADER PRICE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le projet est composé de deux bâtiments A et B donnant pour l’un sur l’Avenue du
Général de Gaulle (bâtiment A) et pour l’autre en fond de terrain (bâtiment B) (cf annexe
3). L’ensemble du projet regroupera au total 36 logements, 2 commerces, 1 crèche et
un local  affecté à une œuvre caritative (les Restos du Cœur) réparties de la  façon
suivante : 
• Pour le bâtiment A : 22 logements en accession avec 3 commerces. 
•  Pour  le  bâtiment  B  :  14  logements  à  vocation  sociale  et  un  local  à  destination
caritative en rez-de-chaussée qui accueillera les Restos du Cœur. 
La Surface de plancher totale du projet est de 3553,13 mètres carrés.

Le permis de construire correspondant a été délivré le 27/03/2024. 

Le projet s’inscrit dans un objectif de maîtrise de l’accueil de nouvelles populations tout
en privilégiant la mixité sociale et des usages. Ce projet répond également à un objectif
de gestion économe de l’espace en optimisant l’usage du foncier  dans les espaces
urbanisés afin de minimiser la consommation d’espaces considérés comme naturels et
agricoles au sein des espaces déjà urbanisés. 

L’ensemble du bâtiment existant  aujourd’hui  sera entièrement démoli  afin de laisser
place  au  projet  et  le  transformateur  électrique  actuellement  présent  en  limite  de
propriété avec l’Avenue du général de Gaulle sera déplacé et positionné au nord du site
donnant sur la rue Louis le Doré.

L’assiette  foncière constituant  l’OAP Leader Price doit  faire  l’objet  d’une division en
volumes par le promoteur Les Nouveaux Constructeurs (LNC) qui prendra en charge
les frais de cette division (cf annexes 2 et 3). Cette division a pour but de déterminer
précisément les parties du site qui seront acquises par la ville notamment au regard de
la présence d’un réservoir d’eaux pluviales situé en-dessous de la voirie (rue Louis Le
Doré) et qui devra rester une propriété privée (cf annexe 6). La voirie elle-même devra
être la propriété de la commune afin de garantir la pérennité dans le temps d’un accès
aux Restos du Cœur. Un état descriptif de division en volumes (EDD) formalise ces
éléments et détermine également les servitudes induites par l’opération (cf annexe 2). 
La Direction des Services Techniques et des Sports (DSTS) a été consultée sur le plan
de division en volumes et sur l’Etat Descriptif de Division (EDD) le 18/02/2025. Dans
son avis, en date du 25/03/2025, la DSTS a rendu un avis favorable sur la récupération
de la voirie. 
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La ville acquerra le volume 2 (la voirie) à titre gratuit incluant les deux places livraisons
dédiées aux Restos du Cœur (cf annexe 3). Le volume 1 englobe les bâtiments A et B
ainsi  que  le  tréfonds  des  bâtiments  A,  B  et  de  la  voirie  de  l’opération  immobilière
réalisée (cf annexe 3). 

Les frais de géomètre seront pris en charge par le groupe immobilier LNC et les frais
de notaire seront pris en charge par la ville.

L’acte notarié sera rédigé par la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et
David RAULT, sise 3bis rue Louis Billet, à Auray.

Annexes :
Annexe 1 - Extrait cadastral (cadastre actuel)
Annexe 2 - État descriptif de division en volumes 
Annexe 3 - Plan de division en volumes 
Annexe 4 - Notice descriptive du local des Restos du Cœur issue du permis délivré le
27/03/2024
Annexe 5 - Plan du réseau d’eaux pluviales
Annexe 6 - Plan des stationnements dédiés aux Restos du Cœur

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment les articles L 1, L 2311-1, L 3111-1 et L 2122-4 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu le Plan de division en volumes ;

Vu l’État Descriptif de Division en volumes ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 25/03/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE
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Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition, à titre gratuit, de la voirie de l’opération immobilière réalisée
sur  le  site  de  l’OAP Leader  Price  incluant  les  deux  places  de  livraison  (parcelles
cadastrales AC 595, AC 603) ;

- APPROUVE la prise en charge par Les Nouveaux Constructeurs (LNC), promoteur et
propriétaire du site, des frais de géomètre ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’ensemble des actes ;

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  les  actes  notariés  et  toutes  les  pièces
nécessaires à la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  92/681



5- DGS - ACQUISITION PAR MORBIHAN HABITAT DE LA PARCELLE AD 607 
POUR LA RECONSTRUCTION DU FOYER LOGEMENT DU BOCENO, SITUE RUE 
DU BOCENO

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La  ville  d’Auray  a  signé,  le  5  juin  2018,  une  convention  opérationnelle  d’actions
foncières  avec  l’Etablissement  Public  Foncier  de  Bretagne  (EPFB)  concernant  les
parcelles AD 607, AD 608 et AD 609 (cf. annexe 3). Par voie d’avenant à la convention
opérationnelle, AQTA est devenue partie à cette convention en 2024 (cf annexe 4). La
convention passée entre l’EPFB et la ville avait pour but de préparer la restructuration
du foyer-logement du Bocéno, actuellement situé dans deux bâtiments vétustes.

Le projet entrant dans sa phase de réalisation, il est nécessaire que l’EPFB revende les
parcelles concernées par la convention opérationnelle. 

Considérant que les parcelles AD 607, AD 608 et AD 609 ont été acquises par l’EPFB
au prix de 532 000€ HT en 2018. 

Considérant que pour mener à bien le projet d’extension du foyer logement Bocéno, la
commune d'Auray a fait appel à l'EPF Bretagne pour acquérir et porter les emprises
foncières nécessaires à sa réalisation. 

Considérant  que la durée de portage étant arrivée à son terme, il convient que l’EPF
Bretagne revende à Morbihan Habitat - domicilié à Vannes sis 6 Avenue Edgar Degas –
une partie du bien actuellement en portage, cadastré section AD n° 607 à Auray, d’une
contenance globale de 2 118 m².

Considérant que le prix de revient s’établit conformément à l’article 5.4 de la convention
opérationnelle et est aujourd’hui estimé à 542 877,16€ TTC, se décomposant comme
suit (détails en annexe 7) :
• Prix hors taxe : 540 231,75€ HT ;
• Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 2 645,41€,

Considérant que le bien ci-dessus désigné sera cédé au prix de  276 346,62€ TTC,
inférieur au prix de revient ci-dessus mentionné.

Considérant  que la  différence entre le  prix  de cession et  le  prix  de revient,  soit  la
somme de 266 530,54€ TTC, sera prise en charge par la Communauté de Communes
Auray Quiberon Terre Atlantique et versée à l’EPF Bretagne au titre d'une subvention
complément de prix, laquelle concrétise le soutien de l’EPCI à la réalisation du projet
qui sera réalisé par Morbihan Habitat.

Considérant  que cette  subvention complément  de prix  sera mentionnée à l’acte  de
cession et soumise, à ce titre, au même régime fiscal que le prix de cession.
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Considérant  que  les  chiffres du  tableau  ci-annexé  sont  susceptibles  d’évoluer  pour
coller à la réalité des dépenses supportées par l’EPF Bretagne, et qu’en conséquence
Morbihan Habitat remboursera en outre à l’EPF Bretagne, sur justificatif, toute charge,
dépense ou impôt, non prévu sur le tableau ci-annexé, de quelque nature qu’il soit, qui
interviendrait sur ce bien au titre du portage.

Parcelle Zonage Surface
Prix

d’acquisitio
n par

l’EPFB

Prix de
revente de
l’EPFB à
Morbihan
Habitat

Subventio
n

compléme
nt de prix
par AQTA

AD 607 Ubb 2118 m2 527 000€
TTC

276 346,62
€ TTC

266 530,54
€

Considérant  que  la  convention  opérationnelle  encadrant  l’intervention  de  l’EPF
Bretagne,  signée le  5  juin  2018 et  son avenant,  signé le  23 juillet  2024,  prévoient
notamment le rappel des critères d’intervention de l’EPF Bretagne : 
• A minima 50% de la surface de plancher consacrée au logement ;
• Densité de logements minimale de 100log/ha (sachant que pour les projets mixtes, 70

m² de surface plancher d’activité/équipement représentent un logement)
• Dans la partie consacrée au logement :  100% logements abordables de type PLS

(« PLS structure »).

Considérant que le projet de l’acquéreur sus-désigné répond auxdits critères en ce qu’il
prévoit plus de 50% de surface de plancher consacrée au logement, une densité de
logements de plus de 100 logements à l’hectare, et que ces logements sont à 100%
des logements abordables (cf annexe 8).

Considérant que l'EPF Bretagne pourra intégrer dans l'acte de vente à intervenir avec
Morbihan Habitat un pacte de préférence au profit de la Commune d'Auray, dans le cas
où l'acquéreur ne réaliserait pas le projet prévu, et décidait de revendre le bien dans un
certain délai, en l'état ou après démolition, en totalité ou en partie. 

Les frais de notaire seront à la charge de Morbihan Habitat. 

Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES à Rennes rédigera l’acte 
notarié selon la volonté de l’EPFB.

Vu le budget de la commune ;
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Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 321-9, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par 
les décrets n° 2014-1735 du 29 décembre 2014 et n° 2018-31 du 19 janvier 2018,

Vu la délibération du conseil communautaire d’AQTA n°2024DC/075 en date du 
21/06/2024 ;

Vu l’avis des Domaines en date du 23/12/2024 ;

Vu la convention opérationnelle d’action foncière signée entre la commune d'Auray et 
l'EPF Bretagne le 5 juin 2018,

Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle d’actions foncières en date du 
23/07/2024 ;

Vu le courrier du Président d’AQTA adressé à l’EPFB ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances du 28/04/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

5 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Monsieur SAMSON, Madame QUILLAY, 
Monsieur KERLAU

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE
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Le conseil municipal :

• ANNULE la  délibération  N°6  du  conseil  municipal  du  26  février  2025  portant
acquisition par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’Auray de la parcelle
AD 607 située rue du Bocéno ;

• DEMANDE que  soit  procédé  à  la  revente  par  l’Etablissement  Public  Foncier  de
Bretagne à Morbihan Habitat domicilié à Vannes, 6 Avenue Edgar Degas, du bien
cadastré section AD n°607 d’une contenance globale de 2 118 m² ; 

• APPROUVE les modalités de calcul du prix de revient rappelées à l’article 5.4 de la
convention opérationnelle et l’estimation pour un montant de 542 877,16€ TTC à ce
jour, susceptible d’évoluer selon lesdites modalités ;

• APPROUVE la cession par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, des biens ci-
dessus  désignés,  au  prix  de  276 346,62€  TTC,  à  Morbihan  Habitat  domicilié  à
Vannes au 6 Avenue Edgar Degas ;

• AUTORISE le versement par la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre
Atlantique  à  l’Etablissement  Public  Foncier  de  Bretagne  d’une  subvention
complément de prix d’un montant de  266 530,54€ TTC,  destinée à compenser la
différence entre le prix de cession à l'acquéreur et le prix de revient, pour soutenir
l’acquéreur dans la réalisation de son projet ;

• ACCEPTE l'inscription par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, dans l'acte de
vente à intervenir,  d'un pacte de préférence au profit  de la  commune d'Auray au
terme de l’article 1123 du code civil ;

• APPROUVE la prise en charge par Morbihan Habitat des frais de notaire afférents au
dossier ;

• DÉSIGNE Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES, à Rennes, pour
rédiger l’acte notarié ;

• AUTORISE Madame le Maire à signer tout document et à prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Liste des annexes :

Annexe 1 – Extrait cadastral et schéma de synthèse

Annexe 2 – Vue aérienne

Annexe 3 – Convention opérationnelle d’actions foncières en date du 13/03/2018

Annexe 4 – Avenant n°1 à la convention opérationnelle d’action foncière en date du
23/07/2024

Annexe 5 – Courrier du Président d’AQTA autorisant la vente par l’EPFB de la parcelle
AD 607
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Annexe 6 – Avis des Domaines en date du 23/12/2024

Annexe 7 - Tableau de calcul du prix de revient

Annexe 8 – Programme détaillé du projet
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Je ne prendrai prendrai pas part au vote car je travaille à Morbihan Habitat même si
mon métier n'a rien à voir avec le sujet. Je préfère ne pas participer au vote et je voterai
juste pour Monsieur Mahéo.  

Guénola QUILLAY 
 
Vous nous avez présenté le bordereau en commission finances mais nous n'avons pas
eu le recul nécessaire. Si on a bien compris, on avait pris une première délibération où
la Ville d'Auray allait acquérir tout le terrain. Et finalement, il y a une partie qui va être
cédée à Morbihan Habitat pour qu'elle puisse construire son bâtiment sur le terrain. J'ai
bien conscience qu'il vaut mieux que Morbihan Habitat construise sur le terrain qui lui
appartient.  Par  contre,  et  c'est  nullement  contre  le  projet  de  Morbihan  Habitat,  je
m'interroge car jusqu'à présent, à Auray, on a tendance à vouloir garder la main mise
sur le foncier. Il existe quand même d'autres alternatives comme le bail à construction,
le bail emphytéotique... Pourquoi n'a t'on pas étudié cette possibilité? Par ailleurs, si
c'est  Morbihan  Habitat  qui  achète  le  terrain,  il  y  a  d'autres bailleurs,  donc c'est  un
arrangement  entre  la  mairie  et  Morbihan  Habitat.  Est  ce  qu'on  fait  un  appel  à  la
concurrence?   Nous  avons  trop  de  questionnements  et  on  a  l'impression  que  la
décision a été un peu rapide. On comprend l'urgence parce qu'on sait bien qu'il y a des
délais, mais on s'abstiendra.  
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Claire MASSON 
  
Nous avons justement mis du temps sur ce bordereau. Ça peut vous paraître rapide
mais   ça  fait  un  an  qu'on  y  travaille  avec  Morbihan Habitat  et même plus  que  ça
puisqu'on a signé une convention public/public il y a maintenant 2 ans à peu près avec
Morbihan Habitat. Actuellement, il existe déjà le bâtiment du Bocéno 1 celui du Bocéno
2.  Les  2  sont  propriétés  de  Morbihan  Habitat  et  ont  été  construits  avec  comme
Assistance  à  Maîtrise  d'Ouvrage  les  Ajoncs qui  gèrent  d'ailleurs  toujours  les  gros
travaux de rénovation et sont loués à la Ville pour que des personnes âgées y logent.
Les baux, qui sont des baux emphytéotiques, se terminent. Je crois que c'est 2038 pour
le  premier  bâtiment  et  2044  pour  le  second.  Mais  malheureusement  ce  bail
emphytéotique  est  presque  trop  long  puisque  les  bâtiments  sont  très  abîmés.  Par
exemple, les salles de bain ne sont pas accessibles aux personnes âgées. Il y a des
margelles et il va falloir refaire toutes les salles de bain. L'isolation n'est pas suffisante,
c'est notre plus gros consommateur en énergie. La cuisine est trop petite. Il y a plein
d'inconvénients. On manque de salles d'animation, on n'arrive pas à recevoir toutes les
personnes qui souhaiteraient pouvoir venir manger en accueil de jour.  Il nous semble
très important de pouvoir proposer un accueil de jour ouvert à toutes les personnes
âgées qui  le  souhaitent  avec des repas le  midi  et  des animations  en journée.  Les
bâtiments  ne  le  permettent  pas  et  en  plus  on  est  sur  2  bâtiments  séparés  ce  qui
complique beaucoup les choses. La veilleuse de nuit est obligée d'aller d'un bâtiment à
l'autre en pleine nuit. Et la cuisine qui est sur le Bocéno 1 doit livrer les repas dans le
Bocéno 2 midi  et  soir  en traversant  la cour.  Ça faisait  longtemps que le  personnel
réclamait  une reconstruction du Bocéno et une amélioration des conditions d'accueil
avec un ascenseur  qui  est  trop petit  et  ne fonctionne pas bien.  Ce bâtiment  a été
construit il y a maintenant plus de 40 ans et on en arrive vraiment au bout, même si le
bail dure plus longtemps il faut trouver une solution. Juridiquement nous avons fait faire
l'étude par  des juristes,  Morbihan  Habitat  comme nous.  Ils  sont  arrivés à  la même
conclusion,  que  la  meilleure  solution  serait  de  signer  une  convention  public/public,
chose qui a été faite y a 2 ans. Et la seconde chose c'est que le terrain soit cédé à
Morbihan Habitat mais avec des clauses dans l'acte notarié qui sont donc des clauses à
vie sur ce terrain qui interdiront à Morbihan Habitat de revendre le terrain à quelqu'un
d'autre qu'à la Ville. Soit ils le gardent pour après améliorer le bâtiment et le garder, soit
c'est la Ville qui l'acquiert, sauf si la Ville donne expressément son consentement pour
une vente à une autre entreprise ou à un autre bailleur. C'est un bâtiment qui doit rester
à usage des personnes âgées et géré par le CCAS de la  Ville sauf à ce que la Ville
décide le  contraire.  On a rajouté des clauses dans l'acte notarié qui  permettent  de
border et que le prix de cession, si la Ville décide de le racheter dans 40 ans, soit le prix
d'aujourd'hui minoré de la subvention que donne AQTA dans le cadre du déficit foncier
pris  en charge qui  est  de 275 000 € et  majoré  du coût  d'indice de la  construction
annuelle. Tout sera bordé dans l'acte notarié pour faire en sorte que la Ville ne soit pas
perdante. Ça fait 2 ans qu'on y réfléchit, on a essayé de tourner le sujet dans tous les
sens. Il fallait un bâtiment neuf. Des baux existaient, donc il fallait soit une rupture des
baux actuels, soit une reconstruction avec le même le même office. On veut que ça
reste un office public HLM. C'est le seul bailleur social qui est un office public HLM. On
tenait à ce que ça reste dans le domaine public. Nous avons fait plusieurs entretiens et
demandes auprès des juristes des deux institutions. On n'a jamais rien de parfait, mais
c'était la meilleure des conclusions..  
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Guénola QUILLAY 

C'est votre virage qui est surprenant parce que votre politique est de développer les
baux à construction, les  Baux  Réels et  Solidaires, donc comprenez que  quand  vous
nous présentez un bordereau au dernier moment  dans lequel vous prenez un virage
complètement différent ça éveille la méfiance.  
 
Claire MASSON 
 
Nous avions décidé au départ  de garder  le  terrain,  ça nous semblait  jouable.  Mais
finalement, juridiquement, c'est mieux que Morbihan Habitat construise sur un terrain
qui lui appartient et qu'il nous le rétrocède dans 40 ou 45 ans et aussi qu'on anticipe la
déconstruction du bâtiment.  Parce qu'en fait,  sur un terrain qui  nous appartenait,  la
déconstruction restait à notre charge. Et là, dans l'acte notarié, on va demander que si
la  Ville le souhaite, la déconstruction soit entièrement prise en charge par Morbihan
Habitat. Nous faisons une réserve pour payer la déconstruction à terme, pour  ne pas
que l'on se retrouve avec un bâtiment à déconstruire dans 40 ans et dont on ne sait
plus quoi faire. 

Guénola QUILLAY 
 
Vos juristes ont sûrement très bien étudié la question, mais pour moi, avec un bail à
construction  on  peut  prévoir  toutes  sortes  de  modalités,  sur  la  démolition,  sur  la
restitution des locaux....  

Claire MASSON 
 
Je vous avoue que je l'ai longtemps cru et c'est pour ça qu'en février nous avons passé
un bordereau différent et après de nombreuses consultations de cabinets juridiques,
c'est ce qui semblait  le mieux. Et c'était  aussi une demande insistante de Morbihan
Habitat qui souhaite construire sur des terrains lui appartenant. Comme ça nous gênait,
on a rajouté des clauses sur l'acte notarié, clauses que nous ne pouvons pas inclure
dans le bordereau. Nous l'avons vérifié avec la Direction Générale des Services. Toutes
ces clauses seront dans l'acte notarié, je peux vous l'assurer. 
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6- DU - MODIFICATION DU REGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS DE 
DELIVRANCE DES AUTORISATIONS TEMPORAIRES DE CHANGEMENT D’USAGE
DE LOCAUX D’HABITATION DANS LA COMMUNE D’AURAY

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le 25 septembre dernier,  le conseil  municipal  a voté une délibération instaurant  un
dispositif  visant  à  limiter  la  location  de  meublés  touristiques  sur  le  territoire  de  la
commune et  qui  entrera  en  vigueur  au  1er juin  2025.  Un  règlement  municipal  était
annexé à cette délibération afin de fixer les conditions de délivrance des autorisations
temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés touristiques de
courte durée. 

Il  s’agit  d’une  réglementation  dite  de  « niveau  2 »  qui  impose  un  numéro
d’enregistrement,  une  autorisation  de  changement  d’usage  qui  est  temporaire  ainsi
qu’une limitation du nombre de meublés par foyer fiscal. A contrario, une réglementation
dite de « niveau 1 » n’impose que les deux premiers éléments.

Par la présente délibération, les élus ont estimé qu’il était nécessaire de mettre à jour
le  règlement  municipal  d’Auray  afin  de  le  rendre  conforme  aux  nouvelles
dispositions de la loi n°2024-1039 du 19 novembre 2024 visant à renforcer les
outils de régulation des meublés de tourisme à l’échelle locale, dite loi Le Meur.

Parallèlement à cette mise à jour, une modification du règlement est faite pour une
raison pratique. L’instauration d’un dispositif d’autorisations préalables de changement
d’usage dites « temporaires » pour les personnes physiques qui auront une durée de 3
ans et  non de 2 ans comme cela était  écrit  dans la précédente délibération.  Cette
modification a pour objectif d’aligner la ville d’Auray avec les communes d’AQTA qui ont
toutes retenus la durée de 3 ans. Cela facilitera ainsi le travail d’instruction de l’office de
tourisme intercommunal quant aux demandes d’autorisations. 

La  réglementation  proposée  consistant  à  instaurer  un  dispositif  d’autorisations
préalables  de  changement  d’usage  dites  «  temporaires  »  pour  les  personnes
physiques, a pour principales caractéristiques, après modification :

- L’autorisation de changement d’usage aura une durée de validité de 3 ans

- S’appliquera sur le périmètre de la totalité de la commune

- Un meublé de tourisme par foyer fiscal sera autorisé 

- Le dispositif sera mis en œuvre à compter du 1er juin 2025

Concernant la mise à jour du règlement municipal d’Auray,  la loi n°2024-1039 du
19 novembre 2024 visant à renforcer les outils de régulation des meublés de tourisme à
l’échelle locale, dite Le Meur, a complété le dispositif prévu aux articles L.631-7 à L.631-
10 du Code de la Construction et de l’Habitation.
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Par  conséquent,  le  règlement  municipal  fixant  les  conditions  des  autorisations
temporaires de changement d’usage des locaux d’habitation en meublés de tourisme
de la Commune d’Auray, est modifié comme suit :
• L'autorisation de changement d'usage ne peut être demandée que si  ce
changement d'usage est conforme aux stipulations contractuelles prévues dans
le règlement de copropriété en application des dispositions de l’article L.631-7-1 A du
code de la construction et de l’habitation.

• La  soumission  des  nouvelles  demandes  de  changement  d’usage  à  la
présentation  d’un  diagnostic  de  performance  énergétique.  Un  diagnostic  de
performance  énergétique  (DPE)  devra  être  réalisé  sur  les  nouveaux  meublés
touristiques. Il s’agit des meublés touristiques déclarés après l’entrée en vigueur de la
loi Le Meur. Cet ajout vise à soumettre les meublés touristiques déclarés après l’entrée
en vigueur de la loi Le Meur au même régime que les locations à l’année quant au DPE.
Ces meublés touristiques devront présenter un DPE compris entre A et E à compter du
1er juin 2025 et, à partir du 01/01/2034, entre A et D.
• Le renforcement du contrôle du changement d’usage. Les sanctions sont
alourdies  et  élargies.  Le  quantum  des  sanctions  existantes  est  mis  à  jour  et  le
règlement intègre les sanctions nouvellement créées par la loi Le Meur. 

Ces modifications seront intégrées :
• Pour ce qui concerne les stipulations relatives à la copropriété, le dispositif de
l’article  L.631-7-1 A du code de la  construction et  de l’habitation est  retranscrit  aux
articles  4  et  6.1  du  règlement  en  vigueur.  « […]  Les  autorisations  de  changement
d’usage sont accordées sous réserve du droit des tiers, et notamment des stipulations
du bail  ou du règlement de copropriété.  Les activités autorisées par le changement
d’usage d’un local  d’habitation ne doivent  engendrer ni  nuisance, ni  danger pour le
voisinage et ne conduire à aucun désordre pour le bâti. Lorsque le logement loué est
situé dans une copropriété, le pétitionnaire doit  fournir une attestation sur l’honneur,
établissant  que le  changement  d’usage est  conforme aux stipulations contractuelles
prévues dans le règlement de copropriété […] ».

• Pour  ce  qui  concerne  le  DPE le  dispositif  de  l’article  L.631-10  du  code  de
l’habitation et de la construction est retranscrit aux articles 4 et 6.1 du règlement en
vigueur. « […] Le propriétaire du bien faisant l’objet de la demande d’autorisation au
moment du dépôt de sa demande devra attester que le changement d’usage est délivré
dans le respect du droit des tiers. […] Pour toute nouvelle demande d’autorisation de
changement d’usage (mise en location d’une habitation en meublé de tourisme depuis
le 20 novembre 2024) présentation d’un Diagnostic de Performance Énergétique (DPE)
du logement compris entre A et E ».

• Pour ce qui concerne les sanctions, l’article 9 du règlement est mis à jour. 
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Le présent règlement pourra être revu, par délibération du conseil municipal, au regard
des évolutions réglementaires et des données collectées suite à la mise en place de ce
règlement. Un premier bilan permettra de dresser l'état des lieux de la situation des
meublés  de  tourisme  sur  la  commune.  Ainsi,  pourront  être  mis  en  place,  par
exemple,  le  changement  d'usage temporaire pour  les personnes morales,  des
quotas définis sur tout ou partie de la commune etc… Toutes ces mesures sont
adaptées aux caractéristiques du territoire, et sont proportionnées à l’objectif poursuivi,
en  ce  que  celui-ci  ne  peut  pas  être  réalisé  par  une  mesure  moins  contraignante,
notamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir
une efficacité réelle. 

Le  coût  estimatif  pour  la  commune d’Auray  du  fonctionnement  annuel  du  dispositif
d’instruction des demandes est de 2000€ environ. Ce coût se calcule en fonction du
nombre d’actes à réaliser. Le nombre d’actes dépend du nombre de meublés recensés
par l’office de tourisme intercommunal. Le coût estimatif  d’un acte étant de 13€. Le
nombre de meublés touristiques recensés en 2024 sur la commune d’Auray est de 148.

L’instruction des autorisations de changement d’usage sera mutualisée au niveau
de l’office de tourisme intercommunal (OTI). Une délibération a été prise en ce sens
par la ville d’Auray lors du conseil municipal du 26/02/2025. Afin de fixer les différentes
modalités en lien avec l’instruction rendue nécessaire par l’encadrement des meublés
touristiques, une convention a été signée entre l’office de tourisme intercommunal et la
commune conformément à la délibération adoptée en conseil municipal le 26/02/2025.

Le coût de ce service mutualisé sera réparti entre la commune (50 % à sa charge) et
l’office de tourisme intercommunal (50 % à sa charge via une subvention versée par
Auray Quiberon Terre Atlantique), au prorata du nombre de demandes de changements
d’usage instruits chaque année.

Vu le budget de la commune ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme
Rénové (ALUR) et notamment son article 16 ; 

Vu la  loi  n°2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la  loi  n°  2024-1039  du  19  novembre  2024  visant  à  renforcer  les  outils  de
régulation des meublés de tourisme à l'échelle locale ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 et
suivants ;

Vu le Code du tourisme et notamment ses article L.321-1-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2023-822 du 25 août  2023 portant application de l’article 232 du
code général des impôts ;

Vu      les Statuts de la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique ; 
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Vu la  délibération  municipale  en  date  du  25/09/2024,  portant  application  à  la
Commune d’Auray des articles L.631-7 et suivants du Code de la construction et de
l’habitation,  le  dispositif  d’autorisation  préalable  de changement  d’usage des  locaux
destinés à l’habitation.

Vu la délibération en date du 26/02/2025 autorisant la mutualisation au niveau de l’OTI
de l’instruction des autorisations de changement d’usage ;

Vu le projet de règlement figurant en annexe 1 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- AUTORISE la mise en place d’une autorisation de changement d’usage des meublés 
touristiques, 1 par foyer fiscal, pour une durée de 3 ans à compter du 01/06/2025 ;

- APPROUVE l’insertion des dispositions de l’article L.631-7-1 A du code de la 
construction et de l’habitation relatives à la conformité du changement d’usage au 
règlement de copropriété, aux articles 4 et 6.1 du règlement, d’application immédiate ; 

- APPROUVE l’insertion des dispositions de l’article L.631-10 du code de la 
construction et de l’habitation relatives au diagnostic de performance énergétique, aux 
articles 4 et 6.1, d’application immédiate ;

- APPROUVE la mise à jour de l’article 9 du règlement relatif aux sanctions, 
d’application immédiate ;

- APPROUVE une entrée en vigueur du règlement ainsi adopté à compter du 1er juin 
2025 ;

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération et du règlement annexé, et à déléguer ce pouvoir
et sa signature à Marie Dubois, adjointe à l’urbanisme, concernant les arrêtés 
d’autorisations de changement d’usage ;

Annexes :
Annexe 1 – Projet de règlement municipal portant sur le changement d’usage de locaux
destinés à l’habitation (article L 631-7-1 du code de la Construction et de l’Habitation).
Annexe  2  –  Délibération  municipale  en  date  du  25/09/2024  instaurant  un  dispositif
visant à limiter la location de meublés touristiques sur le territoire de la commune.
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Annexe 3 – Délibération municipale en date du 26/02/2025 autorisant l’instruction des
autorisations des changements d’usage par l’OTI 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

7- DU - DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DE L’EMPRISE DU DOMAINE 
PUBLIC COMMUNAL SITUÉE AUTOUR ET EN PROXIMITÉ IMMÉDIATE DU 
CENTRE CULTUREL ATHÉNA

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

À partir de la fin de l’année 2025, début de l’année 2026, des travaux d’extension du
bâtiment abritant le centre culturel Athéna vont débuter. Leur emprise se situera sur du
domaine public communal et ces travaux vont nécessiter la délivrance d’autorisations
d’urbanisme sur ce même domaine public.

Afin  de  permettre  ces  travaux  et,  au  préalable,  la  délivrance  des  autorisations
d’urbanisme correspondantes, il est nécessaire que la commune désaffecte et déclasse
les emprises concernées situées à la fois du côté du parvis du centre culturel et du côté
du centre donnant sur la rue Henri Dunant et le parking du Gohlerez.  

L’emprise à désaffecter et à déclasser du côté du parvis du centre culturel est d’environ
855 mètres carrés (cf annexe 2). L’emprise à désaffecter et à déclasser du côté de la
rue  Henri  Dunant  et  du  parking  du  Gohlerez  est  d’environ  565  mètres  carrés (cf
annexe 2). Dans ce dernier cas, la largeur de l’emprise à désaffecter et à déclasser est
d’au moins un mètre de large autour du bâtiment existant.   

Liste des annexes :
- Annexe 1 : Extrait cadastral
- Annexe 2 : Vue aérienne
- Annexe 3 : Emprises à désaffecter et à déclasser

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 25/03/2025 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  désaffectation  et  le  déclassement  de  l’emprise du domaine public
communal située du côté du parvis du centre culturel d’environ 855 mètres carrés (cf
annexe 2). 
La désaffectation et le déclassement de l’emprise du domaine public située du côté de
la rue Henri Dunant et du parking du Gohlerez d’environ 565 mètres carrés (cf annexe
2).  Cela  afin  de  rendre  possible  la  délivrance  des  autorisations  d’urbanisme
nécessaires.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

8- DF - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DE L’ESPACE ATHÉNA – 
AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHÉS DE TRAVAUX ET DE L’AVENANT 
N°1 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°5 du Conseil Municipal du 13 novembre 2024, le marché de maîtrise
d’œuvre pour les travaux de rénovation et extension de l’espace Athéna a été confié à
l’équipe de maîtrise d’œuvre représentée par DAVID CRAS ARCHITECTE (Architecte
mandataire),  ARCHITECTURE  ROBERT  ET  SUR  (Architecte  associé),  ADA
(Économiste  de  la  construction,  OPC),  BSO  –  BATI  STRUCTURE  OUEST  (BET
structure béton),  ARBORESCENCE (BET structures bois),  BECOME 56 (BET fluides,
thermique),  IMPULSE (BET HQE/Environnement),  ALHYANGE ACOUSTIQUE (BET
acoustique),  QUARTA (BET VRD) et  ATELIER KER ANNA (BET Paysage)  pour un
forfait provisoire de rémunération de 1 260 661,52 € HT décomposé comme suit : 

 Tranche ferme - Phases 1 et 2 (DIAG / ESQ / APS) : 202 628,16 € HT (Taux de
rémunération : 12,88 %)

 Tranche ferme - Phase 1 (APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR + missions com-
plémentaires) : 256 726,06 € HT (Taux de rémunération : 14,504 %)

 Tranche optionnelle - Phase 2 (APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR + missions
complémentaires) : 801 307,30 € HT (Taux de rémunération : 12,45 %)

 Le marché a été notifié le 12 décembre 2024.

L'équipe de maîtrise d'œuvre a remis son dossier au stade Avant-Projet Définitif pour la
tranche ferme (phase 1) relative aux travaux de rénovation énergétique de l’ensemble
du bâtiment, la création d’un monte-charge intérieur et l’aménagement partiel du rez-de-
jardin de la salle de spectacle, et a estimé le coût global des travaux à ce stade des
études (APD) à 1 806 000 € HT. Les travaux seront répartis en 17 lots :
Lot 1 – Démolition - Déconstruction
Lot 2 – Terrassements - VRD
Lot 3 – Gros œuvre 
Lot 4 – Étanchéité - Couverture
Lot 5 – Bardages - Charpente bois
Lot 6 – Menuiseries extérieures aluminium
Lot 7 – Serrurerie - Métallerie
Lot 8 – Menuiseries intérieures - Agencement
Lot 9 – Cloisons - Doublages - Isolations
Lot 10 – Plafonds suspendus
Lot 11 – Revêtements de sols - Faïence
Lot 12 – Peintures intérieures - Ravalements
Lot 13 – Ascenseur
Lot 14 – Monte-décors
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Lot 15 – Échafaudage
Lot 16 – Chauffage - Ventilation - Plomberie sanitaire
Lot 17 – Électricité CFO / CFA
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Afin de réaliser ces travaux, et compte tenu du montant global estimé, il est proposé de
lancer une consultation selon une procédure adaptée conformément aux articles
L.2120-1 2°, L.2123-1 1°, R.2123-1 1° et R.2123-4 du Code de la Commande Publique.

De plus, s’agissant du contrat de maîtrise d’œuvre, les études d’Avant-Projet Définitif
(APD) étant terminées pour la tranche ferme, il convient d’arrêter le forfait définitif de
rémunération du maître d’œuvre pour la tranche ferme conformément à l’article B1 de
l’Acte  d’Engagement  et  3.1  du  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières
(CCAP).

C  ontenu de l’avenant   :

a)   Forfait définitif de maîtrise d’œuvre  
- Le coût prévisionnel de travaux (estimation définitive du coût prévisionnel des tra-
vaux proposée par le maître d'œuvre à l'issue de l'APD et acceptée par le maître d'ou-
vrage) pour la tranche ferme – Phase 1 s'élève à 1 806 000 € HT.

- Conformément à l’article 3.2 du CCAP, le maître d’œuvre s’engage sur le coût prévisionnel
définitif des travaux avec un taux de tolérance fixé à 10 % (dix pour cent) pour la phase 1.
Le respect de cet engagement est contrôlé à l’issue de la consultation des entreprises de
travaux.  En cas  de  dépassement  du  seuil  de  tolérance,  le  Maître  de  l’Ouvrage  pourra
demander au Maître d’œuvre d’adapter ses études, sans rémunération supplémentaire.

- Le forfait définitif de rémunération est calculé en application de la formule de l’article 3.1.3
du CCAP. 

- Le forfait définitif de rémunération de la tranche ferme – phases 1 et 2 (DIAG /
ESQ / APS) est calculé comme suit (A) :
Forfait provisoire de rémunération : FP         = 202 628,16 € HT
Coût prévisionnel des travaux : CPT    = 8 776 000 € HT
Enveloppe financière prévisionnelle : PEFPT  = 8 740 000 € HT
Calcul du forfait définitif de rémunération :  CPT x (forfait provisoire/PEFPT) = 203 462,78 € 

HT

Soit une augmentation de 834,62 € HT (A).

- Le forfait définitif de rémunération de la tranche ferme – phase 1 Mission de base
(APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR) est calculé comme suit (B) :
Forfait provisoire de rémunération tranche ferme – Phase 1 (Mission de base) :

FP    = 210 511,06 € HT
Coût prévisionnel des travaux : CPT    = 1 806 000 € HT
Enveloppe financière prévisionnelle : PEFPT   = 1 770 000 € HT
Calcul du forfait définitif de rémunération Mission de base : 

CPT x (forfait provisoire / PEFPT) = 214 792,64 €
HT

Soit une augmentation de 4 281,58 € HT (B).

b)   Ajout de missions complémentaires   (C)
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A la demande du maître d’ouvrage, les missions du maître d’œuvre pour la tranche ferme –
Phase 1 évoluent afin d’y intégrer les travaux d’urgence suivants :  

- réfection de l’étanchéité des terrasses compris dalles sur plots au niveau de la Ro-
tonde,

- Remplacement de l’ascenseur de la médiathèque,
- Remplacement des 2 lanterneaux de désenfumage sur cafétéria,
- Dépose de l’actuel monte-charge, compris comblement de la fosse,
- Remplacement des sanitaires extérieurs par un ensemble préfabriqué à nettoyage

automatique,
- Travaux divers : Chute EU dans la salle Aurélia, local ménage dans l’arrière-scène,
- Reprise des pathologies en façades des éléments béton, 
- Sous-dimensionnement des descentes EP du bâtiment médiathèque,
- Désamiantage, asservissement désenfumage, contrôle d’accès.

L’ajout de ces travaux dans les missions du maître d’œuvre représente une augmentation
de sa rémunération de 36 937,12 € HT (C).

Le  calcul  du  forfait  définitif  de  rémunération  du  maître  d’œuvre  et  l’ajout  des  missions
relatives aux travaux d’urgence représentent une augmentation totale de 42 053,32 € HT
(834,62 + 4 281,58 + 36 937,12).

Le forfait définitif de rémunération de la tranche ferme s’élève donc à 501 407,54 €
HT (soit une augmentation de 9,15 % par rapport au montant initial du marché) 

Vu l'article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2120-1 2°, L 2123-1 
1°, R 2123-1 1° et R 2123-4,

Vu les articles R. 2194-1 et R. 2194-8 du Code de la Commande Publique,

Vu la délibération n°5 du Conseil Municipal du 13 novembre 2024,

Vu l’avis de la commission finances / communication du 28 avril 2025, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 5 mai 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE I'Avant-Projet Définitif des travaux de rénovation de l’espace Athéna tel
que présenté ci-dessus (tranche ferme),

-  AUTORISE  Madame le Maire ou I'Adjoint délégué, à signer toutes les pièces
nécessaires à la procédure, à signer les marchés de travaux tels qu'ils auront été
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attribués conformément au classement opéré par la Commission MAPA, et à signer
toutes les pièces relatives à leur exécution,

-  APPROUVE l’avenant  n°1  au  marché  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la  rénovation  et
l’extension de l’espace Athéna fixant le forfait définitif de rémunération de l’équipe de
maîtrise  d’œuvre  pour  la  tranche  ferme  et  le  nouveau  tableau  de  répartition  des
honoraires entre  cotraitants,  et  autorise  Madame le  Maire  ou l’adjoint  délégué,  à  le
signer ainsi que toutes les pièces nécessaires à sa passation et son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



9- DGS - PROGRAMMATION ANNUELLE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :



La politique de la ville est une politique urbaine et de cohésion sociale pour les quartiers
défavorisés  et  leurs  habitants.  Conduite  par  les  collectivités  territoriales  et  l’État,  elle
s’inscrit  dans une démarche de coconstruction  avec  les  habitants,  les  associations  et
acteurs de proximité afin d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants et redoubler
d’effort en direction des plus fragiles.

Dans le cadre de cette nouvelle génération de contrats « Quartiers 2030 », le projet de
territoire  d’Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  concernant  le  quartier  actualisé  en  2023
d’Auray  va  mobiliser  en  premier  lieu  les  dispositifs  et  crédits  des  politiques  de  droit
commun, qui seront complétés par les crédits spécifiques de la politique de la ville, via les
conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) déjà en cours ainsi qu’à l’aide du présent
appel à projets annuel.

Il  sera  favorisé  la  bonne  articulation  avec  les  dispositifs  de  droit  commun  des
administrations  (DDETS,  DASEN,  ARS,  CPAM,  CAF,  DRAC)  et  des  collectivités
(intercommunalités, villes, Conseil départemental, Conseil régional…).

Les principales orientations stratégiques :
Cet appel à projets a vocation à soutenir les projets de développement dans les QPV,
mettant  en  oeuvre  les  priorités  stratégiques  du  contrat  de  ville  2024-2030  d’Auray
Quiberon Terre Atlantique relatives à l’éducation, la santé, l’emploi et le développement
économique, la transition écologique, la sécurité et l’amélioration du cadre de vie.

Les crédits spécifiques de la Politique de la ville sont additionnels à l’ensemble des crédits
de droit  commun de l’État  qui  sont  mobilisés au bénéfice des habitants des Quartiers
Prioritaires Politique de la Ville (QPV).
Une attention particulière sera apportée sur :

•  La qualité de l’analyse des besoins et de la réponse apportée  aux habitants des
quartiers prioritaires en réponse aux priorités fixées.
• La dimension partenariale du projet et la cohérence avec les actions menées par les
opérateurs du territoire.
•  La participation et la mobilisation des habitants  à différentes étapes du projet sont
attendues,  en  les  associant  dès  l’élaboration  du  projet,  lors  de sa  mise en œuvre  et
pendant toute la démarche d’évaluation. Ainsi, un avis consultatif sur le projet déposé des
conseils citoyens et/ou des représentants d’habitants sera un atout.

1.2. L’organisation de la campagne 2023 à Auray

• Lancement de l’appel à projets : 12 septembre 2024

• Clôture :  22  janvier  2025  pour  les  demandes  annuelles  les  Conventions
Pluriannuelles d’Objectifs

• Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 17 MARS 2025.

• Le comité technique des financeurs du 20 mars 2025 a respecté les points suivants :
• La programmation 2025 s'appuie sur les principes suivants :
➢  Priorité  au financement  des  associations  :  Les  acteurs  associatifs  seront
privilégiés dans l'attribution des crédits spécifiques de la Politique de la Ville dès
lors  que  leurs  projets  répondront  précisément  aux  priorités  identifiées  et
respecteront les critères de l’instruction.



➢  Seuil de subvention  : pour que les actions aient un impact significatif sur les
quartiers où elles se déroulent, les demandes de subvention auprès de l’État seront
au minimum de 1000 euros.

➢ Respect des valeurs de la République et de la laïcité : Le respect des valeurs
de la République et de la laïcité s'impose à tout acteur subventionné au titre des
crédits de la politique de la ville qui s’engage à signer un Contrat d’Engagement
Républicain lorsqu’il sollicite l’octroi d’une subvention (loi n° 2021-1109 du 24 août
2021 confortant le respect des principes de la République, article 12).

➢  Obligation de saisie en ligne des demandes de subvention sur le portail
DAUPHIN  :  Les  demandes  de  subvention  au  titre  de  la  politique  de  la  ville
s'effectue  exclusivement  en  ligne  sur  le  portail  DAUPHIN  (https://usager-
dauphin.anct.gouv.fr). Les autres demandes de subventions mentionnées dans le
budget d’action (ex : DRAC, Conseil départemental, …) doivent faire l’objet d’une
formalisation de la demande directement auprès des organismes visés.

➢  Production obligatoire des bilans d'actions financées en 2024 en cas de
renouvellement d’action : Cette phase d’évaluation incontournable pour prétendre
à un financement en 2025, se fera via :

✔ la transmission dématérialisée, avec le dossier de demande de subvention
2024 sur DAUPHIN, d’un bilan intermédiaire des actions financées en 2024
incluant les opérations de communication réalisées.

Les  projets  déposés  pour  l’année  2025  doivent  s’inscrire  dans  les  quatre  priorités
territoriales suivantes :

Volet santé et préventions
• Sensibiliser les habitants aux produits stupéfiants et aux risques liés aux écrans.
• Améliorer la prévention médicale pour les habitants (dépistages avancés).
• Lever les freins à l’accès aux soins pour les habitants en développant les dispositifs
d’aller vers et en développant les dispositifs de premier accueil.

Volet émancipation par la culture, l’éducation, le sport et les sciences
•  Développer  le  pouvoir  d’agir  des  habitants  en  développant  des  projets  de  quartiers
fédérateurs  des  dynamiques  locales  en  reconnaissant  et  en  valorisant  les  différentes
cultures  existantes  et  le  savoir-faire  des  habitants,  en  accompagnant  les  familles  à
découvrir les activités et lieux culturels, éducatifs et sportifs existants, en développant des
évènements et actions participatives dans les quartiers.
• Favoriser la rencontre et la mixité des publics en luttant contre l’isolement et le repli des
familles  monoparentales,  des  personnes  seules,  vieillissantes  et/ou  en  situation  de
handicap.
• Améliorer le niveau scolaire de tous les élèves et permettre aux parents d’investir l’école.

Volet développement économique, emploi et insertion
• Permettre l’employabilité de chacun en informant, en accompagnant et en motivant les
habitants sur le retour à l’emploi et lever les freins à l’emploi en s’intégrant au réseau pour
l’emploi  (RPE),  en  facilitant  la  création  d’entreprise  et  en  accompagnant  les  futurs
entrepreneurs.
• Dynamiser le tissu économique du quartier en valorisant le développement économique
autour de l’artisanat et des savoir-faire locaux.



Volet  gestion urbaine de proximité,  abattement Taxe Foncière sur  les Propriétés
Bâties (TFPB),
transition écologique et urbaine
•  Lutter  contre  l’insécurité  dans  le  quartier  en  prévenant  les  violences  sexistes  et
sexuelles.
• Penser l’urbanisme pour améliorer le cadre de vie en accompagnant les projets d’actions
collectives autour de l’urbanisme transitoire.
•  Faire  face au dérèglement  climatique en réhabilitant  le  quartier  dans son ensemble
(logements,  communs  et  espaces  publics)  avec  les  habitants  en  développant  les
compétences techniques des habitants en réaménagement et en faisant du quartier des
lieux d’expérimentations en faveur de la transition écologique.

Le comité des financeurs et le comité de pilotage du Contrat de ville du 20 mars 2025 ont
permis par ailleurs aux différents partenaires de proposer la répartition des crédits. L’État a
émis comme condition à sa participation un cofinancement de la Ville.

1.3. La programmation d’Auray

·  Nombre de projets étudiés :  43 pour  70 319 euros demandés à la  ville  pour
porteurs (en 2024 : 51 pour 36 porteurs pour 84 653 € demandés)

· Nombre de nouveaux porteurs de projets : 6

· Nombre de nouveaux projets : 15 proposés au soutien financier de l’État

· Actions non financées ni par L’État, la ville ou la CAF : En attente des décisions du 
Comité de Pilotage du 28 avril 2025.

Les subventions sont celles listées en annexe.

La ville perçoit tous les ans les subventions de la CAF pour les porteurs en année N+1 sur
présentation des bilans et les reversera aux porteurs après versement de la CAF.

La commission est invitée à émettre un avis sur les projets cofinancés, et à autoriser le
versement des subventions, et le reversement des subventions de la Caisse d’Allocations
Familiales.

Vu l'avis favorable à unanimité de la commission « Démocratie participative, Politique de
la ville, Communication » du  28 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

-  PREND  CONNAISSANCE  de  la  programmation  Politique  de  la  ville  "Engagements
2030" pour l’année 2025,

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  verser  les  subventions  conformément  à  la
programmation,

- AUTORISE Madame le Maire à reverser les subvention de la CAF en N+1 par la CAF.









Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



10- DSTS - BOUCLE DU LOC'H AURAY - BRECH

Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Conseiller municipal délégué, expose à l'assemblée :

Dans sa démarche envers les mobilités actives, la ville d’Auray en partenariat avec la ville 
de Brech, Auray Quiberon Terre Atlantique et la Fédération Française de Randonnée, a 
identifié un itinéraire pédestre de 13.4 km dont 7.9km situé sur le territoire de la ville.
 
Cet itinéraire a pour objectif notamment de :

- Promouvoir le développement local et touristique des territoires ;
- Encourager la pratique de la randonnée et de la promenade ;
- Préserver les sentiers et chemins ruraux ;
- Assurer la continuité des itinéraires.

 
Dans ce cadre, la commune souhaite solliciter son inscription au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) auprès du département du Morbihan.
 
Au regard de l’article L361-1 du code de l’Environnement, l’élaboration du PDIPR est une 
compétence départementale.
 
Cette inscription permet de la part du département du Morbihan :

- Un accompagnement technique dans la définition du tracé ;
- Un accompagnement financier pour le maintien de la qualité des chemins 
(aménagements, entretien, balisage et promotion) ;
- Un accompagnement de responsabilité garantie en prenant en charge  les 
éventuels dommages dont pourraient être victimes les personnes ou les biens sur 
les passages en domaine privé.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Cadre de Vie et Transition Écologique 
du 03 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- PREND connaissance de l’itinéraire de la ceinture verte entre les communes d’Auray et
Brec’h

-  AUTORISE Madame Le Maire à solliciter son inscription au Plan Départemental des
Itinéraires de Promenades et de randonnées (PDIPR).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

11- DF - SUBVENTION SCHEMA DIRECTEUR DES MOBILITES ACTIVES

Monsieur Pierre LE SCOUARNEC, Conseiller municipal délégué, expose à 
l'assemblée :

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, la mobilité constitue un enjeu
majeur pour la Ville d’Auray qui a pour objectif de viser la ville du quart d’heure. A ce
titre,  l’une  des  actions  est  consacrée  à  la  réalisation  d’un  schéma  directeur  des
mobilités actives. 

Auray est une ville-centre où se concentrent,  dans un rayon de moins de 2 km, de
nombreux  commerces,  équipements  et  services  sur  les  différentes  polarités.  Elle
souhaite ainsi favoriser les liaisons douces en développant le maillage sur l’ensemble
de sa commune par l’aménagement de cheminements doux et de pistes cyclables afin
de limiter l’émission des gaz à effet de serre et participer à la préservation de la santé
de ses habitants.

Le  schéma directeur  des  mobilités  actives  (piétons  et  cycles)  est  un  document  de
planification volontaire qui vise à :
 Planifier et aménager en vue de créer les conditions favorables à la pratique

quotidienne des modes actifs grâce à des aménagements adéquats
 Communiquer  pour  promouvoir  les  mobilités  actives  auprès  de  toutes  les

populations d'un territoire
 Accompagner l’essor des nouvelles pratiques de mobilités durables 

Le coût prévisionnel de cette étude a été estimé à 80 000 € HT.

La ville est lauréate du programme AVELO 3 qui finance à hauteur de 50% la réalisation
du schéma directeur des mobilités actives.

La Banque des Territoires participe à hauteur de 20% au financement de l’étude et une
demande  complémentaire  est  sollicitée  auprès  de  la  Région  dans  le  cadre  du
programme Bien Vivre Partout en Bretagne.

Le plan de financement prévisionnel HT est présenté ci-après :

DEPENSES
Réalisation du schéma directeur des mobilités actives 80 000 €

RECETTES
ADEME (Appel à projet AVELO 3) - obtenu 40 000 €
Banque des Territoires - obtenu 16 000 €

Région (Bien Vivre Partout en Bretagne) - sollicité 12 000 €
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Autofinancement communal 16 000 €

TOTAL 80 000 €

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le plan de financement présenté ci-dessus ;

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à solliciter les subventions présentées dans
l’exposé et à signer tout document afférent à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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12- DEEJ - RENOUVELLEMENT DU PROJET EDUCATIF DE TERRITOIRE (PEDT)

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

A l’occasion du renouvellement du Projet Educatif de Territoire – Plan Mercredi, la Ville
d’Auray  a  décidé  de  poursuivre  la  démarche  partenariale  avec  la  CAF,  l’éducation
nationale  et   l’ensemble  des  acteurs  éducatifs  pour  aboutir  à  la  formalisation  d’un
nouveau Projet Educatif de Territoire (PEDT). 

Depuis septembre dernier, un travail d’évaluation du précédent projet a été mené.
Le  processus  s’est  appuyé  sur  les  habitudes  de  travail  et   les  interactions  déjà
nombreuses au sein de la communauté éducative  alréenne. Il  a fait  l’objet d’étapes
successives (questionnaires en ligne, sondages dans les écoles , groupes de travail)
qui ont permis de considérer les points de vue de plus de 400 personnes: des enfants,
des parents, les équipes de la Direction Enfance Jeunesse ainsi que les enseignants.  
 
Ce PEDT couvrira une période de 4 ans (du 1er septembre 2025 au 31 août 2029) pour
permettre d’aligner, conformément aux recommandations nationales, les échéances du
PEDT avec celles de la Convention Territoriale Globale mise en œuvre par la CAF. 
L’ambition municipale est inchangée et vise à proposer à chaque enfant un parcours
éducatif cohérent et de qualité, en organisant la complémentarité des temps éducatifs,
dans le respect des compétences de chacun. Par ailleurs ce PEDT intègre dorénavant
la jeunesse et met l’accent sur la participation élargie des services de la Ville et des
partenaires dans le champ éducatif. Le travail commun engagé avec la Direction des
Cultures et des Droits Culturels en direction des écoles est particulièrement  réaffirmé
dans la politique éducative déployée. 

Ce PEDT s’inscrit dans la continuité des actions menées par la Ville dans le cadre du
précèdent projet. Un dispositif d’évaluation auxquels parents, enseignants, agents de la
Ville  et  surtout  enfants  ont  été associés  a  permis d’aboutir  autour  des thématiques
suivantes :
 
• Maintenir une politique éducative de soutien aux écoles ;
• S’engager pour la réussite éducative de tous les enfants ;
• Développer la place et le rôle des familles ;
• Permettre aux enfants d’être acteurs de leurs loisirs et de s’impliquer dans leur ville ;
• Veiller à la santé et au bien-être des enfants et adolescents ;
• Répondre aux enjeux du changement climatique ;
• Vivre dans un Ville inclusive

Par sa construction partenariale et son ambition, le PEDT demeure ainsi le document
de référence qui permet à la collectivité de se positionner sur le champ éducatif, de
consolider avec la communauté éducative des modes de fonctionnement bien établis,
et qui garantit la mise en œuvre d’activités socio-éducatives de qualité, accessibles à
tous les enfants. Pour cela, le PEDT précise dans sa rédaction : 

• les objectifs éducatifs partagés;
• les moyens humains à disposition ;
• l’articulation avec les dispositifs existants ;
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• les partenaires du projet ;
• le mode de gouvernance.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission éducation, enfance, jeunesse du 25
avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le Projet Éducatif De Territoire (PEDT) - Plan Mercredi 2025- 2029 et les
orientations proposées dans le document.

-  AUTORISE Madame  la Maire  à  signer  avec  ses  partenaires  institutionnels
(représentants de l’État et de la CAF du Morbihan) la convention de mise en place de
son PEDT et tous les documents afférents à sa mise en œuvre.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Beaucoup  de  choses  existaient  déjà,  le  dispositif  argent  de  poche,  la  tarification
sociale...  

Myriam DEVINGT 
 
Le dispositif argent de poche n’existait pas encore.   
 
Françoise NAEL 
 
De notre temps ça existait.  
 
Myriam DEVINGT 
 
Alors nous l'avons remis.  
 
Françoise NAEL 
 
Vous l'avez peut être revu. C'est nous qui avons mis en place la tarification sociale.
Vous l'avez revue et vous l'avez remise selon votre politique, mais c'est nous qui l'avons
mise en place, donc je préfère votre conclusion. Merci.  

Myriam DEVINGT 
  
Effectivement beaucoup de choses existaient déjà et on a réajusté en fonction de notre
politique. Effectivement, les enfants sont bien encadrés à Auray.  
 
Françoise NAEL 
 
Monsieur Le Scouarnec avait mis en place 3 plafonds et nous avons mis le  Quotient
Familial de la CAF en place.  
 
 

Jean-François GUILLEMET 
 
Vous avez changé de mode de calcul. Il y avait une tarification sociale sous le mandat
de Guy Roussel et Michel de Scouarrnec et vous êtes passés au Coefficient Familial.
C'était un  Coefficient  Familial calculé par la Ville qui était appliqué avec un calcul par
tranche. Il y avait déjà un prix en fonction des moyens. C'est juste le système de calcul
qui était différent.  
 
Françoise NAEL 
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Ce système de calcul  était  très compliqué et  nous avons  clarifié  et  remis avec du
Quotient Familial CAF. On a quand même mis ça en place.  
 
Benoît GUYOT 
  
J'ai une réflexion qui n'est absolument pas polémique. Je voudrais souligner le travail
exceptionnel des services. C'est un énorme travail que de mettre un tel projet en place.
A priori, ça a été fait de façon exhaustive et complète et tout le monde a été impliqué.  
Tout ça, c'est positif pour les petits alréens qui vont arriver dans nos écoles.   
 
Myriam DEVINGT 
 
Tout à fait, cela a fait l'objet de nombreux temps de travail en interne. Effectivement, ils
ont fait un très gros travail.  

Claire MASSON 
 
Quand  on  parle  de  faire  participer  l'ensemble  des  acteurs :  enfants,  parents,
communautés éducatives, etc...Et quand vous nous dites qu'on  ne voit pas où nous
faisons du participatif, typiquement je vous donne cet exemple, c'est du participatif de
façon importante.  

Pierrick KERGOSIEN 

Juste pour compléter et pour aller un peu plus loin Monsieur Guyot, c'est effectivement
un travail de participation comme dit Madame le Maire, mais l'idée était, et j'en suis
témoin car j'ai assisté à la Commission  Éducation,  Enfance, Jeunesse,  que tous ces
objectifs soient partagés par l'ensemble des agents et soient connus des agents. Il ne
faut pas que ça reste un document figé, un document de communication. Il faut que les
agents puissent l'intégrer dans leur pratique de tous les jours.  
 
Myriam DEVINGT 
 
On  s'est  rendu  compte  que  beaucoup  de  gens  ne  connaissaient  pas  le  PEDT  et
notamment   les familles, ce qui peut parfois s'entendre parce que c'est un document
administratif, mais aussi au niveau des agents. Effectivement,  il  y a eu beaucoup de
temps d'informations. L'objectif est aussi de faire monter en compétences nos agents,
notamment sur le temps périscolaire. Nous avons réduit les prestataires pour utiliser les
compétences de nos agents parce qu'on a beaucoup d'agents très doués et qui ont
beaucoup  de  compétences  dans  le  service.  L'idée  est  de  les  faire  monter  en
compétence et de développer leurs capacités à agir.  
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13- DEEJ - CONVENTION DE PARTENARIAT MORBIHAN ENERGIES ET ENEDIS 
DIRECTION TERRITORIALE MORBIHAN

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Soucieuse  de  préserver  un  environnement  de  qualité  pour  ses  habitants,  la  ville
d’AURAY améliore l’esthétisme et l’intégration des ouvrages concédés de distribution
publique d’électricité. 

Ces ouvrages sont en effet l’objet de dégradations régulières que la Ville considère
comme une atteinte visuelle au cadre de vie des citoyens. Les travaux de nettoyage ou
d’embellissement des dits ouvrages ne font pas partie des missions dévolues par le
cahier des charges de distribution publique d’électricité au concessionnaire Enedis. 

Toutefois, partageant les préoccupations environnementales de la Ville et considérant
que ces dégradations entraînent un préjudice pour leur image, Morbihan Energies et
Enedis  Direction Territoriale  Morbihan souhaitent  aider  de façon exceptionnelle,  aux
travaux d’amélioration de la qualité de l’environnement urbain. 

Les  parties  se  sont  donc  rapprochées  en  vue  de  définir  les  conditions  de  leur
partenariat. 
Ce partenariat concerne la réalisation d’une fresque l’ouvrage de distribution publique
d’électricité situé zone Toul Garros, avenue Roland Garros. 

Le projet se déroulera pendant La semaine des arts urbains du 4 au 8 Août 2025. Il sera
réalisé par des jeunes encadrés par un artiste professionnel. 

Morbihan  Energies  et  Enedis  Direction  Territoriale  Morbihan  participeront  chacun
financièrement  à hauteur du tiers du montant hors taxes de la dépense annuelle avec
un plafond de participation respectif de 500€. 

Le coût restant à charge pour la collectivité est de 500€.

Vu l’avis  favorable à l’unanimité de la commission éducation,  enfance,  jeunesse du
25/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de partenariat,

- AUTORISE Madame Le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

14- DEEJ - AVENANT CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION 
PATRONAGE LAÏQUE D’AURAY GYMNASTIQUE

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  de  sa  politique  éducative,  la  Ville  développe  une  offre  d’activités
culturelles,  sportives,  artistiques  et  de  loisirs  sur  les  temps  périscolaires  et
extrascolaires.
L’association Patronage Laïque D’Auray et la Ville d’Auray ont développé un partenariat
qui prévoit la réalisation de prestations d'activités sportives et de loisirs par le club au
profit de la commune sur les temps périscolaires et extrascolaires.
Le volume horaire prévisionnel a été établi comme suit :

ARTICLE 3 :   VOLUME HORAIRE ET PLANNING     

Le volume horaire prévisionnel pour chaque période est établi comme suit :

Secteurs concernés Périodes concernées Volume horaire prévisionnel 

Éducation Enfance

Périodes scolaires
(lundi, mardi, jeudi, vendredi)
sur  le  temps  méridien  (12h  à
14h)

108 h à répartir sur l'année
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Ce volume annuel indiqué dans le tableau ci-dessus est un prévisionnel qui recense
des besoins de la ville. Ceux-ci peuvent fluctuer selon les choix de l'équipe éducative.
Néanmoins, la Ville s'engage sur un volume minimum annuel de :

• 108 h d'activités sportives et de loisirs municipales.

 ARTICLE     9     :     AVENANT  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention,
définie  d’un  commun accord  entre  les  parties,  fera  l’objet  d’un  avenant.  Ainsi,  les
conditions tarifaires peuvent être réexaminées, chaque année, notamment en fonction
de l’inflation.

ARTICLE     10     :     DURÉE     DE     LA     CONVENTION  

La  présente  convention  est  établie  pour  une  durée  de  3  ans  à  compter   du  1er

septembre 2022, avec faculté de résiliation annuelle pour chacune des deux parties
sous réserve d’un préavis d’un mois. Le terme de la convention est fixée au 30 août
2025.
En raison de l’inflation ainsi que des hausses du salaire, le club souhaite apporter une
augmentation aux tarifs fixés dans la convention.
Le tarif horaire d'intervention passerait de 20 € / heure à 22 € / heure pour les activités
sportives, soit un engagement financier minimum pour la commune passant de 2160 €
à 2376 €. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission éducation, enfance , jeunesse du 25
avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’avenant de la convention présenté.

-  AUTORISE  Madame le  Maire ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

15- DGS - RENCONTRE NATIONALE DES FERMES PUBLIQUES - MANDAT 
SPÉCIAL POUR LE REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ELUS PARTICIPANT

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

VU le Code Général des Collectivités locales, Art. L.2123-18, R.2123-22-1 ;

VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié, et notamment son article 3 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’Etat ;

VU le  décret  n°2007-23  du  5  janvier  2007  modifié,  et  notamment  son  article  7-1,
modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités
de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des
collectivités locales et établissements publics ;

La  rencontre  nationale  des  fermes publiques  se tiendra pour  sa seconde édition  à
Epinal les 18 et 19 juin 2025. Cette manifestation nationale, qui regroupera collectivités
et  associations  impliquées  dans  les  projets  de  fermes  publiques  est  l’occasion  de
participer  à   des  tables  rondes  et  ateliers  relatifs  à  la  mise  en  place  de  ce  type
d’équipement.

Cette opportunité permettra de partager des pratiques professionnelles et de bénéficier
de retours d’expérience utiles de la part des autres communes, au regard de la création
de ce  nouveau service à Auray.

La participation à cette manifestation faisant partie des missions assignées aux maires,
aux adjoints et aux conseillers municipaux dans l’intérêt des affaires communales, le
remboursement des frais afférents peut être liquidé, pour une durée limitée, et pour
tenir compte de situations particulières, avec présentation d’un état de frais, au vu d’une
délibération du conseil municipal.

Les frais  de transports et  d’hôtellerie de Madame le Maire sont  pris  en charge par
l’organisation de la rencontre des fermes publiques. 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
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Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- VALIDE l’octroi d’un mandat spécial pour participer à la 2ème rencontre nationale des
fermes publiques organisée les 18 et 19 juin 2025 à EPINAL pour  les membres du
Conseil nommés ci-dessous:

- Madame Claire Masson

- Madame Myriam Devingt

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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16- DF - CREATION D'UNE CUISINE MUNICIPALE_DEMANDE DE FONDS DE 
CONCOURS AQTA

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par  délibération  du  3  juillet  2024,  la  Ville  d’Auray  a  sollicité  la  Communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique pour le versement d’un fonds de concours
d’un montant de 242 000 €  pour le projet de construction d’une cuisine municipale à
Auray,  au  titre  du fonds  de  concours  exceptionnel  pour  les  projets  structurants
supérieurs à 1 000 000 €.

Ce fonds de concours de 242 000 € a été accordé par la Communauté de communes
par délibération du 27 septembre 2024.

En 2025, la ville d’Auray à de nouveau sollicité la Communauté de communes pour
l’obtention  d’un  second  fonds  de  concours  exceptionnel,  en  raison  notamment  du
désengagement du Département dans le versement de subventions aux communes en
2025 (pas de versement de PST) et des baisses des subventions DSIL de l’État.

Par  délibération  du  conseil  communautaire  du  4  avril  2025,  la  Communauté  de
communes  a  ainsi  décidé  le  versement  d’un  fonds  de  concours  exceptionnel
« ambitions communes »  de 267 106 €  en faveur du projet  de construction d’une
cuisine municipale.

Pour obtenir un fonds de concours, il est rappelé que des délibérations concordantes
entre le conseil communautaire et le conseil municipal sont nécessaires, et que et le
montant attribué ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par
la ville.

Il est ainsi proposé de solliciter un fonds de concours exceptionnel  « ambitions
communes » de 267 106 € auprès de Communauté de communes AQTA. Le total
du soutien financier accordé par l’intercommunalité s’élève ainsi à 509 106 €, soit
19 % du coût global HT du projet.

Il  est  rappelé que les 15 lots  de travaux ont  été attribués en janvier  2025 pour un
montant de 2 420 062 € HT et que les travaux ont débuté en mars 2025 pour une durée
de 13 mois.
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment le V de l’article L. 5214-
16 ;

Vu la  délibération 2023DC119 du conseil  communautaire  en date du 29 septembre
2023 approuvant le règlement des fonds de concours 2023-2026 ;

Vu  la  délibération  2025DC025  du  conseil  communautaire  en  date  du  4  avril  2025
accordant un fonds de concours exceptionnel de 267 106 € à la ville d’Auray pour le
projet de construction d’une cuisine municipale.

Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 28 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

6 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur SAMSON, Madame 
QUILLAY, Monsieur KERLAU

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  auprès  de  la  Communauté  de  Communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique l’attribution d’un fonds de concours exceptionnel « ambitions communes » de
267 106 € pour le projet de création d’une cuisine municipale.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document y afférent.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  242/681



Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Vous  connaissez  notre  désaccord  sur  ce  projet,  notamment  par  rapport  au  risque
financier en lien avec le recours contentieux. Pourriez-vous nous faire un point sur ce
sujet. ?
 
Julien BASTIDE 
 
Il y a 2 recours en cours aujourd'hui sur la cuisine centrale. Il y a un recours sur le
permis de construire au titre du droit de l'urbanisme et il y a également un recours au
tribunal  judiciaire  sur  le  sujet  de  l'intention  commune  des  signataires  du  protocole
d'accord  initial  qui  cédaient  le  terrain  à  la  commune et  sur  le  sujet  des  nuisances
sonores et olfactives. L'audience qui a eu lieu était une audience de référé suspensif au
tribunal judiciaire. Sur la question des nuisances sonores, ce n'était pas une audience
sur le fond mais une audience pour avoir si les travaux devaient être suspendus. Les
deux avocats se sont  exprimés et  on attend la  décision du juge pour  savoir  si  les
travaux sont suspendus ou non. De toute façon il y aura une audience et un jugement
sur le fond un peu plus tard. Voilà où on en est.  
  
Claire MASSON 
 
Nous vous avons fait parvenir un courrier ce jour concernant vos interrogations sur le
projet alimentaire.  
 
Françoise NAEL 
 
Nous n'avons pas eu le temps car nous l'avons reçu cet après-midi. Il y a quatre pages,
ça n'a pas l'air très synthétique.  
 
Claire MASSON 
 
Je  suis  désolée je  vous l'ai  envoyé un petit  peu tard.  C'est  de ma faute.  Nous en
reparlerons au prochain Conseil Municipal, nous aurons plus de temps qu'à celui-ci.  
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17- DGS - STATIONNEMENT PAYANT – PROPOSITION DE MISE EN PLACE D’UNE 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN ŒUVRE DU FORFAIT POST 
STATIONNEMENT (FPS) ENTRE L’AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT 
AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS (ANTAI) ET LA VILLE D’AURAY

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles
dite loi MAPTAM du 27 janvier 2014 et la loi portant nouvelle organisation territoriale de
la République (NOTRe) du 7 aout 2015 ont modifié les conditions de mise en place
d’une politique de stationnement payant. Cette réforme dite de "dépénalisation" ou de
"décentralisation" du stationnement payant est entrée en vigueur au 1er janvier 2018

Avant cette date, le non-paiement du stationnement constituait une infraction pénale. A
partir du 1er janvier 2018, le stationnement est devenu une modalité d’occupation du
domaine public qui  entraine le paiement par l’usager d’une redevance d’occupation.
Dans ce cadre, le non-paiement immédiat du stationnement à l’horodateur n’est plus
sanctionné et il est assimilé au choix par l’usager d’un paiement a posteriori sous la
forme d’un   "forfait  de  post  stationnement"  (FPS)  dont  le  montant  est  fixé  par  les
communes.

La  communauté  de  commune  AQTA gestionnaire  des  parkings  du  Pôle  d’Echange
Multimodal de la gare d’Auray a décidé la mise en place d’un stationnement payant sur
ces parkings afin de permettre aux usagers réguliers du TER de pouvoir accéder plus
facilement  à  des  places  de  stationnement  moyennant  des  options  d’abonnements
mensuels et annuels et également lutter contre les véhicules "ventouse" qui neutralisent
pendant parfois de longues périodes des places de stationnement.

En parallèle, afin de pouvoir compléter l’offre de stationnement des parkings du PEM, la
ville  a  décidé  la  mise  en  place  de  stationnement  payant  sur  les  parkings  Hulot  et
Mermoz selon des modalités identiques au PEM.
Pour la  mise en œuvre de ces nouvelles modalités,  la commune doit  conclure une
convention avec l’ANTAI qui est un établissement public français rattaché au ministère
de l’Intérieur et qui contribue à la politique publique de lutte contre l’insécurité routière
sur le territoire national.

Deux possibilités sont offertes :
• Conclure une convention de partenariat en cycle complet. Dans cette hypothèse, les

communes confient à l’ANTAI la gestion des FPS (envoi de l’avis de paiement du
FPS au domicile du titulaire du certificat d’immatriculation) ainsi que la gestion et le
recouvrement des FPS impayés ;

• Conclure une convention de partenariat en cycle partiel. Dans cette hypothèse, les
communes confient uniquement la gestion et le recouvrement des FPS impayés. La
gestion et la collecte des FPS est gérée directement par la collectivité ou par le biais
d’un tiers-contractant.

Une convention en cycle partiel obligerait la collectivité à gérer directement les FPS, ce
qui apporterait un surcroît de travail au service concerné.
Les membres du conseil municipal sont invités à approuver les termes de la convention
relative à la mise en œuvre du forfait post stationnement en cycle complet à intervenir
entre l’ANTAI et la ville d’Auray.
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Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

6 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur SAMSON, Madame 
QUILLAY, Monsieur KERLAU

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer ladite convention. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT 
 
Donc on va passer en zone bleue sur les 700 m autour de la gare. À partir de quand
pourra t'on avoir un badge pour signaler qu'on habite dans cette zone? Parce que pour
l'instant c'est assez compliqué et je n'ai pas trop envie de payer une amende. 
 
Claire MASSON 
 
On en parle dans le bordereau suivant.  

Françoise NAEL 
 
Nous  trouvons  que  sur  le  sujet  de  la  gare,  il  y  a  un  manque  de  communication
manifeste. Il n'y a pas eu trop de débat, en tous cas pas avec les minorités sauf lundi
dernier  où  on  nous  a  présenté  ça  en  commission,  donc  on  s'abstiendra  sur  les  3
bordereaux concernant la gare par manque de clarification.  

18- DGS - MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION DU PARKING MERMOZ

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la mise en place d’une offre de parking payant dans le quartier de la
gare en complément des parkings du PEM, il a été décidé de rendre payant 2 parkings.

Celui situé entre la place Mermoz et la rue Marc Lucien d’une contenance d’environ 130
places et celui situé à l’angle de la place Léopold Hulot et de la rue Léopold Hulot d’une
contenance d’environ 60 places rattaché à la rue Charles de Blois.

Afin  de  pouvoir  contrôler  et  verbaliser  les  véhicules  en  infraction,  les  appareils  de
contrôle doivent être paramétrés avec le nom des lieux concernés.

Il  est  donc  proposé  d’identifier  le  parking  situé  place  Mermoz  par  «  parking  Jean
Mermoz » différencié de la place Mermoz qui dispose également d’un petit parking et
de celui situé rue Charles de Blois par parking Léopold Hulot.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  police  municipale  et  ressources  humaines  du
05/05/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),
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6 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur SAMSON, Madame 
QUILLAY, Monsieur KERLAU

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  VALIDE ces deux propositions et autoriser Madame le Maire à signer tous les actes
relatifs à ces changements d’appellation.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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19- DSTS - PARKINGS MERMOZ ET HULOT – APPROBATION DE LA GRILLE 
TARIFAIRE

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

La mise en service du Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) de la gare d’Auray en juin
2021, équipement structurant de notre territoire, a permis d’offrir une offre de service
optimisée pour les usagers du train. Sa fréquentation a augmenté et parallèlement, le
trafic de voitures aux abords également. Cette hausse du nombre de véhicules génère
des difficultés de stationnement croissantes sur le secteur de la gare aggravé par les
véhicules « ventouses » qui neutralisent des places de stationnement. 

Pour y remédier et s’harmoniser avec le passage payant du parking du PEM, la ville
d’Auray  souhaite  organiser  le  stationnement  en  mettant  en  place  des  systèmes de
contrôle d’accès et de péage sur les deux parcs de stationnement : 

• Parking Mermoz : 130 places, place Jean Mermoz 

• Parking Hulot : 60 places rue Léopold Hulot 

La Ville a confié les prestations de fourniture, pose, mise en service, maintenance de
matériels  d’équipements  techniques  et  exploitation  de  parcs  de  stationnement,  à  la
société EFFIA. 

Cet  accord-cadre  prend  effet  à  sa  date  de  notification  pour  une  durée  effective
d’exploitation de 48 mois, pour une mise en service des équipements techniques et
stationnement sous barriérage et péage au printemps 2025. 

La grille  tarifaire  sera similaire  à celle  proposée par  la  communauté de communes
Auray Quiberon Terre Atlantique. 

Aussi, il est proposé de fixer ces tarifs selon les principes suivants : 

• Favoriser les stationnements liés au train, et notamment l’usage pendulaire, avec
la  mise  en  place  d’abonnements  TER et  TGV (tarif  incitatif  sur  les  usagers
TER) ; 

• Permettre un abonnement mensuel/annuel à tout usager ; 

• Mettre un tarif attractif à la journée et demi-journée ; 

• Limiter le temps de stationnement à 30 jours pour tout usager. 

La grille tarifaire est présentée en annexe de cette délibération. 

La société Effia aura aussi  en charge la mise en place d’un plan du stationnement
réglementé sur le quartier de la Gare (les domiciles compris dans le périmètre pourront
solliciter une carte de stationnement résident dématérialisée). 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  police  municipale  et  ressources  humaines  du
05/05/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (22 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur GUYOT, Monsieur 
SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur KERLAU
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4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE la grille tarifaire.

AURAY Voirie
(horodateurs)
: tarifs 2025

Tranches tarifaires Auray Voirie
payant 6h00 - 19h00 en continu

Mermoz & 
Hulot
horodateurs

tous les jours
durée Tarif

de à 2025

30 minutes gratuites (sans conditions)

Tranche 1 0:00 0:15 -   € 

Tranche 2 0:15 0:30 -   € 

Tranche 3 0:30 0:45 0,80 € 

Tranche 4 0:45 1:00 1,00 € 

Tranche 5 1:00 1:15 1,20 € 

Tranche 6 1:15 1:30 1,40 € 

Tranche 7 1:30 1:45 1,60 € 

Tranche 8 1:45 2:00 1,80 € 

Tranche 9 2:00 2:15 2,00 € 

Tranche 10 2:15 2:30 2,20 € 

Tranche 11 2:30 2:45 2,40 € 

Tranche 12 2:45 3:00 2,60 € 

Tranche 13 3:00 3:15 2,80 € 

Tranche 14 3:15 3:30 3,00 € 

Tranche 15 3:30 3:45 3,20 € 

Tranche 16 3:45 4:00 3,40 € 

Tranche 17 4:00 4:15 3,60 € 

Tranche 18 4:15 4:30 3,80 € 

Tranche 19 4:30 4:45 4,00 € 

Tranche 20 4:45 5:00 4,20 € 

Tranche 21 5:00 5:15 4,40 € 

Tranche 22 5:15 5:30 4,60 € 

Tranche 23 5:30 5:45 4,80 € 

Tranche 24 5:45 6:00 5,00 € 

Tranche 25 6:00 6:15 5,20 € 

Tranche 26 6:15 6:30 5,40 € 
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Tranche 27 6:30 6:45 5,60 € 

Tranche 28 6:45 7:00 5,80 € 

Tranche 29 7:00 7:15 6,00 € 

Tranche 30 7:15 7:30 6,20 € 

Tranche 31 7:30 7:45 6,30 € 

Tranche 32 7:45 8:00 6,40 € 

Tranche 33 8:00 8:15 6,50 € 

Tranche 34 8:15 8:30 6,60 € 

Tranche 35 8:30 8:45 6,70 € 

Tranche 36 8:45 9:00 6,80 € 

Tranche 37 9:00 9:15 6,90 € 

Tranche 38 9:15 9:30 7,00 € 

Tranche 39 9:30 9:45 7,10 € 

Tranche 40 9:45 10:00 7,20 € 

Tranche 41 10:00 10:15 7,30 € 

Tranche 42 10:15 10:30 7,40 € 

Tranche 43 10:30 10:45 7,50 € 

Tranche 44 10:45 11:00 7,60 € 

Tranche 45 11:00 11:15 7,70 € 

Tranche 46 11:15 11:30 7,80 € 

Tranche 47 11:30 11:45 7,90 € 

Tranche 48 11:45 12:00 8,00 € 

Tranche 49 12:00 13:00 10,00 € 

Tranche 50 13:00 13:15 35,00 € 

Les forfaits 
jour(s) 

forfait 1 jour 10,00 € 

forfait 2 jours 18,00 € 

forfait 3 jours 26,00 € 

forfait 4 jours 34,00 € 

forfait 5 jours 42,00 € 

forfait 8 jours 50,00 € 

Les abonnements

TER BreizGo mensuel 20,00 € fournir preuve du paiement d'un
abonnement TER BreizGoTER BreizGo annuel 220,00 € 

Classique mensuel 75,00 € pas soumis à condition 
= tout publicClassique annuel 825,00 € 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Guénola QUILLAY 
 
Nous en avons parlé hier lors de la commission ressources humaines. C'est normal, les
riverains de la gare d'Auray auront du mal à stationner avec le stationnement en zone
bleue donc ils vont avoir des badges. Mais vous n'avez pas peur que dans d'autres
quartiers on réclame également des badges? Parce qu'il y a quand même un principe
d'égalité  et  le  centre-ville  est  parfois  engorgé.  Il  y  a  aussi  des  difficultés  de
stationnement, donc nous ça nous pose quand même un problème.  
 
Claire MASSON 
 
Cela fait partie des questions que nous avions pour le Conseil Municipal de ce soir sur
le site internet de la ville. C'est quelque chose qui nous a été demandé régulièrement.
Les gens qui habitent le cœur de ville ou les commerçants veulent des badges pour
pouvoir stationner où ils veulent en zone bleue. La grosse différence c'est qu'il n'y a pas
de parkings payants.  Le fait  de mettre des parkings payants entraîne forcément un
déport sur tout le quartier et les gens qui y habitent. Il n'y avait pas de zone bleue non
plus  d'ailleurs.  La  zone  bleue  est  créée  spécifiquement  pour  contrer  les  effets  du
parking payant. C'est ce qu'ont fait d'autres communes, comme Quiberon, Lorient, etc...
Il y a une façon de contrer le parking payant qui est de dire que si on veut un déport sur
tout le quartier et empêcher les gens du quartier de stationner dans les rues adjacentes
à leur logement il faut absolument mettre tout en zone bleue. C'est parce qu'on a fait du
parking payant que du coup on fait de la zone bleue pour empêcher le déport sur les
rues adjacentes et qu'on créer les badges. Cela peut paraître un peu aberrant mais
c'est la seule solution qu'on a pour protéger les habitants. Dans le cœur de ville nous
n'avons pas ce problème pour protéger les habitants car il n'y a pas de stationnement
payant. Si un jour on met du stationnement payant en cœur de ville, je pense que la
question pourra être réabordée, mais pour moi là on ne vient que contrer les effets
pervers du stationnement payant.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
  
Pour compléter le propos de Claire, il faut voir l'étendue de la zone bleue qui n'est pas
la même au niveau de la gare ou au niveau du centre-ville. Au centre-ville, il y a aussi
une offre de parkings qui sont en dehors des zones bleues et qui sont assez importants.
Je pense à une partie de Kériolet,  une partie du parking d'Athéna et une partie du
parking Saint Joseph.   
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Bertrand VERGNE 
  
Est-ce qu'il y a une concertation avec Brech? Parce qu'on ne risque pas de déporter le
problème sur Brech au niveau de la gare ?  
 
Claire MASSON 
 
Pour compléter, il y a 1200 places gratuites en centre-ville. On tenait à garder ces 1200
places gratuites comme vous d'ailleurs sur d'autres mandats. Par rapport à Brech, la
concertation s'est faite, il n'y a pas de sujet. Ils font pareil. Notre tarif est exactement le
même que celui du PEM, avec des forfaits journée, etc...    
On fait un point dans 6 mois, en fin d'année, pour savoir comment ça se passe et si tout
le monde y trouve son compte au niveau des riverains, notamment pour ne pas qu'il y
ait de problème de places.  
 
Françoise NAEL 
 
Donc à Brech ils ont aussi du parking appartenant à la ville qui sera payant?  

Claire MASSON 
 
Non ils n'ont pas de poche de stationnement mais ils mettent tout en zone bleue avec
les mêmes durées de zones bleues et un système de badge. Nous avons décidé d'un
système de plaques  qui  est  plus  souple  car  comme nous avons  besoin  d'avoir  un
logiciel, une application, pour gérer les parkings payants, c'est plus simple de gérer les
plaques avec le même logiciel et aussi de permettre aux gens d'avoir un complément
sur ce logiciel qui peut permettre d'augmenter la durée à distance via leur téléphone si
leur train a du retard.  Dans notre cas c'est prépayé par rapport au PEM ou c'est post
payé. Il y a une capacité à payer à distance via le téléphone sur cette application. Donc
on a pris la même application qui gérera les parkings payants et les zones bleues avec
un système de plaques.
 
Pierre LE SCOUARNEC 
 
Pour compléter l'information sur la partie Brech, le parking en enclos d'AQTA est payant
au même tarif. Je ne sais pas si tout le monde avait bien compris mais c'est bien payant
au même tarif, il n'y a pas de concurrence entre Brech et Auray de ce point de vue.   

Claire MASSON 
 
Nous avons fait ça en parfait accord avec AQTA, Brech et Auray. 
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20- DF - ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 DU BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il  est  rappelé  que  depuis  2024,  le  compte  financier  unique  (CFU)  est  la  nouvelle
présentation des comptes locaux pour les élus et les citoyens.

Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le
compte  de  gestion  produit  par  le  comptable  public,  constitue  une  mesure  de
simplification  qui  permet  de  favoriser  la  transparence  et  la  lisibilité  de  l’information
financière.

Le Conseil municipal de la ville d’Auray va donc délibérer, pour la seconde fois, sur ce
nouveau document qui remplace le compte administratif et le compte de gestion.

Il  est  également  rappelé  que conformément  à  la  réglementation  (article  L.  2121-14
CGCT), le conseil municipal doit élire son Président avant le début de la séance.

Le conseil municipal élit ainsi Monsieur Pierrick KERGOSIEN président, avant le début
de l’examen du CFU.

Dans ce cas, Madame le Maire peut, même si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Monsieur Julien BASTIDE, présente le CFU 2024 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2024 des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte financier unique 2024

Le résultat net de l’exercice 2024 s’élève à 1 800 672,61 €, inscrit au budget 2025 au
compte 002 « Excédent de fonctionnement reporté » conformément à la délibération
d’affectation des résultats adoptée le 26 février 2025.

1 - Section de fonctionnement

1.1. Les d  épenses de fonctionnement  
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DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2024
FONCTIONNEMENT 19,963,984.17 € 22,881,173.89 €

INVESTISSEMENT 9,886,722.40 € 6,622,877.89 €

Reports de l'excédent de fonctionnement 2023 FONCTIONNEMENT (002) 2,471,436.09 €

INVESTISSEMENT (001) 1,224,349.47 €

INVESTISSEMENT 1,600,993.16 € 52,535.00 €

Différence

Total budget par section
FONCTIONNEMENT 19,963,984.17 € 25,352,609.98 € 5,388,625.81 €

INVESTISSEMENT 11,487,715.56 € 7,899,762.36 € -3,587,953.20 €

31,451,699.73 € 33,252,372.34 € 1,800,672.61 €

Reports de l'excédent d'investissement 2023

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2024 sur 2025 (RAR)

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement



En  2024,  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  ont  été inscrites à  hauteur  de
19,38 M€  et réalisées pour 18,02 M€ soit un pourcentage de réalisation de 93,0%.

Par rapport  à 2023, l’exécution des dépenses réelles de fonctionnement 2024 ont été
contenues  et  n’ont  ainsi  progressé  que  de  +1,6 %,  soit  un  pourcentage
d’augmentation en dessous de la dynamique des prix puisque l’inflation en 2024
a été de +2,5 % (IPCH 2024).

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2021 à 2024
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1.1.1 Les charges à caractère général : 4,81 M€ (chap. 011)

Les  charges  à  caractère  général  enregistrent  un  pourcentage  de  réalisation  de
93,9 % en 2024.

Elles se sont élevées à 4,81 M€ en 2024 contre 4,36 M€ en 2023 soit une hausse de
+10 % entre 2023 et 2024 représentant  +448 K€, qui s’explique principalement par
l’augmentation du coût de l’énergie en 2024 et une augmentation des cotisations
d’assurance suite au sinistre du tennis club.

- Énergie : La ville d’Auray était protégée contre l’augmentation du coût de l’énergie
grâce à son contrat qui ne s’achevait qu’au 31 décembre 2023, mais en 2024 elle a
subi l’accroissement tarifaire qui s’est traduit par une augmentation de 75 % de sa
facture d’énergie par rapport à 2023  (918 K€ en 2024 contre 524 K€ en 2023)
malgré   une  politique  de  sobriété  mise  en  place  par  la  collectivité  et  le
fonctionnement d’équipement performant (ex : Garderie du Loch).

-  Assurances : En 2023, la ville a payé 78 K€ de cotisations pour l’ensemble de
ses contrats d’assurance (dommages aux biens, assurance en responsabilité civile,
protection juridique, assurance flotte automobile...).  En 2024, elle a payé 132 K€
soit une augmentation de 53 K€.

Cette augmentation tient  essentiellement  à l’augmentation du contrat  d’assurance
« Dommages aux biens » qui est passé d’une cotisation de 26 K€ à 78 K€ (+52
K€) en raison du tennis du sinistre club.  L’assureur a augmenté la cotisation de
200 % du contrat dommage aux biens sous peine de résiliation au 31 décembre
2023.

1.1.2 Les frais de personnel : 10,51 M€ (chap. 012)
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La  collectivité  compte  194  agents  titulaires  et  79  agents  contractuels,  soit  273
agents au total (contre 278 en 2023). Elle emploie une majorité de titulaires (71%).
Les femmes représentent 59 % de l’effectif et les hommes 41 %. 

Les dépenses de personnel enregistrent un pourcentage de réalisation de 91,4 % en
2024.

En termes d’exécution, elles ont baissé de -0,7 % entre 2023 et 2024 soit une baisse
de 71 K€ (10,51 M€ en 2024 contre 10,58 M€ en 2023) en raison :

- de postes budgétés mais non pourvus une partie de l’année 2024
- du pacte social budgété mais non déployé dans sa totalité
- des évolutions organisationnelles ayant adapté les moyens aux besoins (ex :

DSTS, DEEJ)
- du suivi des situations de santé
- de la mutualisation des systèmes d’information avec AQTA

En termes de prévision budgétaire, la ville se doit de prévoir au budget les sommes
nécessaires pour faire face aux mesure financières décidées par l’État. Il est ainsi
rappelé  que  les  mesures  décidées  par  l’État  en  matière  de  revalorisation  des
rémunérations pour  les années 2022,  2023 et  2024 ont  impacté le  budget  de la
commune à hauteur de 855 000 €.

1.1.3 Les charges de gestion courante 2,34 M€ (chap. 65)

Les autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
99,3 % en 2024.

Elles se sont élevées à 2,34 M€ en 2024 contre 2,42 M€ en 2023, soit une baisse de
- 78 K€ entre  2023  et  2024  (-3,3 %).  Cette  baisse  est  principalement  liée  à à  la
résolution définitive d’un contentieux RH provisionné en 2023 pour 85 K€.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  281/681



Les  autres  charges  de gestion  courante  comprennent  également  le  versement  des
subventions  aux  différentes  associations  culturelles,  sportives  et  sociales  (675  K€
versés en 2024), les contributions obligatoires aux différents organismes, tels que le
SIVU des pompiers (381 K€ en 2024).

1.1.4 Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur
de 348 K€ en 2024 (comme en 2023), selon l’échéancier de la dette. Pour mémoire, les
intérêts  de  la  dette  avaient  augmenté  entre  2022  et  2023  suite  à  l’intégration  des
échéances  du  nouvel  emprunt  de  4  M€  contracté  en  début  d’année  2023.  Il  est
également précisé qu’en 2024, la ville a fait l’économie de 20 K€ d’intérêts en procédant
à  un  RAT  sur  6  mois  (Remboursement  anticipé  temporaire).  Opération  qu’elle  a
également reconduite dès le début de l’année 2025.

Le chapitre 67 (4,6 K€), relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses,
telles que des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme les régularisations
du service jeunesse sur les titres émis aux familles).

Le  chapitre 014 relatif  aux atténuations de produit,  comptabilisées pour  5,7 K€  en
2024, correspondent essentiellement à des dégrèvements de taxe d’habitation sur les
logements vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui
est appliquée de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière
du particulier ou de l'entreprise le justifie).

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie)  relatif  notamment  aux  dotations  aux  amortissements,  c’est  à  dire  de
l’amortissement annuel des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en
parallèle au chapitre 040 en recettes d’investissement). Le montant 2024 s’est élevé à
1,93 M€ contre 1,07 M€ en 2023. La différence est essentiellement liée à la cession du
Presbytère en 2024 pour un montant 894 K€ (les cessions impliquent des opérations
d’ordre).

1.2 - Les recettes de fonctionnement

En 2024, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 22,22 M€
et réalisées pour 22,53 M€ soit un pourcentage de réalisation de 101 %.
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Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté de  +8 % entre 2023 et 2024,
principalement en raison de l’augmentation des impôts de +6,8 % en 2024 (générant un
produit  supplémentaire  pour  la  ville  de  l’ordre  de  620  K€)  mais  également  de  la
revalorisation forfaitaire automatique des bases fiscales (+3,9 % en 2024) représentant
environ 400 K€ supplémentaires, et des produits des services qui ont augmenté en
2024.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2021 à 2024
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1.2.1 Les produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,84
M€ (chap. 70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,84 M€ en 2024 contre 1,71 M€
en  2023,  soit  une  augmentation  des  recettes  de  +131  K€  (+7,7%)  qui  se  justifie
principalement par : 

- une augmentation de  37 K€ des  redevances d’occupation du domaine public (liées
aux travaux  Place du Château 21K€, Place Dautry 10 K€, rue Pasteur 5 K€).

- une augmentation de  39 K€ des recettes culturelles (201 K€ en 2024 contre 162 K€
en  2023,  soit  une  différence  de  +39  K€)  principalement  liée  à la  programmation
culturelle d’Athéna, en raison d’une augmentation de la fréquentation et d’une légère
augmentation des tarifs en 2024 (+50 centimes sur les pleins tarifs).
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- une augmentation de 59 K€ des recettes liées à la récupération des charges locatives
sur  les  bâtiments  loués  (DDFIP,  Inspection  académique,  Argonaute,  les  Halles,  la
MAL…). La refacturation des charges en fin d’année 2024 a augmenté en raison de la
répercussion sur les locataires de l’augmentation des charges énergétiques (104 K€
contre 33 K€ en 2023).

Ce chapitre intègre également les recettes liées à la VIGIE en lien avec le partenariat
renouvelé  avec  La  Trinité-sur-mer ;  à  la  tarification  de  l’école  de  musique ;  à  la
tarification de l'accueil de loisirs enfance Arlequin (mercredis et vacances scolaires) et
aux séjours organisés  ; à la tarification de la restauration scolaire ; aux droits de place
dans les Halles et sur les marchés ; aux redevances d’occupation du domaines public
pour  les  terrasses  des  cafés,  bars  et  restaurants ;  aux  remboursements  entre   les
budgets en fin d’année pour le personnel et les fournitures affectés au CCAS et aux
budgets annexes.

1.2.2 Les impôts et taxes : 15,10 M€ (chap. 73)

Le produit  issu de la fiscalité perçu par la commune représentent environ 70 % des
recettes réelles de fonctionnement. Le produit fiscal s’est élevé à  15,10 M€ en 2024
contre 14,03 M€ en 2023, soit une augmentation de +7,6 % représentant +1,07 M€.

Cette augmentation est liée à la dynamique des bases entre novembre 2023 et
novembre 2024 (+3,9 %) pour environ 400 K€ et à l’augmentation des impôts de
+6,8 % en 2024, générant un produit supplémentaire pour la ville de l’ordre de 620
K€.

Il est également précisé que la dotation de solidarité communautaire (DSC) versée
par la Communauté de communes AQTA depuis 2023, a légèrement augmenté entre
2023 (162 K€) et 2024 (217 K€). Cette dotation versée aux communes du territoire
communautaire,  est  dégagée  à  partir  des  recettes  fiscales  de  la  Communauté  de
communes, suite à la  mise en place du Pacte fiscal et financier sur son territoire. Le
même montant a été reconduit au budget 2025.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2021 à 2024 avec le BP 2025
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1.2.3 Les dotations et participations : 4,14 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont été comptabilisées à hauteur de 4,14 M€ en
2024 contre 4,65 M€ en 2024 soit  une diminution de 10,9 % (-505 K€),  en raison
d’une dotation exceptionnelle perçue par la ville en 2023 de 371 K€, dotation dite « filet
de  sécurité »,  non  reconduite  en  2024 ;  et  en  raison  également  de  recettes
exceptionnelles versées par la Caisse d’allocation familiale (CAF) en 2023 suite à une
régularisation des années 2021 et 2022 par la CAF.

Il est rappelé que les produits des services ont de façon générale augmenté depuis
2023,  en  raison  notamment  de  subventions  supplémentaires  liées  à  l’ouverture  à
l’année du local SDF, ainsi qu’à un soutien financier plus important pour la ville qui gère
davantage de logements.
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Le chapitre 74 comptabilise également la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)
versée par l’État, qui s’est élevée à 2,80 M€ en 2024 contre 2,77 M€ en 2023. Elle est
donc restée relativement stable entre 2023 et 2024.

Pour mémoire, la DGF se décompose en 3 parties, la dotation forfaitaire et 2 dotations
de péréquation, la DSU (Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale) et la
DNP (Dotation nationale de péréquation).

Au titre des allocations compensatrices (dotations versées par l’Etat aux collectivités en
raison des exonérations qu’il décide), la ville a également perçu 203 K€ en 2024 (contre
192 K€ en 2023).

Quant aux autres dotations encaissées en 2024, il s’agit de recettes liées au  FCTVA
pour  la  partie  fonctionnement  ;  aux  subventions  de  la  Région  (pour  le  festival
Méliscènes, l’utilisation des gymnases par le lycée Franklin...) et du Département (pour
le fonctionnement du Centre de Loisirs, pour le soutien de différents projets artistiques
et culturels,  l’utilisation des gymnases par le collège Le Verger).  La Ville perçoit  en
outre,  des recettes liées aux versements par  des communes,  pour  des élèves non
Alréens, mais scolarisés dans des établissements de la ville.

1.2.5 Les autres recettes de fonctionnement

Le chapitre 75 (314 K€) qui comptabilise principalement les différents loyers perçus par
la Ville au titre des bâtiments dont elle est propriétaire, et des diverses locations de
salles effectuées.

Il s’agit principalement des loyers des locaux du Trésor Public (162 K€) ; des locaux de
l’inspection  académique,  des  différentes  locations  de  salles  ;  du  local  de  la  MAL
(Maison d’Animation et des Loisirs) ; du local de l’Argonaute (espace de travail partagé
dit  Coworking  dédié  aux  indépendants  et  aux artistes) ;  de la  Ferme du Printemps
(louée à l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de l’école DIWAN ; des locaux de la
Mission locale et des locaux du Presbytère.

Ce chapitre intègre également les remboursements par les assurances des sinistres
déclarés et diverses menues recettes, telles que les badges d’accès au quai de Saint
Goustan.
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Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession
de  certains  biens  mobiliers  (matériels  techniques)  et  immobiliers.  Le  montant  2024
s’établit de façon exceptionnelle à 926K€ puisque la ville a céder le Presbytère en 2024
pour un montant de 894 K€.

Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 189 K€ en 2024.

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie, soit un montant de 350 K€
en 2024.

2 - Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

En 2024, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 12,29 M€
et  ont été  réalisées pour  9,41 M€ (contre 5,99 M€  en 2023), soit un pourcentage de
réalisation de 76,6 %.

La section d’investissement comptabilise des dépenses telles que :
-  le  remboursement  du  capital  de  l’emprunt pour  2,6  M€  (dont  1  M€  pour  le
Remboursement anticipé temporaire effectué sur 6 mois en 2024).

-  le  versement  de  subventions  d’investissement  pour  21  K€. Il  s’agit  de  petites
subventions d’équipement versées en faveur de diverses associations. En 2024, la ville
a également  versé une subvention exceptionnelle  d’investissement  de 15 000 € en
faveur de l’association Saint Vincent de Paul  pour la création d’une halte d’accueil de
jour à Auray située rue du Docteur Bourdeloye.

-  des opérations d’ordre, d’une part pour les opérations gérées en régie (350 K€), et
d’autre part pour les opérations d’intégration des frais d’études suivis de travaux (122
K€).

Elle enregistre également les dépenses liées aux projets d’équipement réalisées
pour un montant important de 6,5 M€ en 2024 (contre 4,1 M€ en 2023), pour un
budget  voté  de  9,4  M€ (y  compris  les  restes  à  réaliser),  soit  un  pourcentage  de
réalisation de 70 %, ce qui est un taux de réalisation conséquent.
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Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2021 à 2024
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En 2024, les principales opérations d’équipement réalisées ont été les suivantes : 

 Aménagement du parc urbain du Printemps - réalisation d’un skate Park
(partie sud)

.  370 K€ en 2024 pour le projet d’aménagement du parc urbain du Printemps avec la
création  d’un  skate  Park,  dont  le  coût  global  est  revu  à  la  baisse  car  la  phase  3
d’aménagement des extérieurs (réalisation du parvis) sera moins importante que prévu.
Les travaux auront lieu au printemps 2025. Une enveloppe de 50 K€ est prévue au BP
2025.
Coût initial : 877 K€ HT. Nouveau coût :  651 K€ HT soit 782 K€ TTC.

 Rénovation-extension du Complexe sportif La Forêt :

. 3,12 M€ en 2024 pour le projet de rénovation-extension du Complexe sportif La Forêt,
dont le coût global est estimé à 5,51 M€ HT soit 6,61 M€ TTC. Ce projet est financé par
des subventions à hauteur de 79 %.
La durée des travaux est de 24 mois de septembre 2023 à septembre/octobre 2025.
Pour la poursuite des travaux, une enveloppe de 3,02 M€ est prévue au BP 2025.
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 Eglise Saint Gildas :

. 789 K€ en 2024 pour le versement du solde du projet de rénovation de l’Église Saint
Gildas, dont le coût global des travaux est estimé à 1,10 M€ HT soit 1,32 M€ TTC (y
compris les honoraires de MOE).
Les travaux, qui ont duré un peu plus de 12 mois, sont en cours d’achèvement. Pour la
finalisation des travaux, une enveloppe de 122 K€ est prévue au BP 2025.

 Construction d’une cuisine municipale 

. 42 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet de construction d’une cuisine municipale Place Océane, dont le coût global est
estimé à 2,73 M€ HT soit 3,28 M€ TTC.
La durée des travaux est de 13 mois. Ils ont débuté fin janvier 2025.
Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 1,62 M€ est prévue au BP 2025.
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Il est précisé que la ferme a été acquise en 2022, pour un montant de 461 400 € (y
compris les frais de notaire). Les parcelles, seules, ont été acquises pour 445 000 €
conformément à la délibération du 26 janvier 2022.

 Dorsale vélo Rond-point du Ballon / Bois Colette : 

. 11 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet de création d’une dorsale vélo reliant le rond-point du Ballon au rond-point Bois
Colette, dont le coût global est estimé à 1,28 M€ HT soit 1,49 M€ TTC.
Les travaux démarreront en septembre 2025 pour une durée de 10 mois.
Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 600 K€ est prévue au BP 2025.

Le montant du fonds de soutien d’AQTA correspond à un taux maximum de 50 % du
reste à charge de la commune sur la base des dépenses HT éligibles. Les dépenses
éligibles ne concernent que les travaux relatifs à la piste cyclable (740 K€).

 Rénovation énergétique du Centre culturel Athéna

. 311 K€ en 2024 pour le début du paiement des honoraires de maîtrise d’œuvre pour le
projet de rénovation et d’extension d’Athéna, pour l’indemnisation des candidats non
retenus (45 K€/candidat) et pour les travaux de couverture en ardoise du toit (98 K€).

Pour  la  réalisation  des   travaux  impératifs  d’étanchéité  thermique  du  toit  et  de
réaménagement intérieur, une enveloppe de 500 K€ est prévue au BP 2025.
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Les travaux de la phase 1 devraient commencer en début d’année 2026 pour une durée
de 12 mois.

Cette phase 1 de travaux est estimée à 1 770 000 € HT (valeur janvier 2024).
L’assistant à maîtrise d’ouvrage ayant prévu 106 K€ HT d’inflation dans sa conception,
entre l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour le concours d’architecture et la
réalisation  des  travaux,  ce  montant  est  indiqué  1  876  000  €  HT dans  le  plan  de
financement. 

 Reconstruction du tennis-club

. 201 K€ en 2024 pour le projet de reconstruction du Tennis club suite à l’incendie qui
l’a détruit en partie le 6 février 2022. L’estimation du projet au APD s’élève à 3 998 523
€ HT (MOE comprise) soit 4 798 228 € TTC. 17 lots de travaux sont prévus.

Pour la réalisation des travaux, une enveloppe de 1,60 M€ est prévue au BP 2025.

Les travaux ont débuté début avril 2025 et s’achèveront en janvier 2026 (phase 1), le
temps de la tenue de l’Open Super 12 de 2026, puis ils se poursuivront de mars à
décembre 2026 (phase 2).

Il est précisé que si l’assureur de la Ville prendra en charge financièrement le coût de la
reconstruction, il ne prend en charge qu’une partie de la remise aux normes obligatoires
et ne prend pas en charge les travaux supplémentaires commandés par la ville (le club
house central,  l’avancée devant  l’entrée principale,  le renforcement  de la  charpente
pour accueillir des panneaux photovoltaïques, le bardage extérieur uniforme).

Le  montant  d’indemnité  assurantielle  à  percevoir  n’est  pas  encore  connu  pour  le
moment. Il devrait l’être avant la fin du 1er semestre 2025.
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Outre ces dépenses par projet, il a également été réalisé en 2024 :

. 44 K€ pour l’achèvement des travaux de mobilité douce (piste cyclable de Pluneret et
l’avenue de l’Océan)
. 88 K€ pour l’achèvement des travaux de l’avenue de l’Océan
. 45 K€ pour l’achèvement des travaux de modernisation des Halles
. 126 K€ pour la sécurisation du réseau informatique et l’acquisition de matériel SI
. 154 K€ pour les travaux sur le réseau d’éclairage public réalisé par Morbihan énergies
(remplacement de 353 lanternes par des Leds)
.  409  K€ pour  les  travaux  d’aménagement  de  voirie  et  d’accessibilité  PMR
(aménagements  de  trottoirs,  reprise  de  chaussée,  revêtement,  enfouissement  de
réseaux électriques…)
. 261 K€ pour l’achèvement les travaux des deux tribunes et du club house du stade du
ty coat.
. 209 K€ pour divers travaux dans les bâtiments municipaux et acquisition de matériels
(broyeur, désherbeur mécanique, barrières en acier, panneaux signalétiques...)
.  65  K€ d’acquisition  de  matériel  au  Centre  culturel   Athéna,  dont  principalement
l’acquisition  d’une  console  lumière ;  l’acquisition  d’instruments  de  musique  et  la
restauration des archives.
. 131 K€ pour les projets liés au budget participatif (aire de jeux au parc du Printemps,
appareils de fitness en accès libre.)

2.2 Les r  ecettes d’investissement  

En 2024, les recettes réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 5,76 M€ et
ont été réalisées pour 4,56 M€, soit un pourcentage de réalisation de 79,2 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  recettes  telles  que  le  Fonds  de
Compensation de la TVA (FCTVA) pour 675 K€ en 2024 (ce fonds est versé par l’Etat
en  fonction  d’un  taux  appliqué  au montant  des  travaux  réalisés),  la  taxe
d’aménagement  pour 164 K€ (encaissée  à  l'occasion  d'opérations  de  constructions
immobilières) ; et du produit des amendes de police pour  166 K€ (qui pour mémoire,
doit être affecté par la commune à des opérations d’amélioration des transports).
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Il  est  précisé  que  la  recette  d’investissement  figurant  au  chapitre  16-Emprunts,  ne
correspond pas à un emprunt contracté par la ville en 2024. Il s’agit d’une opération de
Remboursement anticipé temporaire (RAT) que la ville a effectué sur 6 mois en 2024.
Elle a remboursé de façon temporaire le capital restant dû sur l’un de ses emprunts
auprès de l’établissement bancaire, ce qui lui a permis de faire une économie d’environ
20 K€ en fonctionnement sur les intérêts de cet emprunt. En fin d’année le capital est
restitué  à  la  ville,  ce  qui  génère  une  écriture  de  recette  d’investissement.  Pour
information, la ville a de nouveau procédé à un RAT en début d’année 2025, dans la
mesure où elle dispose pour le moment d’une trésorerie suffisante. Celle-ci est en effet
fonction des décaissements de crédits liés à l’avancée des projets.

Concernant  les  subventions  liées  aux  projets  d’équipement,  la  ville  a  encaissé  un
niveau record de subventions en 2024, puisque le montant s’est élevé à 2 374 283 €.

En effet, la majeure partie des projets étant soit achevée, soit arrivée à maturité
en  fin  de  mandat,  une  grande  partie  des  subventions  liées  aux  projets  sont
exigibles auprès des différents financeurs.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2021 à 2024
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3. Les principaux ratios (source DGCL_les CL en chiffres 2024)

Afin de déterminer les marges de manœuvre de la commune, il  est  fait  mention de
certains ratios permettant de traduire la santé financière de la commune.

 Le taux d’endettement 

Le taux d'endettement d'une collectivité mesure la charge de sa dette relativement à sa
richesse.

Taux d'endettement = Dette / Recettes réelles de fonctionnement.

Au 31 décembre 2024, le taux d’endettement de la commune était de 56,2 %.
La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de 57,9 %.

 La capacité de désendettement

Elle mesure la capacité de la collectivité à se désendetter en années. Au 31 décembre
2024,  la capacité de désendettement de la commune est  inférieure à 4 ans et
devrait  l’être  également  en  2025.  Il  est  précisé  qu’en  dessous  de  8  années,  la
situation  de  la  collectivité  est  considérée  comme  saine.  Entre  8  et  11  années,  la
situation  est  correcte  mais  à  surveiller.  Entre  12  et  15  années,  la  situation  est
dangereuse. Au-delà de 15 années, la situation est considérée comme critique.

Capacité de désendettement = Dette / Épargne brute
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 Le taux de rigidité :

Au 31 décembre 2024, les dépenses de personnel ont représenté 58,3% des dépenses
réelles de fonctionnement. Il s’agit d’un taux de rigidité, dans la mesure où il s’agit de
dépenses  incompressibles  pour  la  commune,  quelle  que  soit  la  population  de  la
collectivité.

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement

La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de 58,9 %. Il est précisé que le recours au personnel en régie de la Ville
permet  de réduire le coût  des prestations d’entretien des bâtiments,  qui  serait  plus
important, si les prestations étaient externalisées.

 Taux d’épargne brute

Epargne brute/recettes réelles de fonctionnement

Ce ratio indique la part de ses recettes courantes qu’une collectivité est en mesure
d’épargner  chaque année sur  son cycle  de fonctionnement  (en vue de financer  sa
section d’investissement).

La collectivité doit dégager chaque année des ressources suffisantes pour couvrir ses
dépenses courantes et rembourser ses dettes.

Il est généralement admis qu’un ratio de 8% à 15% est satisfaisant. 

Au 31 décembre 2024, le taux d’épargne brute de la ville est de 17 %.

 Le CAF nette (Capacité d’autofinancement nette) :

CAF nette = Recettes réelles - Dépenses réelles - remboursement du capital de la dette

La capacité d’autofinancement nette est un indicateur de gestion qui mesure, exercice
après  exercice,  la  capacité  de  la  collectivité  à  dégager  au  niveau  de  son
fonctionnement,  des ressources propres,  pour  financer  ses dépenses d’équipement,
après  ses  remboursements  de  dettes  en  capital.  Sa  dégradation  est  un  indicateur
d’alerte concernant la situation financière de la collectivité. A contrario, une CAF nette
positive traduit une bonne santé financière de la ville.

Au 31 décembre 2024, la capacité d’autofinancement nette de la ville est de 1 255 464
€ (contre 1 412 996 € en 2023). Cette CAF nette positive est le résultat de charges de
gestion maîtrisées, conjuguées à une hausse des recettes.
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 Ratio des dépenses directes d'équipement par habitant

Ce  ratio  mesure  le  montant  d’investissement  par  habitant.  Au  regard  du  montant
conséquent  des  investissements  réalisés  en  2024  par  la  collectivité  (6,5  M€),  ce
montant est de 492 € par habitant en 2024. La moyenne nationale pour les communes
de la même strate (entre 10 000 et 20 000 habitants) est de 364 €.

Dépenses brutes d’équipement / Population

2.4 La structure de la dette

Au 31 décembre 2024, le capital restant dû de la commune s’élève à 12,66 M€ et la
commune comptabilise 16 emprunts en cours (13 à taux fixes et 3 à taux variables).

Encours de la dette au 31/12/2024 (hors ICNE pour la part intérêts)
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Par type de taux

Par établissement bancaire
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Il est enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.

Suite aux débats sur  le Compte financier  unique 2024,  Madame Le Maire quitte la
séance, Monsieur Pierrick KERGOSIEN Président de séance, propose de le soumettre
au vote.

Il est également rappelé que  Madame Le Maire ne peut pas recevoir le pouvoir d’un
conseiller pour voter le CFU et ne doit pas apparaître dans les votants sur la page de
signature du CFU.
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Considérant l'élection de Monsieur Pierrick KERGOSIEN comme Président de séance,
spécialement pour le vote du Compte Financier unique 2024 du Budget Ville ;

Vu  les  dispositions  de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif ;

Vu  les  dispositions  de  l’article  L  2121-13  et  L  2121-14  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales ;

Vu la note de synthèse annexée ;

Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 28 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (21 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

7 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur GUYOT, Monsieur 
SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur KERLAU

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Compte Financier Unique 2024 du Budget Ville

- PREND ACTE de la note environnementale annexée ;

- PREND ACTE de la note de synthèse financière annexée ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette délibération. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Benoît GUYOT 
 
L'année dernière, Monsieur Bastide, vous aviez dit qu'éventuellement vous auriez peut-
être  envisagé  un  nouvel  emprunt  cette  année.  Est  ce  que  comme  les  chiffres  sont
excellents on peut se dire qu'il n'y aura pas de nouvel emprunt pour 2025 ? 
 
Julien BASTIDE 
  
Et bien nous ne savons pas. La tendance des taux d'intérêt est plutôt à la baisse sur la fin
de l'année, donc de toute façon on attend le plus possible et peut-être même qu'on fera
l'emprunt en plusieurs fois. On verra parce que le but c'est d'avoir le taux le plus bas
possible et on attend de savoir ce dont on a besoin. Nous étudions le rythme de ce qui est
en train d'être dépensé avec tous les projets en cours. On empruntera au moment où on
aura besoin d'emprunter, je pense qu'on aura quand même besoin d'emprunter en 2025
mais on aura peut-être pas besoin d'emprunter 2,5 millions d'euros puisque effectivement
c'est  ce qui  était  prévu dans  le  budget  2025.  Mais  après,  même si  on  emprunte  2,5
millions d'euros, on a une dette par habitant qui reste stable et raisonnable, nous l’avons
intégrée dans nos calculs et dans nos ratios.  

Claire MASSON 
 
Nous travaillons avec la Banque des Territoires sur les possibilités d'emprunts liés à notre 
budget vert, qui sont des taux intéressants.  



21- DGS - TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES_ABATTEMENT EN 
FAVEUR DES LOGEMENTS FAISANT L'OBJET D'UN BAIL RÉEL SOLIDAIRE (BRS)

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il  est  exposé les  dispositions  de  l'article  1388  octies  du  code  général  des  impôts
permettant au conseil municipal l'instauration d'un abattement sur la base d'imposition de
la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  des  logements  faisant  l'objet  d'un  bail  réel
solidaire.

Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre peuvent, par délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A
bis, prévoir que la base d'imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties des
logements faisant l'objet d'un bail réel solidaire  (conclu dans les conditions prévues
aux articles L. 255-2 à L. 255-19 du code de la construction et de l'habitation) fait l'objet
d'un abattement à concurrence de 30 %, 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 %, 90 % ou 100
% pendant la durée du bail.

Champ d’application :

L'abattement codifié à l'article 1388 octies du CGI ne s'applique qu'aux logements faisant
l'objet d'un bail réel solidaire conclu dans les conditions prévues aux articles L. 255-2 à L.
255-19 du code de la construction et de l'habitation.

Ce  bail  est  consenti  par  les  organismes  fonciers  solidaires  (OFS),  qui  sont  des
organismes sans but lucratif agréés par le représentant de L'État dans la région, qui ont
pour  objet  d'acquérir  et  de  gérer  des  terrains,  bâtis  ou  non,  en  vue  de  réaliser  des
logements et des équipements collectifs conformément aux objectifs de la politique d'aide
au logement (Code de l'urbanisme (C. urb.), art. L. 329-1).

Il permet aux OFS, propriétaires d'un terrain, bâti ou non, de consentir à un preneur, pour
une durée comprise entre dix-huit et quatre-vingt-dix-neuf ans, des droits réels, avec
s'il  y  a  lieu  obligation  pour  le  preneur  de  construire  ou  réhabiliter  des  constructions
existantes, en vue de la location ou de l'accession à la propriété de logements destinés
pendant toute la durée du contrat, à être occupés à titre de résidence principale (CCH, art.
L. 255-1).

Les OFS pourront signer un bail réel solidaire avec trois catégories de preneurs.

En premier lieu, le bail peut être consenti à un ménage qui occupe,  sous plafond de
ressources,  le  logement.  Les  plafonds  de  prix  de  cession  des  droits  réels  et  de
ressources du preneur sont fixés par décret en Conseil d'État (CCH, art. L. 255-2, al. 1).

En second lieu, le bail peut être consenti au profit d'un opérateur qui, le cas échéant,
construit  ou  réhabilite  des  logements  et qui  s'engage  à  vendre les  droits  réels
immobiliers attachés à ces logements à des bénéficiaires répondant aux conditions de
ressources et de prix fixées par l'article L. 255-2 du CCH, ou à proposer la souscription de
parts ou actions permettant la jouissance du logement par ces bénéficiaires (CCH art. L
255-3).



Enfin, le preneur peut être  un opérateur qui, le cas échéant, construit ou réhabilite des
logements et qui s'engage à les mettre en location. Les plafonds du loyer applicable et
des ressources du locataire sont fixés par décret en Conseil d'État. (CCH, art. L 255-4).

Conditions de mise en œuvre :

- Une délibération doit être prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis du
CGI,  c'est-à-  dire  avant  le  1er  octobre pour  être  applicable  à  compter  de  l'année
suivante.

- Elle demeure valable tant qu'elle n'a pas été rapportée.

- L'abattement s'applique pour la durée du bail réel solidaire à compter du 1er janvier de
l'année qui suit la signature du bail.

- Le redevable de la taxe devra adresser au service des impôts du lieu de situation des
biens, avant le 1er janvier de l'année suivant celle de la signature du bail réel solidaire,
une  déclaration  conforme  au  modèle  établi  par  l'administration  comportant  tous  les
éléments d'identification. Elle devra être accompagnée d'une copie du bail réel solidaire.

Exemple : La collectivité a voté l'abattement le  6 mai 2025. Un bail réel solidaire a été
conclu pour une durée de 18 ans le 15 avril 2025 et le redevable a fait sa déclaration le 15
octobre 2025.
Dans cette hypothèse, l'abattement s'appliquera au titre des années 2026 à 2043.

Si la déclaration est faite hors délai, l'abattement s'applique pour la durée restant à courir
après le 31 décembre de l'année de la souscription.

Exemple : La collectivité a voté l'abattement le 6 mai 2025. Un bail réel solidaire a été
conclu pour une durée de 18 ans le 15 avril 2025 mais le redevable a fait sa déclaration le
15 janvier 2026.
Dans cette hypothèse, l'abattement s'appliquera au titre des années 2027 à 2043.

Il est ainsi proposé l'instauration d'un abattement de 50 % sur la base d'imposition
de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements faisant l'objet d'un bail
réel solidaire conclu dans les conditions prévues aux articles L. 255-2 à L. 255-19 du
code de la construction et de l'habitation.

Vu l'article 1388 octies du code général des impôts,

Vu les articles L.255-2 à L.255-19 du code de la construction et de l'habitation,

Vu l’avis favorable de la commission finances / communication du 28 avril 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

-  DÉCIDE l'instauration  d'un abattement  de  50 % sur  la  base d'imposition  de  la  taxe
foncière  sur  les  propriétés  bâties  des  logements  faisant  l'objet  d'un  bail  réel  solidaire
conclu  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  L.  255-2  à  L.  255-19 du  code  de la
construction et de l'habitation.

- CHARGE Madame le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous sommes plutôt favorables au principe de l'abattement de la taxe foncière. C'est un
fort coup de pouce pour l'accession à la propriété pour certaines familles et c'est très bien.
Par contre, on avait des questions, pourquoi avez-vous fait choix de faire cet abattement
pour toute la durée du bail et pourquoi ne pas avoir choisi une durée maximale? D'autre
part, compte-tenu du PLU et de l'obligation des BRS, il va y en avoir un certain nombre
dans  les  années  à  venir,  ce  qui  va  diminuer  la  possibilité  d'accession  à  la  propriété
classique  et  donc  des  rentrées  d'argent  de  par  la  taxe  foncière.  Cela  va  diminuer
conséquemment l'entrée de taxes pour la Ville. Est-ce que vous avez dans votre prévision,
le nombre de BRS dans les années? Avez-vous fait une étude financière pour choisir le
pourcentage d'abattement ?
 
Julien BASTIDE 
 
Nous avons fait  une étude et si  on exonère à 50% tous les logements BRS qui  sont
actuellement programmés, environ une centaine, ça fait un "manque à gagner" pour la
commune de 35 000 euros par an. Ce n'est pas anodin mais pas monstrueux non plus. On
s'est dit que c'était une somme qu'on pouvait ne pas percevoir dans la mesure où notre
politique c'est vraiment le développement du BRS. Sur la première question, pourquoi pas
sur toute la durée? On s'est posé cette question aussi mais en fait nous n'avons pas le
droit de mettre un abattement que sur une partie de la durée du bail. On est obligé de
mettre sur tout ou rien en terme de durée du bail. 



22- DF - SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES_ANNÉE 2025

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le prolongement  des subventions déjà accordées par la ville  par délibération du
26 février  2025  pour  un  montant  global  de  687  359  €,  il  est  proposé  d’accorder  des
subventions  exceptionnelles  en  faveur  des  associations  qui  en  ont  fait  récemment  la
demande auprès de la ville d’Auray.

• Championnats de France de Semi-Marathon :

Le dimanche 14 septembre 2025, l’association « Courir Auray-Vannes » organise pour la
4ème fois les championnats de France de Semi-Marathon (en 1987 sur 25 km, 1999 et
2019), à l’occasion des 50 ans de la création d'Auray-Vannes.

Ces championnats rassembleront près de 1 500 qualifiés venant de tout l'hexagone. Avec
les accompagnateurs, c'est environ 2 500 personnes supplémentaires qui viendront se
joindre aux 6 000 coureurs du traditionnel semi marathon.

L'organisation de ce championnat génère des frais supplémentaires, en raison notamment
de la gratuité pour les athlètes qualifiés au championnat de France. Le coût de revient
d'un  coureur  sur  Auray-Vannes  est  estimé  à  59  €  (ravitaillement,  sécurité,  médical,
transports, chronométrie, tee-shirt, bol ....).

Pour équilibrer le budget de l'édition 2025, dont l'organisation repose uniquement sur des
bénévoles non salariés, l’association sollicite une subvention exceptionnelle de  2 000 €
pour l'organisation des championnats de France.

Il est également précisé que la ville d’Auray participe à l’organisation de l’évènement pour
un montant estimé à 4 000 € (location et achat de matériel pour environ 2 500 €, et temps
de travail agents pour environ 1 500 €).

Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 € à l’association Courir Auray-
Vannes pour l’organisation des championnats de France de Semi-Marathon 2025.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

-  DÉCIDE  le  versement  d’une  subvention  exceptionnelle  de  2000  €  en  faveur  de
l’association « Courir Auray-Vannes » pour 2025.

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

23- DF - NOUVEAUX TARIFS 2025 : FIXATION D'UN TARIF POUR LA LOCATION DE 
CHALETS

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il est rappelé que par délibération du 18 décembre 2024, la ville a adopté l’ensemble des
tarifs applicables à compter du 1er janvier 2025.

Il  est  proposé  d’ajouter  un  tarif  supplémentaire  pour  2025,  applicable  à  compter  de
l’adoption de la présente délibération, concernant la création d’un tarif de location pour des
chalets communaux de 2m²x3m².

Il est ainsi proposé la création d’un nouveau tarif pour la location d’un chalet communal de
2m²x3m² au prix de 26,30 € par jour.

Le tableau retraçant l’ensemble des tarifs applicables en 2025, et mis à jour du nouveau
tarif proposé, est joint à la présente délibération.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la création d’un nouveau tarif pour la location d’un chalet de 2m²x3m² au
prix de 26,30 € par jour.



- AUTORISE Madame Le Maire à signer la convention à intervenir et tout document relatif
à ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  559/681



24- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  560/681
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MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

23/007/10 02/12/25

22/003/01 02/17/25

22/003/02 02/17/25

24/011 / 02/25/25

23/007/10 02/28/25

23/007/17 03/06/25

23/007/19 03/06/25

24/012/01 03/06/25

22/012 / 03/20/25

22/001 / 03/26/25

25/001 locaƟon vêtements travail / 04/04/25

23/011/03 04/04/25

23/011/03 Lot 6 – sacs à déchets 04/04/25

24/013 / 04/08/25

24/015/01 04/08/25

24/015/02 04/09/25

24/015/03 04/08/25

24/015/04 04/08/25

24/015/05 04/08/25

24/015/06 04/09/25

23/007/16 04/08/25

24/012/04 Lot 4 étanchéité 04/23/25

Avenant 1 au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension complexe sporƟf la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 10 Menuiseries bois – agencement 
– habillage intérieur bois et Ɵssus

ATELIERS JEHANNO
56390 LOCQUELTAS

+ 6 550,70 € HT
(Nouveau montant de marché : 339 373,24 € 

HT)

Avenant 3 au marché d’achat de repas 
confecƟonnés et livrés en liaison froide pour les 
restaurants scolaires et les accueils de loisirs 
municipaux et pour le portage à domicile 

Lot 1 – Repas pour les restaurants 
scolaires et les accueils de loisirs (Ville 

d’Auray)

VILLE LORIENT
56100 LORIENT

Mini / maxi annuel inchangés 

Tarifs année 2024/2025 :

- Déjeuner et dîner primaire : 3,76 € HT
- Déjeuner et dîner adulte : 5,41 € HT

- Pain bio : 1,80 € HT

Avenant 2 au marché d’achat de repas 
confecƟonnés et livrés en liaison froide pour les 
restaurants scolaires et les accueils de loisirs 
municipaux et pour le portage à domicile 

Lot 2 – Repas pour le portage à 
domicile (CCAS)

VILLE LORIENT
56100 LORIENT

Mini / maxi annuel inchangés 

Tarifs année 2024/2025 :

- Déjeuner adulte personne âgée : 5,05 € HT
- Pain bio repas senior : 0,50 € HT

PrestaƟons d’entreƟen du patrimoine arboré de 
la commune

BELBEOC’H
29510 LANDREVARZEC

sans montant minimum et montant maximum 
annuel 

De 40 000 €HT

Avenant 2 au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension complexe sporƟf la foret
(Travaux modificaƟfs)

Lot 10 Menuiseries bois – agencement 
– habillage intérieur bois et Ɵssus

LES ATELIERS JEHANNO
56390 LOCQUELTAS

'+ 2 371,80 € HT
(Nouveau montant de marché : 341 745,04 € HT)

Avenant 3 au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension complexe sporƟf la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 17 – Electricité – courants forts et 
faibles

DAERON
56100 LORIENT

'+ 1 085,84 € HT
(Nouveau montant de marché : 266 005,05 € HT)

Avenant 2 au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension complexe sporƟf la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 19 – VRD – aménagement des 
extérieurs – Espaces Verts »

PIGEON BRETAGNE SUD
56700 HENNEBONT

0 € HT (remise commerciale du montant de 
l’avenant soit de 299,70 € HT)

(Montant de marché inchangé : 395 108,95 € HT)

Avenant 1  au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension des locaux du tennis
(Travaux complémentaires de désamiantage)

Lot 1 «  démoliƟon » KERLEROUX 
44810 HERIC

'+ 9 843 € HT
(Nouveau montant de marché : 96 390,00€ HT)

Avenant 1 au marché de travaux de Voirie et 
Réseaux Divers – accord-cadre à bons de 
commande

COLAS France
56008 VANNES

intégraƟon nouveaux postes au BPU
Montants minimum et maximum annuels 

inchangés (Mini annuel 100 000 € HT / Maxi 
annuel : 400 000 € HT)

Avenant 1 au marché de prestaƟons de services 
pour l’enlèvement, le transport et l’éliminaƟon 
des déchets des balayeuses de voirie – accord-
cadre à bons de commande
(ProlongaƟon de la durée du marché de 6 mois)

TB RECYCLAGE
56500 ST ALLOUESTRE

Montants minimum et maximum annuels 
inchangés : 

Mini annuel : 17 000 € HT / Maxi annuel : 30 
000 € HT)

ESAT ALTER EGO
56700 HENNBONT

LocaƟon: Prix Unitaire - sans mini - maxi  annuel 
68 000 € HT

EntreƟen : Forfait mensuel 550 € HT

Fourniture de produits d'entreƟen et accessoires 
de neƩoyage pour les services de la Ville et du 
CCAS - accords cadres à bons de commande

Lot 3 – Produits d’hygiène et 
d’entreƟen

PAREDES
 35310 BREAL SOUS 

MONTFORT

Pour la Ville d'Auray: 
Sans montant minimum 

Montant maximum annuel : 18 000 € HT 
(maximum annuel de 25 000 € HT pour 

l’ensemble du groupement)

Fourniture de produits d'entreƟen et accessoires 
de neƩoyage pour les services de la Ville et du 
CCAS - accords cadres à bons de commande

CRISTAL HYGIENE
14130 LE TORTQUESNE

Pour la Ville d'Auray: 
Sans montant minimum 

Montant maximum annuel : 6 000 € HT 
(maximum annuel de 9 000 € HT pour 

l’ensemble du groupement)

Mission de programmaƟon et d’Assistance à 
Maîtrise d’Ouvrage pour la construcƟon d’un 
complexe municipal au Bel Air

KANTARA 
75020 PARIS

59 940 € HT 
(Tranche ferme : 16 605 € HT / Tranche 
opƟonnelle 1 : 21 465 € HT / Tranche 

opƟonnelle 2 : 21 870 € HT)

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

Lot 1 - FicƟons adulte : LiƩérature 
générale en langue française et 

étrangère

AUREOLE
56 400 AURAY

Mini 7 400 € HT et maxi 22 170 € HT 
Pour toute la durée du marché

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

Lot 2 - Livres pour la jeunesse : FicƟon 
et premiers documentaires en langue 

française et étrangère

COMME DANS LES LIVRES
56 100 LORIENT

Mini 8 500 € HT et maxi 24 170 € HT 
Pour toute la durée du marché

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

Lot 3 - Documentaires : Ouvrages pour 
adultes et jeunesse en langue 

française et étrangère

VENT DE SOLEIL
56 400 AURAY

Mini 4 050 € HT et maxi 11 520 € HT 
Pour toute la durée du marché

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

Lot 4 - Ouvrages adaptés aux publics 
éloignés : Ouvrages pour adultes et 

jeunesse adaptés en gros caractères, 
DYS, FLE

VENT DE SOLEIL
56 400 AURAY

Mini 3 000 € HT et maxi 8 500 € HT 
Pour toute la durée du marché

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

 Lot 5 - Livres à caractère régionaliste 
et/ou local, ouvrages en langue 

bretonne pour adultes et jeunesse

VENT DE SOLEIL
56 400 AURAY

Mini 1 300 € HT et maxi 3 700 € HT 
Pour toute la durée du marché

Fourniture de livres non scolaires pour la 
médiathèque de la Ville d’Auray

Lot 6 - Bandes dessinées, romans 
graphiques et mangas pour adultes et 

jeunesse

JARDIN DES BULLES – 56 
000 VANNES

Mini 7 000 € HT et maxi 19 900 € HT
Pour toute la durée du marché

Avenant 2 au marché de rénovaƟon et extension 
complexe sporƟf la foret
(Travaux supplémentaires)

Lot 16 « Chauffage – Plomberie - 
venƟlaƟon »

MISSENARD CLIMATIQUE – 
02430 GAUCHY

'+ 1 289,50 € HT
(Nouveau montant de marché : 498 621,94 € 

HT)

Avenant 1 au marché de travaux de rénovaƟon 
et extension des locaux du tennis d’Auray
(Demande d’avance tardive)

QUEMARD
22120 QUESSOY

+ 0 € HT
(montant du marché inchangé : 705 000 € HT)



La commission finances / communication du 28 avril 2025 a pris acte de ces informations.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  563/681



25- DF - SECURISATION DE L'OUVRAGE HYDRAULIQUE BOULEVARD ANNE DE 
BRETAGNE_DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le  pont  du  Boulevard  Anne-de-Bretagne,  trop  fragile  pour  continuer  à  supporter  la
circulation des véhicules, a été fermé par arrêté municipal depuis le 9 décembre 2022.

Cet  ouvrage  hydraulique  franchissant  le  ruisseau  du  Reclus,  Boulevard  Anne  de
Bretagne nécessite en effet des réparations d’urgence suite à une insuffisante de la
capacité portante.

Actuellement, des déviations sont mises en place à chaque intersection débouchant sur
le Boulevard Anne de Bretagne. Un remplacement de l’ouvrage est ainsi programmé en
2024. 

La ville a mandaté un bureau d’études pour une étude structurelle de l’ouvrage. Suite
aux diagnostics confirmant la fragilité du pont, notamment de la buse métallique de
soutien, il a
été décidé de reconstruire l’ouvrage avec la pose d’un cadre en béton armé, orienté
dans l’axe du cours d’eau.

Il s’agit ici donc de créer un nouvel ouvrage et cela implique de reprendre la voirie et
ses  abords  (terrassement  autour  de  l’ouvrage,  pose  du  cadre  en  béton  armé,
reconstruction de la chaussée, pontage des fissures de la chaussée si nécessaire et
raccordement à la chaussée existante).

Il est précisé que le nouvel ouvrage prévu devra répondre, au-delà de sa stricte fonction
hydraulique,  à  une  reconquête  de  la  continuité  écologique  du  cours  d’eau,  en
cohérence  avec  la  note  d’information  du  Sétra  (Petits  ouvrages  hydrauliques  et
continuités écologiques, cas de la faune piscicole_décembre 2013).

Ainsi,  compte tenu des potentialités de présence des espèces protégées,  il  s’avère
nécessaire de prévoir  les aménagements permettant le franchissement de l’ouvrage
hydraulique par la petite faune mammalogique et par les espèces piscicoles (l’Anguille,
la Loutre). Cet aménagement sera réalisé sous la forme d’une petite banquette en rive
droite,  régulièrement  émergée, et  par  quelques  blocs  permettant  le  franchissement
d’une rive à l’autre par la Loutre.

Dans le même temps la ville d’AURAY souhaite restaurer la zone humide originelle qui
borde le cours du ruisseau au niveau du pont, ce qui contribuera à améliorer la gestion
des crues du ruisseau du Reclus.  

Le projet consiste à reconstituer la zone d’expansion des eaux (lit majeur du ruisseau),
qui permet de retenir les eaux lors des crues, tout en replaçant le lit mineur dans son
cours originel, à quelques mètres du cours actuel.  

Ce projet fait partie des solutions mises en œuvre par la ville pour contenir les crues
exceptionnelles,  à  l’instar  de celles  subies fin  août  2024,  et  pour  lesquelles la ville
d’Auray a sollicité la reconnaissance de l’état catastrophe naturelle. 
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Dans  le  cadre  de  ces  travaux,  afin  de  sécuriser  le  chantier,  une  digue  temporaire
appelée “Batardeau” doit être mise en place pour permettre la montée des eaux sans
impacter les travaux en cas de forte pluie. Cette procédure complémentaire, demandée
par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) doit  obtenir sa
validation avant toute intervention. 

Il est enfin souligné que les travaux seront réalisés dans le respect des articles L.214-1
et suivants du Code de l’Environnement, qui concernent les aménagements et leurs
impacts sur l’eau et les milieux aquatiques.

Ces articles visent à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau par :
- La préservation des écosystèmes aquatiques des sites et des zones humides. 

-  La  protection  des  eaux  et  la  lutte  contre  toute  pollution  par  déversements,
écoulements,  rejets,  dépôts  directs  ou  indirects,  susceptibles  de  provoquer  ou
d’accroître  la  dégradation  des  eaux  en  modifiant  leurs  caractéristiques  physiques,
chimiques,  biologiques  ou  bactériologiques,  qu’il  s’agisse  des  eaux  superficielles,
souterraines ou des eaux de mer. 

-  La  restauration  de  la  qualité  des  eaux,  le  développement,  la  protection  et  la
valorisation de la ressource en eau.

Les travaux dans et aux abords du lit du reclus seront réalisés de mai à juin 2025, et les
travaux  et  d’aménagement  paysager  aux  abords  de  l’ouvrage  hydraulique  seront
réalisés de juillet à août 2025.

Pour la réalisation de ce projet, une subvention a déjà été sollicitée et accordée par les
services de l’État pour un montant de 100 000 € (DETR 2023), et la ville a reçu un
retour négatif du Département.

Il est proposé de solliciter l’Agence de l’eau Loire Bretagne et l’État au titre du du Fonds
vert.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),
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4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE  une  subvention  auprès  de  l’Agence  de  l’eau  Loire  Bretagne,  et  une
subvention Fonds vert auprès de l’État.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion 
de
ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

26- DGS - RÉSEAU DE CHALEUR DU GUMENEN CLASSEMENT DU RÉSEAU ET 
DÉFINITION DES ZONES DE DÉVELOPPEMENT PRIORITAIRE

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

La France s’est fixée comme objectif de réduire de 40 % ses émissions de gaz à effet
de serre d’ici 2030 et de 75 % à l’horizon 2050, par rapport à l’année de référence de
1990. Si le sujet est pris en charge au niveau international et national, les réponses
relèvent de l’action locale. 

Avec ses 1 km de réseaux enterrés sur le quartier du Gumenen, le réseau de chaleur
couvre près de 75% de ses besoins énergétiques à partir de biomasse. 
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Devant les enjeux du dérèglement climatique et l’indispensable transition énergétique,
le réseau de chaleur  d’Auray,  propriété de la ville  d’Auray et  dont  la délégation de
service  public  est  assurée  par  Engie,  est  un  atout  indéniable  du  territoire  pour
contribuer efficacement et rapidement à sa politique de transition énergétique, en tant
qu’infrastructure complète de production et distribution d’énergie.

Il présente plusieurs intérêts : 
- une stabilité des prix de vente de la chaleur livrée ; 
- un moyen de faire basculer plusieurs usagers vers un mode de chauffage vertueux et
économique ; 
- une contribution à l’économie locale en mobilisant les sources d’énergies primaires
locales et tracées. 

La procédure de classement d’un réseau de chaleur permet d’imposer le raccordement
de bâtiments situés dans un périmètre défini dit périmètre de développement prioritaire.
Elle vise ainsi à encourager et à pérenniser le développement des réseaux de chaleur
ou de froid alimentés par des énergies renouvelables ou de récupération. Les bâtiments
situés à l’intérieur du périmètre auront ainsi l’obligation d’étudier le raccordement au
réseau de chaleur et de s’y raccorder s’ils n’apportent pas de solutions plus écologiques
ou plus économiques (ou si ce raccordement n’est pas techniquement réalisable). Il
s’agit  d’une  disposition  ancienne  mais  que  la  loi  énergie-climat  de  2019  a  rendu
automatique à compter du 1er juillet 2023 à la suite de la publication du décret n°2022-
666 du 26 avril 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid, pour tout
réseau  de  chaleur  répondant  à  la  qualification  de  Service  Public  Industriel  et
Commercial (SPIC), dès lors qu’il satisfait aux conditions mentionnées à l’article L.712-
1 du code de l’énergie.

Il sera automatiquement classé sur tout le périmètre de délégation actuel au 1er juillet
2025,  sauf  à  ce  que  la  ville  définisse  plus  précisément  par  délibération  le  ou  les
périmètres  de  développement  prioritaire  (PDP)  où  les  raccordements  au  réseau de
chaleur seront obligatoires, ou s’oppose au classement par délibération motivée. 

Compte-tenu de l’intérêt indéniable de ce réseau sur les aspects environnementaux,
économiques et sociétaux, il est proposé de confirmer la volonté de la commune de
classer le réseau de chaleur sur le périmètre géographique suivant : 
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Outre la situation géographique du bâtiment, il est important de noter que l’application
de la réglementation évoquée ci-dessus est limitée aux cas suivants (Décret n° 2022-
666 du 26 avril 2022) :
• les bâtiments neufs : bâtiments nouvellement construits dont la demande de permis

de construire a été déposée postérieurement à la décision de classement ou une
partie nouvelle de bâtiment ou surélévation excédant 150 m2 ou 30 % de la surface
des locaux existants et dont les besoins de chauffage de locaux, de climatisation ou
de production d'eau chaude excèdent un niveau de puissance de 30 kilowatts ;

• les bâtiments faisant  l'objet  de travaux de rénovation importants :  bâtiments dans
lesquels  est  remplacée  l'installation  de  chauffage  ou  de  refroidissement  d'une
puissance supérieure à 30 kilowatts et bâtiments dans lesquels est remplacée une
installation  industrielle  de  production  de  chaleur  ou  de  froid  d'une  puissance
supérieure à 30 kilowatts.

Le seuil de puissance à partir duquel le classement s’applique est par défaut fixé par le
décret n°2022-666 du 26 avril 2022 à 30 kilowatts (kW), ce qui équivaut à un bâtiment
d’environ 5 logements. 

Une dérogation à l’obligation de raccordement est possible à condition de démontrer
que  les  installations  ne  peuvent  être  raccordées  au  réseau  dans  des  conditions
techniques ou économiques satisfaisantes ou dans le délai nécessaire pour assurer la
satisfaction  des  besoins  des  usagers.  La  mise  en  œuvre  d’une  solution  alternative
d’énergie renouvelable ou de récupération est également un cas de dérogation.

Le décret précise que le périmètre de développement prioritaire doit être revu lors de la
révision du schéma directeur du réseau de chaleur, soit a minima tous les 10 ans.

Vu  les  articles  L.2131-1,  L.5211-3,  L.5711-1  et  L.5721-4  du  code  général  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2024 relatif au classement des réseaux de chaleur et de 
froid ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  VALIDE le  périmètre  de  développement  prioritaire  du  réseau  de  chaleur  urbain
d’Auray Gumenen tel que mentionné ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document et à prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Jean-Charles KERLAU 
 
Le projet Riva qui a lieu dans ce secteur sera-t-il raccordé au réseau de chaleur ?  
 
Stéphane RENAULT 
 
Oui c'est tout l'intérêt de le passer maintenant effectivement puisque le dépôt de permis
de construire du projet Riva doit avoir lieu à la fin du mois il me semble. Justement il
fallait que l'on passe ce bordereau pour que le classement et le périmètre soient définis
afin que le raccordement au réseau soit imposé au projet Riva.  
 
Claire MASSON 
 
Une petite information sur les résultats des analyses. Les analyses ont lieu tous les
mois avec ENGIE. C'est une obligation car il  y avait eu des pollutions en 2019 à la
dioxine et aux furanes. Les 5/6 dernières analyses pour la saison sont bien meilleures
qu'avant et les 3 dernières en particulier sont totalement bonnes. La dernière est 10 fois
en dessous des seuils. Les résultats d'analyse de dioxines et furanes sont en très haute
amélioration et ça pourrait laisser à penser que les pollutions aux dioxines et furanes
sont peut-être terminées. Nous rencontrerons la Préfecture avec Engie dans un avenir
proche pour en rediscuter et voir comment on fait l'année prochaine. Est-ce qu'on fait
autant  d'analyses,  à  compter  d'une  tous  les  mois  ?  Ou  est-ce  qu'on  peut  un  peu
diminuer le nombre d'analyses?  

27- DSTS - CONVENTION DE SERVITUDE - ENEDIS (PARCELLE AO 472)

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

ENEDIS  doit  installer  sur  la  parcelle  AO  472,  au  lieu  dit  Er  Parc  Bras,  une  ligne
électrique souterraine. La convention de servitude à été signée le 23 février 2024 entre
ENEDIS et la Ville d’Auray. Elle doit faire l’objet d’une délibération en Conseil Municipal
afin de permettre au notaire de rédiger l’acte authentique autorisant ENEDIS à établir et
exploiter cette ligne.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission CVTE du 03/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  570/681



Le conseil municipal :

- APPROUVE les termes de la convention de servitude telle qu’annexée à la présente ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié ainsi que tous les documents
nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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28- DF - MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA RENOVATION / EXTENSION 
DU COMPLEXE SPORTIF "LA FORET" - AUTORISATION DE SIGNATURE DE 
L'AVENANT N°3

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  n°16  du  17  mars  2022,  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  pour  la
rénovation extension du complexe sportif La Forêt à Auray a été confié à l’équipe de
maîtrise d’œuvre représenté par STUDIO 02 ARCHITECTES (Architecte mandataire,
conception, DET), SARL RACINE CARRE (Économiste de la construction), BECOME
56  (BET Fluides),  2LM  (BET VRD),  BUREAUX  D’ETUDES  QSB  (BET structures),
ACCOUSTIQUE ENVIRONNEMENT SARL (BET acoustique) et KIWEE (OPC) pour un
forfait provisoire de rémunération de 453 237,00 € HT. Le marché a été notifié le 25 avril
2022.

Par délibération n°20 du 21 septembre 2022, la réalisation d’une Simulation Thermique
Dynamique (STD) confort été a été ajoutée à la mission de maîtrise d’œuvre pour un
montant de + 6 000 € HT, faisant l’objet d’un avenant n°1.

Par  délibération  n°14  du  14  décembre  2022,  le  Conseil  Municipal  a  notamment
approuvé l’Avant-Projet  Définitif  des travaux et  l’avenant  n°2 au contrat  de maîtrise
d’œuvre fixant le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre, pour
un montant de + 94 578 € HT.

Conformément à l’article 15.3.5 du CCAG MOE, « en cas de prolongation de la durée
du chantier ayant pour conséquence une augmentation de plus de 10% par rapport à
celle prévue dans les documents particuliers du marché ou, à défaut, par rapport à celle
résultant initialement des marchés de travaux, les parties se rapprochent afin,  d'une
part, d'examiner les causes de ce retard, et, d'autre part, de déterminer si ce retard
ouvre droit à rémunération complémentaire ».

L’article  2.6  de  l’acte  d’engagement  prévoit  que  la  durée  globale  prévisionnelle  du
marché de maîtrise d’œuvre est de 40 mois à compter de la notification du marché
prescrivant le démarrage de la mission DIAG-ESQ (notification le 25 avril 2022).
Les prestations s’achèveront  à l’expiration du délai de garantie des travaux réalisés
dans les conditions fixées à l’article 11.2 du CCAP (fin du délai de garantie de parfait
achèvement).

La réception des travaux était initialement prévue le 5 mai 2025. 

Dans le cadre de l’exécution des travaux, la durée du chantier est prolongée en raison : 
De travaux supplémentaires de désamiantage du DOJO (12 semaines)
D’intempéries (7 semaines)
Des demandes de travaux supplémentaires du maître d’ouvrage, des contraintes CT,

des aléas de chantiers et des adaptations du maître d’œuvre (7 semaines)

La réception des travaux mise à jour est fixée à janvier 2026 (semaine 1). 
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Cette prolongation de la durée d’exécution des travaux de 180 jours soit 8 mois (32
semaines + congés S16 + congés d’été) impacte la durée d’exécution du marché de
maîtrise  d’œuvre :  le  volume  de  travaux  supplémentaire  nécessitant  davantage
d’échanges avec les entreprises, l'envoi de documents supplémentaires, ainsi que la
mise à jour et l’analyse des documents (plans, détails, devis …).

Compte tenu de ces éléments,  le  retard dans l’exécution des travaux ouvre droit  à
rémunération complémentaire de l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

Rappel du contrat initial :

• - Contrat signé par le Maire le 20 avril 2022 et notifié le 25 avril 2022
•
• - Forfait provisoire de rémunération : 453 237,00 € HT
•
• - Taux provisoire de rémunération : 13,35 % (mission de base : 11,167 % + missions

complémentaires : 2,183 %)
•
• - Par de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage : 3

395 000 € HT
•
• - Avenant 1 signé le 28 septembre 2022 et notifié le 3 octobre 2022 : ajout d’une

Simulation Technique Dynamique (STD) confort été pour un montant de + 6 000,00 €
HT  (taux  de  rémunération :  0,177%).  Soit  un  nouveau  forfait  provisoire  de
rémunération de 459 237,00 € HT

•
• - Avenant 2 signé le 19 décembre 2022 et notifié le 21 décembre 2022 : fixation du

forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre pour un montant de +
94 578,00 € HT. Soit un forfait définitif de rémunération de 553 815,00 € HT.

La rémunération complémentaire de l’équipe de maîtrise d’œuvre liée au retard dans
l’exécution des travaux représente une plus-value de 50 840,00 € HT. 
 
Le nouveau montant total du marché s’élève donc à 604 655,00 € HT soit une
augmentation de 33,41 % par rapport au montant initial du marché

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles R.2194-2 et R.2194-3,
Vu les délibérations n°4 du 5 mai 2021, n°16 du 17 mars 2022, n°20 du 21 septembre
2022 et n°14 du 14 décembre 2022,

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 25 avril 2025,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  d’avenant  n°3  au  marché  maîtrise d’œuvre pour la
rénovation/extension du complexe sportif La Forêt décrit ci-dessus et le nouveau
tableau de répartition des honoraires entre co-traitants,

-  AUTORISE  Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



29- DF - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE 
SPORTIF LA FORET – AVENANT N°1 AU LOT 15 - AUTORISATION DE SIGNATURE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°14 du 14 décembre 2022, le Conseil Municipal a notamment autorisé la
signature des marchés de travaux de rénovation et extension du complexe sportif La Forêt
décomposés en 19 lots.

A l’issue de la  mise en œuvre d’une deuxième procédure adaptée conformément  aux
articles  L.2123-1  et  R.2123-1  1°  du  Code  de  la  Commande  Publique,  le  lot  15
« Equipements sportifs »  a  été attribué à  la  société SPORTINGSOLS – 85250 SAINT
FULGENT pour un montant total de 63 000 € HT

L’avenant n°1 au  lot 15 « Equipements sportifs » a pour objet la prise en compte de
travaux supplémentaires devenus nécessaires dans le cadre de l’exécution du marché.

En  effet,  à  la  demande  du  maître  d’ouvrage  il  est  prévu la  fourniture  et  la  pose
d’équipements sportifs complémentaires : fourreaux et poteaux de badminton, fourreaux et
poteaux de volley, ancrage multidirectionnel pour le maintien des paniers de basket et des
buts de handball, râtelier de rangement mural et chariot de rangement mobile.
Il est également prévu la dépose et la repose du tableau d’affichage de la salle de sport.

Ces  travaux  supplémentaires  représentent  une  plus-value  de  17 052.00  €  HT et
prolongent le délai d’exécution du lot de 10 jours. 

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  80  052  €  HT,  soit  une
augmentation de +27.07 % par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-2, 

Vu la délibération n°14 du 14 décembre 2022,

Vu l’avis favorable  à l’unanimité  de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°1 au lot 15 « Équipements sportifs » du marché de
travaux de rénovation et extension du complexe sportif La Forêt décrit ci-dessus,

- AUTORISE Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les pièces
nécessaires à son exécution.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



30- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE

Monsieur Benoît LE ROL, 6ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville accompagne les familles alréennes dont le règlement de la cotisation sportive est
un frein à la pratique sportive. Depuis cette nouvelle rentrée sportive 2024/2025, la ville a
accompagné, entre septembre et novembre 2024, 113 familles (37 adultes et 112 enfants)
qui ont bénéficié d’une aide financière leur permettant de pratiquer régulièrement au sein
d’une association, pour un total de subventions de 16 041 €.

Entre  décembre 2024 et  avril  2025,  ce sont  38 personnes (22 enfants  et  16 adultes)
représentant 23 familles qui ont été accompagnées.

Il est donc proposé de verser une subvention à hauteur de  5 041 €  qui se décompose
comme suit :

Pour la saison sportive 2024-2025, c’est au total 187 personnes (134 enfants, 53 adultes)
soit 136 familles qui ont été aidées pour un total de subventions de 21 082 €.

Pour mémoire, en 2023-2024  ce sont 197 personnes (145 enfants, 52 adultes) et 141
familles qui ont été aidées pour un total de subventions de 22 917 €.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),



4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

 -  PREND  connaissance du tableau de propositions  de  versement  de  subvention  aux
associations sportives dans le cadre de l’aide à la pratique sportive Sport An Alré 
 
-  AUTORISE Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



31- DGS - DISSOLUTION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SÉCURITÉ ET DE 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

En  application  de  la  loi  n°2007-297  du  05  mars  2007  relative  à  la  prévention  de  la
délinquance, le décret n°2007-1126 du 23 juillet 2007 a précisé le fonctionnement des
conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (dans le cadre communal et
intercommunal), tant dans leurs missions que dans leur organisation.

La délibération n°05 du conseil municipal du 02 juillet 2008 a permis la création du conseil
intercommunal  de sécurité  et  de prévention de la  délinquance (CISPD) réunissant  les
communes d’Auray, Brec’h et Pluneret.

Le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance avait vocation :
 à constituer le cadre de concertation sur les priorités de la lutte contre l'insécurité et de

la prévention de la délinquance des communes d’Auray, Brec’h et Pluneret.
 à  être  le  lieu  d'échange  d'informations  entre  les  responsables  des  institutions  et

organismes publics et privés concernés.
 à définir des objectifs communs pour la préservation de la sécurité et de la tranquillité

publiques. 

Les spécificités propres à chaque commune,  la conception différenciée des enjeux en
matière  de  sécurité  et  de  prévention  de la  délinquance et  l’identification  de  nouvelles
formes de partenariat sont illustrées par la faiblesse de réunions de cette instance (à deux
reprises en 2015 et 2019 pour la période 2014/2020 et pas une seule fois sur la période
2020/2026).

Afin de permettre à chaque commune membre de ce conseil intercommunal de sécurité et
de prévention de la délinquance de définir les modalités de concertation, d’échanger les
informations et suivre les actions retenues en matière de préservation de la sécurité et de
la  tranquillité  publiques,  et  après  échange  avec  la  sous-préfecture  de  Lorient,  il  est
proposé  de  procéder  à  la  dissolution  du  conseil  intercommunal  de  sécurité  et  de
prévention  de  la  délinquance  (CISPD)  réunissant  les  communes  d’Auray,  Brec’h  et
Pluneret.

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

Vu les articles L 132-4 et D 132-7 et suivants du Code de la Sécurité intérieure ;

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité de  la  commission  police  municipale  et  ressources
humaines du 05/05/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

-  AUTORISE  la  dissolution  du  conseil  intercommunal  de  sécurité  et  de  prévention  de  la
délinquance ;

-  AUTORISE Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document  afférent  à  cette
dissolution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Quelles sont les raisons pour lesquelles le CISPD n'était plus réuni ?

Pierrick KERGOSIEN 
 
Le CISPD n'était plus réuni car nous n'avions pas les mêmes problématiques. Nous avons
pu  rencontrer  sur  la  ville  d'Auray  des  problématiques  différentes  avec  des  acteurs
différents  que  Brech  et  Pluneret.  Nous  avons  à  cœur  de  réunir  une  instance  de
coordination,  un  groupe  de  coordination  sur  toutes  ces  problématiques.  C'est  une
demande de la sous-préfète de remettre notre réunion interservices dans les clous de la
réglementation  en  reprenant  le  Conseil  Local  de  Sécurité  et  de  Prévention  de  la
Délinquance.   
 
Claire MASSON 
 
C'était une très forte demande de la Préfecture aussi parce qu'ils aiment bien avoir des
instances qu'ils connaissent au niveau national, le fait de ne pas avoir une instance cadrée
par les réglementations nationales sur notre secteur les dérangeait. Comme le CISPD ne
fonctionnait  pas,  ils  nous  ont  proposé  de  le  dissoudre  pour  recréer  effectivement  un
CLSPD communal qui nous permet de fonctionner dans un cadre bien établi et connu. 



32- DGS - CRÉATION DU CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE 
LA DÉLINQUANCE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

La loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés a
modifié  le nombre d’habitants  au-delà  duquel  les  communes sont  dans l’obligation de
mettre en place un conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD).
Ces  conseils  doivent  désormais  être  créés  dans  les  communes  de  plus  de  5  000
habitants.

Présidé  par  le  Maire,  le  CLSPD constitue  le  cadre  de  concertation  privilégié  sur  les
priorités de lutte contre l’insécurité et la prévention de la délinquance.

Le CLSPD favorise l’échange d’informations entre les  responsables  des institutions et
organismes publics et  privés concernés, et peut définir  des objectifs communs pour la
préservation de la sécurité et de la tranquillité publiques. Il assure l’animation et le suivi du
contrat local de sécurité lorsque le Maire et le Préfet, après consultation du Procureur de
la République et avis du conseil, ont estimé que l’intensité des problèmes de délinquance
sur le territoire de la commune justifiait sa conclusion. Il est consulté sur la définition, la
mise en œuvre et l’évaluation des actions de prévention de la délinquance prévues dans
le cadre de la contractualisation entre l’Etat et les collectivités territoriales en matière de
politique de la ville.

Il est composé du Préfet et du Procureur de la République, ou de leurs représentants, du
président  du  Conseil  départemental  ou  de  son  représentant,  des  représentants  des
services  de  l’Etat  désignés  par  le  Préfet,  de  représentants  d’associations,
d’établissements, d’institutions ou d’organismes œuvrant notamment dans les domaines
de la prévention, de la sécurité, de l’aide aux victimes, du logement et de l’action sociale et
éducative. Sa composition est fixée par arrêté du Maire, conformément aux dispositions
prévues à l’article D. 132-8 du Code de la sécurité intérieure.

Vu la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ;

Vu la loi n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés ;

Vu les articles L 132-4 et D 132-7 et suivants du Code de la Sécurité intérieure ;

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  police  municipale  et  ressources
humaines du 05/05/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

-  CRÉÉ le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance de la ville d’Auray ;

-  AUTORISE Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  arrêter  la  liste  des  membres  de cette
instance et les convoquer aux réunions et groupes de travail afférents.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



33- DGS - RAPPORT D'INFORMATION - REDÉPLOIEMENT DES CAMERAS DE VIDEO
PROTECTION

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Par arrêté préfectoral  du 03 juillet  2018,  la ville  d’Auray a été autorisée à installer  un
système de vidéoprotection, comprenant 23 caméras. 

- 13 caméras de lecture de plaques d’immatriculation 
- 10 caméras PTZ et fixes de surveillance de l’environnement

Une  caméra  PTZ  (Pan-Tilt-Zoom)  est  un  type  de  caméra  de  surveillance  capable
d'effectuer  des  mouvements  motorisés  horizontaux  (panoramique)  et  verticaux
(inclinaison), et dotée d'une fonction zoom avancée pour une inspection plus approfondie
et une couverture plus grande de la zone surveillée.

Après une analyse attentive et des échanges avec les représentants de la gendarmerie
National d’Auray et  de la Police municipale avec le concours du référent sûreté de la
gendarmerie Nationale, il est apparu que certains emplacements ne répondent plus à un
réel besoin, et qu’au contraire certaines zones ne sont pas suffisamment couvertes.

Il est donc proposé donc de reconsidérer certains emplacements en tenant compte des
points suivants :

• Repositionner certaines caméras afin de couvrir les zones les plus fréquentées et les
plus exposées aux risques ou à des flux importants de circulation ;

• Les caméras doivent être visibles pour jouer un rôle dissuasif, tout en étant placées de
manière à éviter les actes de vandalisme ;

• Maintenir le nombre actuel de 23 caméras.

En effet, il a été constaté que : 

• Que le carrefour giratoire du Ballon est un point central de passages de véhicules ;

• Que  la  gare  d’Auray  a  vu  sa  fréquentation  évoluer  considérablement  depuis  la
création d’un nouveau bâtiment voyageurs et  des parkings (+ 36 % depuis 2019),
avec  une  recrudescence  des  actes  de  vandalisme  et  vols  de  véhicules  et
accessoires ;

• Que la caméra située sur le presbytère place Gabriel Deshayes du fait de la cession
de ce dernier doit être déplacée afin d’être exploitée de façon optimum et faciliter sa
maintenance ;

• Que  la  sécurisation  du  parvis  du  centre  culturel  Athéna  par  2  dispositifs  de
vidéoprotection ne répond plus à un réel besoin.

C’est  pour  cela qu’il  est  apparu nécessaire de devoir  redéfinir  de nouvelles zones de
surveillance.

Le projet comprend :



• La mise  en  place  d’une  caméra  multi  capteurs  rue  de  la  Paix,  face  au  nouveau
bâtiment voyageurs de la gare ;

• Le  déplacement  d’une  caméra  multi  capteurs  du  parvis  Athéna  vers  la  place  du
Ballon;

• Le retrait de la caméra du presbytère, remplacée par une caméra multi capteurs sur le
bâtiment de la Caisse d’Epargne situé rue du Lait ;

• Le retrait de la caméra PTZ situé rue Auguste La Houlle

Ces ajustements ont pour objectifs de permettre d’améliorer la sécurité des alréens et de
faciliter le travail d’enquête des services de gendarmerie et de police Nationale.

Vu l’avis de la commission finances / communication du 28/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- PREND CONNAISSANCE de ce rapport d’information.



Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025 

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous trouvons dommage que ce sujet intervienne 5 ans après votre début de mandat. 
C'est peut-être une information de précampagne. En tous les cas vous connaissez notre 
point de vue sur la politique de sécurité. Nous aurions peut-être fait le choix de redéployer 
quelques caméras mais certainement d'en rajouter et non pas de déshabiller Pierre pour 
habiller Paul. Nous déplorons votre choix politique.  
Pierrick KERGOSIEN 
 
Madame Naël , au niveau du Ballon, je pense que de votre mandat comme du nôtre on est
tous d'accord pour dire que c'est un axe stratégique, sauf que ça n'a pas été fait pour des
raisons techniques. On profite justement des travaux de la dorsale et notamment du rond-
point du Ballon pour pouvoir installer une caméra. Une autre chose que vous n'avez peut-
être pas forcément pris en compte, c'est que les caméras font des bons technologiques
chaque année. Une caméra d'il y a quelques temps ne permet pas d'avoir le même angle
de vue et la même finesse ou définition que les caméras actuelles. Donc effectivement on
va  avoir  un  même  nombre  de  caméras,  mais  on  aura  une  meilleure  couverture  du
territoire.  
 
Claire MASSON 
 
Et puis pourquoi ne l'avez-vous pas fait en 2018 ?  

Françoise NAEL 
 
En ce qui me concerne, je n'étais plus là. Nous avons mis des caméras en place sur notre
mandat mais on ne va pas toujours revenir sur le passé. Nous n'avons pas le même point
de vue politique sur ce sujet.   

Claire MASSON 
  
Mais quand vous les avez mises, le fait de visualiser la cour d'Arlequin ne me semblait pas
nécessaire. J'ai toujours été étonnée qu'on ait pu y mettre une caméra.  

Françoise NAEL 
 
Les enfants y sont souvent. C'est un choix qui avait été fait à l'époque, en concertation
avec la Police Municipale et la Gendarmerie.   
 
Claire MASSON 
 
Certains sites que vous avez choisis sont plus qu'étonnants pour que ce soit  utile.  Et
concernant le droit à l'image des enfants je suis même étonnée que ça puisse se faire
comme ça.  
 



Françoise NAEL 
 
Si ça c'est fait c'est que c'était possible d'un point de vue juridique. En tout état de cause,
si vous trouviez vraiment que c'était inutile, attendre 5 ans pour le changer, ça fait tard.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Cette caméra n'est pas utilisée, c'est ce que je vous disais. 

34- DRH - MODIFICATION DES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES ASTREINTES 
DE LA POLICE MUNICIPALE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu les délibérations du 27 mai 1998, du 25 septembre 2005 et du 8 mars 2016,

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  police  municipale  et  ressources
humaines du 05/05/2025,

Vu l’avis favorable du Comité social Territorial du 23 avril 2025,

Considérant la nécessité de continuité de service en cas d’absence d’un agent,

Considérant la demande en date du 12 février 2025 des agents du service de participer à
l’astreinte de sécurité,

Considérant que les astreintes sont actuellement assurées uniquement par le responsable
et son adjoint, 

Il  est  proposé  d’ouvrir  la  possibilité  à  tous  les  agents  de  la  police  d’accomplir  des
astreintes de sécurité à la semaine. Les autres modalités restent inchangées.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE



Le conseil municipal :

• APPROUVE les  dispositions  prises  pour  l’ouverture  à  tous  les  agents  de  police
municipale

• DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012 

• AUTORISE Madame le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025



35- DRH - MODIFICATION DES CRITÈRES DU CIA - SUITE PACTE SOCIAL VILLE ET 
CCAS D'AURAY

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 3 juillet 2024 relative au régime indemnitaire des agents de la ville
d’AURAY,

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  police  municipale  et  ressources
humaines du 05/05/2025,

Vu l’avis favorable du Comité social Territorial du 23 avril 2025,

Considérant la signature du pacte social le 14 juin 2024 entre l’autorité territoriale et la 
CFDT, organisation syndicale,

L’attribution du CIA est lié à l’entretien professionnel.

Les 250 euros sont attribués comme suit :

- 100 euros sur la réalisation d’objectif 

- 150 euros sur la manière de servir. 

Les 100 euros sont attribués si au moins un objectif est atteint. Si un objectif est en cours
de réalisation la somme attribuée est de 50 euros.

Si tous les objectifs n’ont pas pu être réalisés car la collectivité les a, de son initiative,
modifiés ou abandonnés l’agent ne se verra pas pénalisé est bénéficiera du montant de
100 euros.

En ce qui concerne les 150 liés à la manière de servir, le responsable proposera à l’issue
de l’entretien professionnel l’attribution d’un montant en fonction de l’échelle suivante :

Insuffisant : 0 euros
A améliorer : 75 euros
Satisfaisant : 150 euros

Cette proposition sera ensuite étudiée lors d’une réunion de direction pour harmoniser les
situations sur la ville et le CCAS.

Le complément indemnitaire annuel fait l’objet d’un versement annuel, en février N+1. Il
convient de tenir compte du délai de traitement des entretiens annuels professionnels. Le
montant du complément indemnitaire annuel est proratisé en fonction du temps de travail
et n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

Les montants maxima (plafonds) pourront évoluer selon les mêmes conditions que les
montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Le montant maximum à la Ville d’Auray, quel que soit le groupe de fonction ou encore la
cotation dans l’organigramme cible est plafonné à 250 euros annuel.



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE les dispositions prises pour la part « Complément indemnitaire annuel »

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012

-  AUTORISE Madame le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

36- DRH - CONVENTION DE MOYENS D ACCÈS AUX SERVICES FACULTATIFS 
PROPOSÉS PAR LE CENTRE DE GESTION DU MORBIHAN

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Le  Centre  de  Gestion  de  la  fonction  publique  territoriale  du  Morbihan  développe  en
complément de ses missions obligatoires, des services facultatifs.

L’accès à ces missions est assujetti à la signature d’une convention générale d’utilisation
organisant les modalités d’intervention et les dispositions financières. 

La  convention  prévoit  notamment  les  conditions  générales  de  mise  en  œuvre  des
différentes  missions  et  renvoie  aux  conditions  particulières  d’utilisation  et  aux  tarifs
propres à chaque mission pour l’année en cours. Les tarifs des missions sont fixés chaque
année par délibération du Conseil d’administration du CDG 56.

Il est proposé au conseil municipal de signer la convention-cadre proposée par le Centre
de Gestion fonction publique territoriale du Morbihan.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  police  municipale  et  ressources
humaines du 05/05/2025, 



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention-cadre d’utilisation des missions
facultatives du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan, ainsi
que  les  actes  subséquents  (convention  complémentaire,  proposition  d’intervention,
formulaires de demande de mission etc.).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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37- DGS - CANDIDATURE À L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT OUVERT 
PAR LA FÉDÉRATION DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX DE FRANCE - 
ATELIERS HORS LES MURS

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Ce dispositif crée en 2018 par la Fédération des Parcs permet de créer des liens entre
l’enseignement supérieur et les territoires afin d’initier ou de poursuivre une synergie. Il
consiste  à  mobiliser  des  équipes  étudiantes  d’écoles  et  universités de  niveau
Master de disciplines différentes, dans un cadre pédagogique, pour faire émerger les
premières  orientations  d'un  projet  local à  l’échelle  d’une  commune  ou  d’une
intercommunalité.  Les étudiants s‘immergent pendant une période donnée dans une
commune du PNR concerné. 

Ces ateliers constituent un apport en ingénierie créative, innovante et impliquée dans la
définition d’un projet de territoire. Cette démarche concourt fortement à l’enrichissement
des  réflexions  :  en  révélant  les  atouts,  les  spécificités  territoriales  offertes  mais
également, en invitant les acteurs locaux à prendre part aux échanges, en questionnant
les regards portés. A l’issue d’une immersion, une restitution est organisée auprès des
instances politiques locales pouvant être élargies aux habitants. 

Un livre blanc (publication papier, support numérique, planche A0, vidéos…) contenant
le  diagnostic  et  les  hypothèses  de  développement  proposées  pour  le  territoire  est
restitué par les écoles, en fin d’atelier.La fédération a déposé le concept pour en faire
un label.

Depuis 2018, ce sont 50 Ateliers Hors les murs qui ont été organisés sur les territoires.

L’AMI de 2025 a deux processus de sélection, 1er dépôt au 1er juin 2025 et un second
dépôt au 19 septembre 2025.

En 2025, l’appel à manifestation d’intérêt est renouvelé auprès :
- Des établissements d’enseignement supérieur et de recherche
- Des Parcs Naturels Régionaux

La candidature à l’AMI porte sur deux volets possibles : Ateliers « pluri-thématiques » ;
Ateliers « biodiversité ».

Les lauréats bénéficient en prime de : 
-  La reconnaissance « Atelier  hors les murs »,  gage de qualité  de la démarche et
facilitatrice dans l’obtention de financements locaux
- Une bourse de 2 500 euros par la Fédération des Parcs
- Une valorisation des travaux à l’échelle nationale

La  candidature  associe  à  minima  deux  formations  (disciplines  et  établissements
différents), ainsi qu’un territoire d’accueil. 
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Les porteurs de projet élaborent une convention de partenariat pluripartite incluant les
établissements d’enseignement supérieur et le territoire d’accueil (la commune et/ou le
Parc  et/ou  l’EPCI).  Cette  convention  permet  d’énoncer  les  modalités  précises  de
participation et les engagements de chaque partie à l’atelier.

Le Parc Naturel Régional et les collectivités s’engagent :
- à accueillir les étudiants et à leur faciliter les prises de contacts sur le territoire, 
- à  participer  aux  réflexions  collectives  sur  la  stratégie  d’aménagement  et  à

favoriser  les  échanges  avec  les  acteurs  locaux  :  habitants,  commerçants,
agriculteurs, associations etc.

L’immersion de terrain constitue la première étape de l’atelier. La restitution peut se
faire après l’immersion ou à la suite d’un travail  plus approfondi.  Des livrables sont
remis aux élus et aux partenaires pour leur permettre l’appropriation des réflexions.

Contexte et enjeux territoriaux

A l’échelle du Parc Naturel Régional Golfe du Morbihan, la maîtrise des dynamiques
urbaines et des pressions exercées sur les milieux, les paysages et sur les espaces
agricoles et naturels ont conduit le PNRGM et ses partenaires à élaborer une méthode
d’identification  du  potentiel  foncier  au  sein  des  enveloppes  urbaines.  Aujourd’hui
éprouvée et mise en œuvre lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, se pose
désormais  la  question  de  la  qualité  du  développement  urbain  et  de  la  capacité  du
territoire  à  accueillir  de nouvelles  populations  tout  en visant  un objectif  de sobriété
foncière et d’adaptation des tissus urbains aux enjeux sociétaux, environnementaux et
climatiques notamment.
A l’échelle d’AQTA, pour répondre aux pressions foncières et immobilières croissantes
qui mettent en difficulté les ménages aux revenus très modestes à intermédiaires pour
se  loger,  le  nouveau  PLH  a  notamment  fixé  comme  objectif  de  produire  40%  de
logements sociaux (locatif et accession) sur cette période en intensifiant les actions de
maitrise publique du foncier.
Depuis  2023,  la  Ville  d’Auray est  lauréate du programme Petites  Villes  de Demain.
Porté par l’ANCT, ce dispositif vise à améliorer les conditions de vie des habitants, en
accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et engagées dans la
transition écologique. Permettre à chacun de se loger, traiter des îlots de chaleur et
améliorer le cadre de vie par la requalification de certains espaces publics (place Notre
Dame, Joffre, Chapelle Saint Esprit et du four Mollet) sont au cœur de son programme
d’action.

La  ville  d’Auray  illustre  donc  plusieurs  enjeux  que  rencontrent  aujourd’hui  d'autres
communes du PNRGM et d’AQTA avec des centres urbains à repenser pour : 

- répondre au besoin d’accueillir de nouveaux arrivants en préservant les espaces
agro-naturels, 

- limiter  l’artificialisation  des  sols,  voire  leur  redonner  toutes  leurs
fonctions (biologiques,  hydriques  et  climatiques)  ainsi  que  leur  potentiel
agronomique,

- améliorer  le  cadre  de  vie  des  habitants  en  les  associant  au  processus  de
changement,
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- adapter  la  ville  pour  une meilleure résilience face aux  effets  du  changement
climatique, 

- restaurer les continuités écologiques indispensables à la biodiversité

L’opportunité d’une réflexion locale pour répondre à des enjeux à l’échelle du
PNRGM

La ViIle d’Auray, AQTA et le Parc ont eu différents temps d’échanges sur le croisement
des  enjeux  de  pression  foncière,  de  protection  environnementale,  paysagère  et
patrimoniale et d’adaptation au changement climatique avec un souhait du bien vivre
ensemble sur ces quartiers.
Le dispositif « Atelier Hors les Murs » apparait être une opportunité adaptée au contexte
et à l’état d’avancement des réflexions menées à l’échelle de la Ville.
Le format des Ateliers Hors les murs constitue pour les collectivités locales l’opportunité
de croiser les regards des étudiants de différentes formations avec les services, les élus
et la population du territoire, afin de répondre à plusieurs objectifs détaillés ci-dessous. 
Les résultats viendront enrichir les réflexions en vue de la prochaine modification du
PLU et du futur schéma de mobilité active. Ils permettront également d’alimenter les
réflexions à l’échelle de l'EPCI et du PNRGM pour faire évoluer la méthode commune
d’identification  du  potentiel  foncier  en  considérant  une  approche  qualitative  de  sa
mobilisation.

En outre, pour que le résultats soient profitables à l’ensemble des partenaires, il sera
demandé que la méthode d’analyse et les pistes de réponses déployées lors de ce
travail soient aisément réplicables sur d’autres communes du PNRGM, dans la diversité
des situations et intensités urbaines que compte le territoire.

Objectifs visés par cet atelier

Dans le contexte des révisions engagées de la Charte du PNRGM, du SCoT du Pays
d’Auray et de la mise en œuvre de la convention-cadre « Petite Villes de Demain »
valant Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), les élus du territoire souhaitent
travailler à la définition d’une stratégie visant à améliorer la résilience du territoire
face aux effets du changement climatique, à la crise écologique et aux enjeux
sociétaux qui cohabitent et questionnent la production de la ville et les pratiques
d’aménagement notamment. 
L’objectif  de  l’atelier  est  ainsi  de  questionner  les  pratiques  et  le  potentiel  de
densification des  espaces  urbains  existants  dans  le  contexte  du  ZAN  et  de
l’adaptation  de  nos  villes  au  changement  climatique.  Il  s’agit  d’étudier  et  de
proposer, sur un site pilote donné, ce que pourrait être une densification qualitative et
réussie,  ménageant  ou  améliorant  la  qualité  de  vie  et  le  confort  de  vie des
habitants  (paysages,  mobilités  douces,  ensoleillement,  confort  thermique,  etc.)  en
intégrant les différentes problématiques urbaines liées au dérèglement climatique
(îlots de chaleur, gestion des ruissellements, prise en compte des risques naturels, etc.)
et  à la perte de biodiversité,  tout en répondant aux impératifs de développement et
renouvellement de la ville sur elle-même et à la nécessité d’adaptation aux effets du
changements climatique.
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La réflexion portera à la  fois sur les espaces publics et privés du secteur en
question  et  devra  dégager  des  pistes  et  axes  d’aménagement  ou  de
transformation de la ville  à  court,  moyen et  long terme qui  puissent  guider  les
réflexions et  politiques d’aménagement des différents acteurs concernés (commune,
intercommunalité, porteurs de projet privés, etc.). 

Avancement et phasage

Le dispositif a été présenté le 19 mars en bureau exécutif municipal de la Ville d’Auray
et a reçu un avis favorable. 
Dans ce processus de construction de l’AMI, l’avis du bureau communautaire d’AQTA
est attendu ainsi que celui du bureau du Parc. 
Ensuite, les écoles pourront être démarchées afin d’associer à minima deux formations
de disciplines et d’établissements différents.
Le dossier de candidature devra être déposé le 1er juin 2025.

Plan de financement prévisionnel

L’ensemble des dépenses associées à ce dispositif seront portées par le PNRGM, avec
une participation de la Ville à hauteur de 5 000 €.

Les modalités de financement envisagées sont les suivantes :

Dépenses Montant HT  Recettes Montant %

Fonctionnement   Fonctionnement  

Défraiement des 
déplacements des 
étudiants /logement 
et l’alimentation des
étudiants pendant la
phase d’immersion /
conception et 
édition des livrables

20 500 €

 

Participation 
Fédération des Parcs 
Naturels Régionaux 2 500 € 12.1%

 

Participation PNRGM 
(Ingénierie) > à 
supprimer dans le 
plan de financement 4 000 € 28%

 
Participation CC 
AQTA 3 000 € 14,6%

 

 
Participation de la 
Ville 4 100 € 20%
Banque des 
Territoires 10 000 € 66%

Total dépenses 20 500 €  Total recettes 20 500 € 100%

 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances / communication du 28 avril
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),
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4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- AUTORISE le dépôt de la candidature à l’AMI Ateliers Hors les Murs

- STATUE sur la participation de la Ville d’Auray à hauteur de 5 000 € maximum

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention tripartite et toutes les pièces
afférentes à ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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38- DCDC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION JAZZ SALE POUR 
LA PARTICIPATION DE L'ECOLE DE MUSIQUE A L'EDITION 2025 DU FESTIVAL 
EPONYME

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l’organisation de l’édition 2025 du Festival Jazz Salé à La Trinité – Sur
–
Mer les  6, 7 et 8 juin 2025, l’association éponyme a sollicité l’école de Musique afin
d’animer une soirée Jazz.

Afin  d’accompagner  ce  projet  et  de  favoriser  la  rencontre  élèves  –  artistes,  une
convention
fixe les modalités du partenariat entre la Ville d’Auray et l’association Jazz Salé.

Engagement de la Ville d’Auray – Ecole de Musique
- Assurer la représentation de l’Atelier Jazz le vendredi 6 juin 2025 au Village Jazz.
-  Fournir,  assurer  le  transport  et  installer  le  matériel  nécessaire  pour  cette
représentation.
-  Communiquer  auprès  des  élèves  de l’école  de  musique  et  leurs  familles  sur  cet
événement.
- Fournir la liste des élèves participants à la master class le samedi 7 juin matin.

Engagement de l’association Jazz Salé
- Mettre à disposition un espace scénique adapté et équipé pour la représentation de
l’Atelier Jazz.
- Organiser une master class avec l’artiste,Geoffroy TAMISIER et l’ouvrir gracieusement
aux élèves de l’atelier Jazz de l’école de musique.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat avec l’association JAZZ SALE.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

39- DCDC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT TRIPARTITE ENTRE LES VILLES D'AURAY, BREC'H ET PLUNERET
POUR 2025/2026

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Les Villes de Brec’h et Pluneret ont exprimé leur volonté de poursuivre le partenariat
avec
la Ville  d’Auray afin  de proposer  aux habitants de leur  commune la possibilité  d’un
accès à
des enseignements et formations musicales et instrumentales.

La  convention  a  pour  objet  de  préciser  les  conditions  et  modalités  d’application
pratiques et financières convenues entre les parties.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le projet de convention de partenariat tripartite entre les Villes d’Auray,
Brec’h et Pluneret pour 2025/2026.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

40- DCDC - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 
VILLE D'AURAY ET LA CONFEDERATION KENLEUR

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville d’Auray souhaite poursuivre et renforcer
la mise en œuvre de projets d’Education Artistique et Culturelle (EAC) dans les écoles
alréennes et contribuer notamment à la promotion de la culture bretonne.

La Ville souhaite inscrire ces projets d’éducation artistique et culturelle,  qu’ils  soient
identifiés par école et identifiant pour les écoles, sur une durée minimale de 3 ans,
permettant d’impliquer un maximum d’élèves.

Depuis plus de 3 ans, une classe de CM2  de l’Ecole des Rives du Loch participe au
projet Klas’Dans dispensé par la Confédération Kenleur.

Deux temps d’échanges entre les services de la Ville et l’équipe enseignante de l’école
des Rives du Loch ont fait ressortir un souhait majoritaire de poursuivre la construction
d’un projet autour du thème "culture locale, culture bretonne".

Ce projet devra impérativement intégrer les trois piliers de l’EAC : des rencontres avec
des artistes et des œuvres, des pratiques individuelles et collectives dans différents
domaines  artistiques,  et  des  connaissances  qui  permettent  l'acquisition  de  repères
culturels ainsi que le développement de la faculté de juger et de l'esprit critique. 

La Ville d’Auray s’est tournée vers Kenleur, acteur culturel ayant déjà initié un travail au
sein de l’école sur la culture locale et la culture bretonne pour le portage de ce projet
sur les années scolaires 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 pour un coût par année
scolaire de 5.000€.

Une convention a été rédigée afin de fixer les modalités du partenariat.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),
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4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et la Confédération
Kenleur.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025
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41- DCDC - ARCHIVES - PATRIMOINE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA FONDATION DU PATRIMOINE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Préambule

Créée par la loi du 2 juillet 1996, la Fondation du patrimoine est un organisme national
reconnu d’utilité publique, qui a reçu pour mission de promouvoir la connaissance, la
conservation et la mise en valeur du patrimoine bâti non protégé par l’Etat.

La Ville d’Auray fait partie du programme « Petites Villes de Demain » et s’engage dans
une politique de redynamisation du centre-ville. La Ville d’Auray souhaite encourager
les propriétaires de la commune à réaliser des travaux de restauration de qualité pour
valoriser le patrimoine historique local ce qui participera au renforcement de l’attractivité
du centre-ville.

En  2012,  la  Fondation  du  patrimoine  et  la  Ville  d’Auray  ont  signé  une  convention
annuelle, renouvelée par voie d’avenant, en 2021 et 2022, et une convention en 2023,
renouvelée par voie d’avenant en 2024, afin de continuer à préserver le patrimoine bâti
non protégé dans le périmètre de la Ville d’Auray.

La Ville d’Auray a décidé de renouveler en 2025 la convention avec la Fondation du
patrimoine, en apportant des modifications telles que présentées ci-dessous : 

Effet de la convention

La présente convention prend effet au 1er janvier 2025 et s'achève à la demande de
l'une des deux parties. 

Objectifs du partenariat (article 2)

Parmi les engagements de la Fondation du Patrimoine, la mention "communiquer sur
les dossiers alréens retenus et suivis par la Fondation" a été ajoutée. 

Modalités de paiement (article 3.3)

La mention "La fondation s'engage à transmettre pour tout octroi de label (avec ou sans
incidence  fiscale)  une  note  de  débit,  les  justificatifs  comptables  fournis  par  les
propriétaires au service Archives et Patrimoine de la Ville d’Auray" a été ajoutée. 

La Ville d’Auray autorise la Fondation du Patrimoine à verser une aide financière de 2%
aux propriétaires privés à partir de l’aide financière de 2000€ versée dans le cadre de la
présente convention.

Désormais, la Ville d'Auray réalimentera l'enveloppe en tenant compte du montant du
reliquat restant et dans la limite de 2 000 €. 

En cas d’épuisement total de l’aide financière au mois de janvier N+1 et sous réserve
de  l’envoi  d’un  document  récapitulatif  comptable,  la  Ville  d’Auray  procédera  à  la
réalimentation de l’enveloppe globale de 2 000€.
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Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat avec la Fondation du Patrimoine.

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

42- DCDC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2025/2026 DE LA VIE 
ASSOCIATIVE, DE L'ECOLE DE MUSIQUE, DU SERVICE ARCHIVES - 
PATRIMOINE, DU CENTRE CULTUREL ATHENA ET DE L'OFFRE EDUCATIVE, 
ARTISTIQUE ET CULTURELLE A DESTINATION DES SCOLAIRES (TARIFS 
COMMUNS DCDC - DEEJ)

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

1/ Vie Associative 

Evolution des tarifs horaires TTC (arrondis)  des salles municipales et du Studio Le
Caisson basée sur le calcul  annuel des coûts  des fluides (gaz,  électricité et  eau :
augmentation moyenne 18,33%).

Tarifs horaires TTC des
salles municipales

Locaux associatifs
 Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher - Marca

- Hélène Branche
Petit Théâtre

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Valorisation
Associations alréennes,
organismes d’Etat, 
EPCI, collectivités 
territoriales, syndicats 
et partis politiques.

8,00 € 9,50€ 8,00 € 9,50€ 30,00 € 35,50€

Location 1
Associations et 
scolaires non alréens

8,00 € 9,50€ 8,00 € 9,50€ 30,00 € 35,50€
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Tarifs horaires TTC des
salles municipales

Locaux associatifs
 Loch

Rollo - Saint-Goustan

Salles
Péron - Penher - Marca

- Hélène Branche
Petit Théâtre

Location 2
Entreprises,
syndics de propriété, 
comités d’entreprise

22,00 € 26,00€ 35,00 € 41,50€ 100,00 € 118,00€

Tarifs horaires TTC des
salles municipales

Saint-Goustan Penher

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Location 3
Particuliers alréens

20,00 € 24,00€ 35,00€ 41,50€

Tarifs  horaires
TTC 
du Studio 
Le Caisson

Tarif horaire
par groupe

Résidence
forfait journalier

en semaine 
(hors week - end)

Résidence
week - end (2 jours)

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Studio  Bernard
Hugnet (rdc)

4,00 € 4,50 € 25,00€ 30,00€ 50,00 € 60,00 €

Studio
 1er Etage

2,00 € 2,50 € 15,00€ 18,00€ 25,00 € 30,00 €
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2/ École de Musique

Pour l’année scolaire  2025/2026, il  est proposé de maintenir les tarifs appliqués en
2024/2025, considérant qu’ils avaient été augmentés de 3 % environ en 2024/2025. 

2.1 / Tarifs Cursus diplômant instrumental

Auray

Participation des
usagers 

de Brec’h et Pluneret
(et des familles ayant
déménagé en cours

de cycle sur une
commune hors

convention dont le(s)
enfant(s) poursuivent

leur cursus)

Participation des
communes 
de Brec’h et

Pluneret

Autres communes
(sous réserve de

places disponibles)

En euros
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif 24/25 Tarif 25/26

Tarif
24/25

Tarif
25/26

Tarif 24/25 Tarif 25/26

Cursus musical 535,00 535,00 843,00 843,00 562,00 562,00 / /

Instrument seul 
(démarrage  anticipé
ou  réservé  aux
élèves  ayant  obtenu
leur  diplôme  de  fin
de  2nd  cycle  en
formation musicale) 

395,00 395,00 743,00 743,00 495,00 495,00 / /
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Le cursus instrument seul est exclusivement réservé au  démarrage anticipé d ’un
ins t rumen t  ou réservé aux élèves ayant obtenu leur diplôme de fin de 2nd cycle
en formation musicale, sous réserve de l’accord de la Direction de l’école. 

Le tarif est unique quelque soit le niveau de l’élève, il n’est pas lié au nombre de
cours, ni au temps de cours hebdomadaire.

T  arif     «         F  am  i  lles     n  ombreu  s  es     A  lr  é  ennes     » :  

Pour les familles d'Auray dont au moins trois enfants sont inscrits en cursus
musical ou instrument seul, une réduction de 25 % est accordée à partir du 3ème

enfant, non cumulable avec toute autre réduction (quotient familial CAF).
Cette réduction n’est pas accordée  aux élèves concernés  par la formation musicale
seule.

2.2 / Tarifs des cours de formation musicale seule

Auray
Participation des

usagers de
Brec’h, Pluneret

Participation des
communes 
de Brec’h et

Pluneret

Autres communes
(sous réserve de

places
disponibles)

En euros
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26

Formation musicale
Jeunes  / Réduit

269,00 269,00 269,00 269,00 / / 289,00 289,00

Formation musicale
Adultes

375,00 375,00 375,00 375,00 / / 409,00 409,00

Tarif Jeunes : accordé à tous les mineurs, aux étudiants, bénéficiaires de minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 914
€, sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois.

L’inscription au cours de formation musicale permet l’accès à une pratique collective.

2.3 / Tarifs de l’offre non-diplômante  et des ateliers de pratique collective

Auray

Participation
des usagers
de Brec’h,
Pluneret

Participation
des

communes 
de Brec’h et

Pluneret

Elèves inscrits
à l’Ecole de
Musique de
Pluvigner

Autres
communes

(sous réserve
de places

disponibles)

En euros
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26

Hors  cursus
mineurs

535,00 535,00 843,00 843,00 562,00 562,00 / / / /
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Auray

Participation
des usagers
de Brec’h,
Pluneret

Participation
des

communes 
de Brec’h et

Pluneret

Elèves inscrits
à l’Ecole de
Musique de
Pluvigner

Autres
communes

(sous réserve
de places

disponibles)

Hors  cursus
adultes

1339,00 1339,00 1548,00 1548,00 / / / / 1548,00 1548,00

Éveil musical 177,00 177,00 177,00 177,00 / / / / / /

Ateliers  de
Technique Vocale

314,00 314,00 314,00 314,00 / / / / 439,00 439,00

Pratiques
collectives
Jeunes

123,00 123,00 123,00 123,00 / / 123,00 123,00 138,00 138,00

Pratiques
collectives
Adultes

158,00 158,00 158,00 158,00 158,00 158,00 180,00 180,00
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Réductions :
Tarif Jeunes : accordé à tous les mineurs, aux étudiants, bénéficiaires de minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 914
€, sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois.

Par ailleurs, il sera proposé une tarification à 50 % pour les inscriptions intervenues
après le 1er janvier de l’année scolaire (sous réserve de places disponibles).

Gratuité :
Les pratiques collectives sont comprises dans l’inscription au cursus musical.
Aux usagers étant inscrits et ayant réglé leur inscription à deux pratiques
collectives, la gratuité est  accordée s’ils souhaitent suivre d’autres pratiques
collectives (sous réserve de places disponibles).

2.4 / Partenariat avec des structures conventionnées 

L’école de musique et de danse de la Kevrenn Alre souhaite élargir et compléter son
offre d’enseignement artistique,  notamment concernant  les cours de formation
musicale.
Les tarifs sont accordés  aux  usagers  ayant fournis une attestation d’inscription à
l’école de musique et de danse de la Kevrenn Alre.

Élèves inscrits à l’école de musique et de danse de la Kevrenn Alre

Auray
Participation des

usagers de
Brec’h, Pluneret

Participations des
villes de Brec’h et

Pluneret

Autres communes
(sous réserve de

places
disponibles)

En euros Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Formation
musicale
Jeunes

123,00 123,00 123,00 123,00 / / 138,00 138,00

Formation
musicale
Adultes

158,00 158,00 158,00 158,00 / / 180,00 180,00

Tarif Jeunes : accordé à tous les mineurs, aux étudiants, bénéficiaires de minima
sociaux, aux personnes justifiant d’un quotient familial CAF inférieur ou égal à 914
€, sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois.

Ces tarifs pourraient être accordés à d’autres structures sous réserve de la
signature d’une convention.
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2.5 / Ateliers de médiation

Le  tarif  Ateliers  de  médiation  est  destiné  aux  interventions  d’artistes  ou  de
professionnels  à destination des  usagers  (qu’ils  soient  élèves ou non de l’école de
musique).

Auray
Participation

des usagers de
Brec’h, Pluneret

Participations
des villes de

Brec’h et
Pluneret

Autres
communes

En euros
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26
Tarif

24/25
Tarif

25/26

Tarif  atelier  
≤ 4 heures

Jeunes 2,00 2,00 2,00 2,00 / / 3,00 3,00

Adultes 3,00 3,00 3,00 3,00 / / 5,00 5,00

Tarif  atelier  
entre  5
heures  et  10
heures

Jeunes 10,00 10,00 10,00 10,00 / / 15,00 15,00

Adultes 15,00 15,00 15,00 15,00 / / 25,00 25,00

Tarif  horaire  
atelier  >  10
heures

Jeunes 2,00 2,00 2,00 2,00 / / 3,00 3,00

Adultes 3,00 3,00 3,00 3,00 / / 5,00 5,00
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Tous les tarifs indiqués dans la grille ci-dessus pourront être utilisés comme tarif
horaire selon les projets/ateliers de médiation culturelle.

Réductions :
Tarif Jeunes : accordé aux - de 18 ans 
uniquement Gratuité :

- bénéficiaires des minima sociaux
- personnes en situation de handicap bénéficiaires de l’AAH et leur accompagnateur.rice
- personnes habitant le territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique dont le quotient
familial établi par la CAF est inférieur ou égal à 914 €.
2.6 / Accompagnement de la pratique amateure

Dans le cadre du projet culturel de la Ville d’Auray et du nouveau projet d’établissement,
l’école  de  musique  souhaite  propose  à  compter  de  l’année  2025  des  temps
d’accompagnement aux musiciens amateurs.

Seront proposés : 
- un temps d’initiation à l’utilisation du système de sonorisation installé aux studios du
Caisson. Cet atelier sera d’une durée d’1h30 sera proposé pour 5 à 10 personnes.

- un temps d’accompagnement d’un groupe amateur
sous la forme d’un atelier personnalisé d’une durée de 3 heures, en abordant les notions
suivantes : jouer ensemble (écoute), construction d’un morceau, méthodes de travail en
répétition,  qualité  du  son,  choix  du  registre  dans  les  arrangements,  adaptation  des
nuances, construction et équilibre d’une set - list, amélioration de l’attitude scénique,etc.
Cet atelier sera encadré par un enseignant de l’école de musique. 

Atelier d’initiation à l’utilisation
du système de sonorisation des

studios du Caisson

Atelier personnalisé
d’accompagnement du groupe (par

un enseignant de l’école de
musique)

Tarif 25/26

Tarif pour le groupe 0 € 40,00€
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2.7 / Application du quotient familial CAF

Afin de favoriser l’accès à la pratique musicale au plus grand nombre, la Ville
d’Auray a décidé d’instaurer des tarifs basés sur un taux de soutien avec un
plafond du quotient familial CAF fixé à 914€ et un plancher fixé à 450€.
Cette réduction ne s’applique qu’aux familles  alréennes (2 justificatifs  de domicile
demandés).

Le quotient familial s’applique aux tarifs du cursus musical ou instrument seul.
Il s’applique au hors cursus mineurs et adultes.
Il s’applique  également à la formation musicale seule  et  aux ateliers et aux
pratiques collectives.

Les familles devront faire parvenir à l’administration de l'école de musique une
attestation de quotient familial établie par la Caisse d'Allocations Familiales datée
de juin, juillet ou août, avant le 30 octobre de l’année en cours.

Instrument
seul

Cursus 
musical 
complet &
Hors 
Cursus 
Mineurs

Hors 
Cursus 
Adultes

Formation
musicale  
seule 
mineurs

Formation
musicale 
seule 
adultes

Pratique 
collective 
mineurs

Pratique 
collective 
Adultes

Tarif de
base

394 € 535 € 1339 € 269 € 375 € 123 € 158 €

Tarif mini
184,50 € 252,00€ 625,50 € 126,00 € 175,50 € 58,50 € 72,00 €

Tarif
maxi

374,74 € 511,84 € 1270,46 € 255,92 € 256,46 € 118,82 € 146,24 €

Taux de
soutien

0,41 0,56 1,39 0,28 0,39 0,13 0,16
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2.8 / Modalités de recouvrement des droits d’inscriptions

Règlement à l’inscription auprès de l’Administration de l’École de Musique, par 
chèque bancaire, espèces, chèques vacances avant le 30 octobre :
-pour l’éveil musical et les ateliers de technique vocale 
- pour les pratiques collectives  (ateliers de pratiques collectives,  cours de formation
musicale)

Règlement par titres de paiement adressés par le Trésor 
public :
- pour le cursus diplômant
- pour toutes les autres pratiques si le règlement n’est pas intervenu au 30 octobre de
l’année

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  645/681



3 / Archives – Patrimoine 

3.1 / Tarifs des visites guidées

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Gratuité pour les guides conférenciers, journalistes sur présentation de leur carte de
presse, accompagnateurs de groupes.
Les visites guidées sont proposées sur un créneau d’1h à 1h30. Elles sont annulables
en dessous d’un seuil de présence de 5 personnes. 

Adulte Auray et hors Auray 5,00 € 

Jeune  –  18
ans

Auray et hors Auray Gratuit

Groupe

< 15 personnes : 60 €

> 15 personnes : 3 € par personne supplémentaire

3.2 / Livres et catalogues d’exposition

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Tarifs grand public Tarifs professionnels

Catalogues d’exposition

Mon  école  dans  mon
quartier (2002)

5,00 € 5,00 €

Quand on entendait le train,
mémoires du quartier de la
gare (2007)

20,00 € 12,00 €

Simone Boisecq,  Karl-Jean
Longuet  Marx,  une
sculpture  vivante  entre
Bretagne et Saint-Germain-
des-Près (2021)

15,00 € 10,50 €

Livres

Flâner à Auray (2005) 7,00 € 4,71 €
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3.3 / Prêt d’expositions et de jeux traditionnels en bois

Le service Archives et Patrimoine dispose d’expositions ou de jeux traditionnels en bois
pouvant être prêtés pour une durée définie. 

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Le service Archives et Patrimoine dispose d’expositions ou de jeux traditionnels en bois
pouvant être prêtés pour une durée définie. 

Les prêts sont  gratuits  pour  les établissements publics et  privés et les associations
situés à Auray et payants pour ceux situés en dehors de la Ville.

Les prêts sont établis pour  une durée de 15 jours qu’il est possible de prolonger en
fonction du projet de la structure. Une attestation d’assurances, pour couvrir les frais
éventuels de réimpression des supports en cas de détérioration,  est  demandée. La
prise en charge et le retour des panneaux aux service Archives et Patrimoine (Espace
Culturel Athéna) se fait par l’emprunteur. 

Les panneaux d’exposition sont réalisés sur panneaux ou bâches et leurs dimensions
permettent  leur  transport  par  voiture  ordinaire.  Un  utilitaire  est  recommandé  pour
l’emprunt des jeux traditionnels en bois. 

Tarif 25/26 Durée Structure – Auray
Structure 

Hors Auray

Exposition 15 jours Gratuit 30,00 €

jeu Jeux traditionnels en
bois 15 jours Gratuit 100,00 €

3.4 / Escape Game

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Des sessions d’escape game sont proposées à l’ancienne prison royale pour une durée
d’1h. Les groupes doivent être composés d’au moins 3 personnes. 

Publics Tarifs

Adulte 10 €

Jeune – 18 ans 5 €
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3.5 / Reproduction

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Les usagers peuvent disposer du matériel de reproduction présent au sein du service
Archives et Patrimoine, dans le cadre de leur consultation en salle de lecture. 
Sont  considérées  comme  des  réutilisations  non  commerciales,  les  publications  à
compte d’auteur à vocation pédagogique ou scientifique, les publications des sociétés
savantes,  de  manière  générale  les  publications  sous  forme  papier  ou  électronique
diffusées  gratuitement  et  ne  bénéficiant  pas  de  recettes  publicitaires,  ainsi  que  les
expositions des administrations et associations dont l’entrée est gratuite.

Est  notamment  considérée  comme  commerciale  toute  réutilisation  en  vue  de
l’élaboration d’un produit ou d’un service destiné à être mis à disposition du public ou
d’un tiers à titre onéreux, ou donnant lieu à rémunération au titre des droits d’auteur, ou
bénéficiant de recettes publicitaires ou commerciales.

Toute reproduction de document numérisé par le service Archives et Patrimoine doit
comporter la mention « Archives municipales d’Auray », suivie de la cote du document.

 Photocopies ou impressions papier  

< 10 tirages recto-verso
≥    11    tirages  recto-
verso

Copie NB A4 Gratuit 0,20 € la feuille
Copie Couleur A4 Gratuit 0,50 € la feuille
 Documents originaux non numérisés

2.1 Prise  de  vue  numérique
effectuée  par  le  personnel
du  service  Archives  et
Patrimoine 

(livraison  au  format  jpeg.,
format A4, qualité 300 dpi,
couleur)

Gratuité (limite de 25 vues
par demande)

En cas de demande portant
sur un volume important, le
service  peut  inviter  le
demandeur  à  venir  les
consulter sur place.

2.2 Réutilisation  privée  ou
publique non commerciale

Gratuit

2.3 Réutilisation  publique
commerciale  non  massive
(inférieure à 1000 unités)

Gratuit

2.4 Réutilisation  publique
commerciale  massive
(supérieure à 1001 unités)

0,005 € (par vues ou unités)

 Délivrance de reproductions
3.1 Préparation  et  envoi  des

fichiers par  mail  (5 fichiers
maximum)

Gratuit

3.2
Envoi  par  plateforme  de
transfert en ligne

Gratuit
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3.6 /  Ouverture temporaire de sites et monuments propriété de la Ville d’Auray

Il est proposé de maintenir les tarifs 2024/2025.

Le  service  Archives  et  Patrimoine  permet  à  des  structures  publiques  ou  privées
d’accéder pour une durée temporaire aux sites d’intérêt patrimonial, propriétés de la
ville d’Auray. 
Un agent du service Archives et Patrimoine sera mobilisé en tant qu’accompagnateur et
veillera au respect des sites patrimoniaux.  

Tarifs horaires 
TTC

Ancienne prison royale Chapelle Saint-Cado

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Associations 
et particuliers 
alréens, EPCI,
collectivités 
territoriales 
(activités 
gratuites pour 
le public)

20,00 € 20,00 € 20,00 € 20,00 €

Sociétés, 
entreprises 
privées, 
associations 
(activités 
payantes pour 
le public)

30,00 € 30,00 € 30,00 € 30,00 € 
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3.7 / Recherche par correspondance

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Le service Archives et Patrimoine a pour rôle de vous guider et de vous aider dans vos
démarches, mais ne peut se substituer à vous pour les réaliser.
De façon exceptionnelle, le service peut assurer des recherches pour les usagers ne
pouvant se déplacer en salle de lecture. Cela concerne les thématiques suivantes :
généalogie,  carrière  professionnelle,  affaires  militaires,  distinctions  honorifiques,
fiscalité et enregistrement, justice, Ancien Régime et période révolutionnaire, affaires
culturelles.

Ces tarifs concernent uniquement les recherches effectuées par le personnel du service
Archives et Patrimoine à la demande de personnes physiques ou morales dans les
fonds cités ci-dessus donnant lieu à reproduction de document original. Ne sont donc
pas concernées :

- les recherches effectuées par le public en salle de lecture, ni les reproductions
effectuées à cette occasion, dont le tarif reste fixe ;

-  les recherches infructueuses.

Le service Archives et Patrimoine dispose d’un délai d’un mois pour répondre à une
demande des usagers. 

Type de recherche Tarif

Recherches 
- Etat-civil
- Documents d’urbanisme

Gratuit

Autres  recherches  (généalogique,
historique)

10 €/heure

Transcription  paléographique  et  envoi
par mail

15,00 € (3 pages maximum)
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4 / Centre Culturel Athéna

4.1 / Billetterie - Tarifs des places de spectacles de la saison culturelle

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2024/2025.

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Hors Catégorie

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Billetterie

Tarif plein 23,00 € 23,00 € 18,00 € 18,00 € 13,00 € 13,00 € 33,00 € 33,00 €

Tarif
réduit

20,00 € 20,00 € 15,00 € 15,00 € 10,00 € 10,00 € 28,00 € 28,00 €

Tarif
solidaire

12,00 € 12,00 € 10,00 € 10,00 € 6,00 € 6,00 € 18,00 € 18,00 €

Tarif carte
jeunes

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € / /

Tarif
atelier

12,00 € 12,00 € 10,00 € 10,00 € 6,00 € 6,00 € 18,00 € 18,00 €

Pass  4 – 6 spectacles

17,00 € 17,00 € 13,00 € 13,00 € 8,00 € 8,00 € 24,00 € 24,00 €
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Tarif réduit accordé aux :
- demandeurs d’emploi
- étudiants
- détenteurs de la carte CEZAM
- adhérents à la Maison d’Animation et des Loisirs d’Auray
- groupe de plus de 10 personnes réservant le même spectacle en même temps
- détenteurs d’un pass 4-6 spectacles de la saison réservant des spectacles 
supplémentaires
- abonnés des structures culturelles partenaires : Scènes du Golfe Arradon - Vannes, Le
Dôme / Saint - Avé, L’Hermine / Sarzeau, Le Strapontin / Pont-Scorff
- amicalistes de la Ville d'Auray
- partenaires et comités d’entreprise conventionnés
- personnes habitant à Auray dont le quotient familial établi par la CAF est inférieur ou 
égal à 1.200€

Tarif solidaire accordé aux :
- moins de 18 ans
- bénéficiaires des minima sociaux
- personnes en situation de handicap bénéficiaires de l’AAH et leur 
accompagnateur.rice
- personnes habitant dans le territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique dont le quotient
familial établi par la CAF est inférieur ou égal à 914€
- détenteurs du Carnet découverte*

Tarif Carte Jeunes : 
Accordé aux jeunes alréens détenteurs de la Carte Jeunes délivrée par le service 
Jeunesse de la Ville d'Auray pour les spectacles de catégorie A, B et C uniquement. Le 
5e spectacle réservé est gratuit.

Tarif Atelier : 
Accordé aux groupes pratiquant une activité artistique et aux participants d’un bord de 
scène lié au spectacle réservé.

Pass 4-6 spectacles : 
Accordé aux spectateurs réservant entre 4 et 6 spectacles sur la saison. Au-delà de 6 
spectacles, les spectateurs détenteurs d’un Pass 4-6 spectacles bénéficieront du tarif 
réduit sur leurs réservations supplémentaires. 

Carnet découverte : 
Accordé aux spectateurs résidants sur le territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique 
encore jamais venus à Athéna ou n’ayant pas réservé plus de 3 spectacles sur les 3 
dernières saisons. Le Carnet découverte comprend 3 spectacles au tarif Solidaire à 
choisir dans la catégorie de son choix dans la limite d’une place de spectacle Hors 
catégorie. Offre non cumulable et non renouvelable.

Tarif unique : 
Sur certains temps spécifiques, les tarifs présents dans la grille ci-dessus pourront être 
utilisés comme tarif unique. 

Tarifs structures sociales, médico-sociales et partenaires conventionnés :
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Tarif défini selon convention bipartite (tarif choisi dans la grille tarifaire ci-dessus ou 
gratuité selon projet de structure) pour les séances tout public. Gratuité pour les 
accompagnateurs. 

Des spectacles peuvent être proposés à titre gratuit.

5.2 / Billetterie - Tarifs des places sur les séances scolaires et périscolaires de la
saison culturelle

Tarif 24/25 Tarif 25/26

Maternelle,  Primaire,
CLSH

4,50 € 4,50 €

Secondaire 6,00 € 6,00 €

Gratuité pour les accompagnateurs
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4.3 / Tarifs des ateliers de médiation culturelle

Tarif atelier 
≤ 4 heures

Tarif atelier 
entre 5 heures et 10

heures

Tarif horaire 
atelier > 10 heures

Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Adulte

Auray 3,00€ 3,00€ 15,00€ 15,00€ 3,00€ 3,00€

Hors
Auray

5,00€ 5,00€ 25,00€ 25,00€ 5,00€ 5,00€

Jeune  -
18 ans

Auray 2,00€ 2,00€ 10,00€ 10,00€ 2,00€ 2,00€

Hors
Auray

3,00€ 3,00€ 15,00€ 15,00€ 3,00€ 3,00€

Gratuité accordée aux :
- bénéficiaires des minima sociaux
-  personnes  en  situation  de  handicap  bénéficiaires  de  l’AAH  et  leur
accompagnateur.trice
- personnes habitant dans le territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique dont le quotient
familial établi par la CAF est inférieur ou égal à 914 €
Tous les tarifs indiqués dans la grille ci-dessus pourront être utilisés comme tarif horaire
selon les projets/ateliers de médiation culturelle.

4.4 /Tarifs des places de spectacles du Festival Méliscènes

Il est proposé de maintenir les tarifs appliqués sur l’édition 2025.

1 à 2 spectacles* De 3 à 6 spectacles* 
A partir de 
7 spectacles* 

Tarif 25 Tarif 26 Tarif 25 Tarif 26 Tarif 25 Tarif 26

Tarif plein 13,50 € 13,50 € 11,50 € 11,50 € 10,50 € 10,50 €

Tarif réduit 8,00 € 8,00 € 7,00 € 7,00 € 6,00 € 6,00 €

Tarif carte 
jeune

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 €

Tarif unique

Tarif Valise 1 5,00 € 5,00 €
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Tarif Valise 2 6,00€ 6,00€

Tarif  scolaire
(maternelle
et primaire) &
CLSH 

4,50 € 4,50 €

Tarif scolaire
(secondaire)

6,00 € 6,00 €

Tarif
professionnel

6,00 € 6,00 €

* hors spectacles au tarif unique, Valise 1 ou Valise 2 ou gratuits

Tarif réduit accordé aux : 
- détenteurs du Pass 4-6 spectacles du Centre Culturel Athéna
- moins de 18 ans
- étudiants
- demandeurs d’emploi
- bénéficiaires des minima sociaux
- personnes en situation de handicap bénéficiaires de l’AAH et leur 
accompagnateur.rice
- personnes habitant dans le territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique dont le quotient
familial établi par la CAF est inférieur ou égal à 914€
- détenteurs de la carte CEZAM 
- partenaires conventionnés
- accompagnant d’un enfant de moins de 18 ans

Tarif Carte Jeunes : accordé aux jeunes alréens détenteurs de la Carte Jeunes délivrée 
par le service Jeunesse  de la Ville d'Auray pour les spectacles du Festival Méliscènes. 
Le 5e spectacle réservé est gratuit.

Des spectacles peuvent être proposés à titre gratuit.

4.5 / Tarifs de vente de produits dérivés (merchandising)

Tarif 24/25 Tarif 25/26

Carte postale 1,00€ 1,00€

Affiche  ou  autre  produits
dérivés

3,00€ 3,00€

Pochette 5,00€ 5,00€

Totebag 6,00€ 6,00€

Sac à dos 7,00€ 7,00€
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4.6  /  Tarifs  des  locations de salles  et  prestations de  service H.T.,  gratuités  et
réductions accordées

Il  est  proposé  de  faire  évoluer  les  tarifs  en  fonction  de  l’évolution  des  coûts  de
fonctionnement (fluides, assurances, ...).

Association,
organismes publics

Organisme à 
caractère 
commercial et/ou 
économique, parti 
politique

Tarifs H.T. Tarif 24/25
Tarif
25/26

Tarif
24/25

Tarif
25/26

Salle de spectacles *
avec ou sans gradins

Forfait 
4 heures

479,07 € 520,40 € 546,15 € 593,26 €

à l’heure 119,77 € 130,10 € 136,54 € 148,31 €

Cafétéria avec bar et
cuisine

Forfait 
4 heures

239,54 € 260,20 € 273,07 € 296,63 €

à l’heure 59,88 € 65,05 € 68,27 € 74,16 €

Forfait ménage 46,41 € 46,41 € 48,25 € 48,79€

Ménage : heure supplémentaire 46,41 € 46,41 € 48,25 € 48,79€

Projecteur Vidéo la journée 124,85 € 124,85 € 142,33 € 142,33 €

Cyclorama
la
manifestation

84,64 € 84,64 € 96,48 € 96,48 €

Assistance
technique/
 l'heure

journée 27,41 € 29,83 € 31,24 € 34,01 €

soirée à partir
de 22h

 40,57 €  40,57 € 46,25 € 46,25 €

le dimanche
33,80 € 33,80 € 38,53 € 38,53 €

1er technicien minimum obligatoire à ajouter en supplément de la location de la salle et
1er forfait salle de 4 heures indivisible.

Les demandes sont à transmettre par courrier avant le 15 juin. Les réponses sont appor-
tées avant le 15 septembre pour la saison suivante. 
Seuls les organisateurs ayant une personnalité morale peuvent effectuer une demande
de réservation.
Il convient que les demandes soient précises (jours, horaires, besoins techniques et hu-
mains, modalités de billetterie).
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La présence d'au moins un agent municipal est indispensable à toute mise à disposition
de l'équipement.

S’agissant de la salle de spectacle, la période de sa mise à disposition est comprise de
mi-septembre à mi-juillet. Les demandes seront examinées par la Municipalité en véri-
fiant notamment la compatibilité : 
-De la nature des manifestations avec les objectifs de la politique culturelle de la Ville
d’Auray
-De la date et des horaires par rapport aux manifestations déjà enregistrées, la program-
mation culturelle du Centre Culturel Athéna, ainsi que les autres projets municipaux res-
tants prioritaires. 
-De la nature du projet par rapport aux caractéristiques de la salle concernée
-De la disponibilité des moyens humains et matériels nécessaires à la mise à disposition
de la salle de spectacle.

Les demandes de mise à disposition ou de locations de l’équipement reçues après le 15
juin ne seront pas systématiquement étudiées.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 6 mai 2025  657/681



Pour toutes les occupations (payantes ou gratuites), au-delà d’une jauge de 400
personnes,  l’organisateur  prendra en charge l’embauche et  la présence d’un agent
titulaire d’une qualification S.S.I.A.P. (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à
Personnes).

Gratuités accordées

• Aux comités de jumelage d'Auray pour et une année sur deux et à l’Amicale du 
personnel communal pour 2 journées une année sur deux sur la base de 8 
heures d’utilisation par manifestation accordée pour la préparation, le déroulement 
et le rangement avec mise à disposition gratuite d’un technicien.

Les prestations complémentaires seront facturées dans les mêmes conditions que 
pour les autres associations alréennes. Les bénéficiaires devront se conformer au 
règlement intérieur du lieu et tout particulièrement à ces heures de fermeture. (Cf. 
délibération du Conseil Municipal du 26/3/1997)

• Aux maternelles et écoles primaires alréennes à raison d’une journée par an pour
la présentation d’un spectacle qui s’inscrirait dans une démarche de création 
culturelle en lien avec un projet pédagogique. Cette attribution serait soumise à un 
examen sur dossier par la Commission Culture. La Municipalité serait informée 
et consultée sur tous les projets présentés à l'examen de la Commission Culture.

• A l'E.P.C.I. Auray Quiberon Terre Atlantique, deux fois par an.

• Aux associations œuvrant dans le domaine de l'aide humanitaire à raison d'une 
manifestation par an e t  d e  3  j o u r n é e s  c o n s é c u t i v e s  m a x i m u m  pour les 
associations reconnues d'utilité publique ou d'intérêt général. Les demandes 
présentées sont laissées à l'appréciation de Madame le Maire.

Pour les autres demandes, le Conseil Municipal autorise le Maire et/ou l'Adjoint
délégué à la Culture, à accorder la gratuité dans le cadre de manifestations méritant
une attention particulière. Ces demandes seront présentées préalablement, pour avis,
à la Commission Culture et la Municipalité sera informée  après l'examen par la
Commission Culture.

Réductions accordées

Réductions     accordées     liées     à     la     politique     associative   et     culturelle  

• 50% pour une manifestation par an aux établissements scolaires implantés sur la
commune d'Auray et aux collèges et lycées ci-après :  Lycée Duguesclin-Brech,
Collège de Kerfontaine-Pluneret, Collège Saint-Gildas-Brech ainsi qu'au
Centre des Malentendants Gabriel Deshayes-Brech.

Cette manifestation, ouvrant droit à réduction une fois par an, peut être organisée soit
par l'établissement scolaire, soit par l'association de parents d'élèves, soit par
l'association de gestion.

• 50% pour une manifestation par an aux autres associations de  loi 1901 à but
non lucratif ayant leur siège social à Auray sous réserve que cette
manifestation soit organisée au bénéfice exclusif de l'association alréenne.
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Gratuités ou réductions accordées par convention
• L’association Ti Douar Alre, partenaire de la Ville en ce qui concerne la

défense et la promotion du patrimoine culturel Breton, bénéficiera de la mise
à disposition gratuite de l’Espace Athéna, 1 fois par an, à  r a i s o n  d ’ u n e
j o u r n é e  en d’octobre pendant la durée de la convention pour
l’organisation du concert d’ouverture d’« Un automne autrement ».

• La Kevrenn Alre bénéficiera de 3 à 4 mises à disposition par an aux
conditions suivantes (cf. convention pluriannuelle d’objectifs entre la Ville et
l’Association pour plus de détails) :

Répétitions publiques : l'association s'engage à prévoir des personnes
responsables de la gestion du public selon les dispositifs de circulation et de
sécurité de l’Espace Athéna (flux de personnes dans les divers locaux de
l'espace, gestion des entrées, interdiction de s'asseoir dans les escaliers du
gradin ….). Cette mise à disposition sera consentie à titre gracieux.

Répétitions sans public : l'association s'engage par définition à restreindre
l'accès de la salle aux seuls membres de la formation participant à la répétition.

Cette mise à disposition sera consentie à titre gracieux.

Pour les répétitions publiques et non publiques, seule la salle, avec gradins, 
sera mise à disposition de l'association.

Organisation d’un concours annuel de musiques  et danses suivi d’un Fest-Noz
dans le cadre d’un partenariat Ville / Association promouvant la culture bretonne. 

Cette mise à disposition sera consentie à titre gracieux.

Spectacle payant ouvert au public: mise à disposition sur un week-end en oc
tobre, en tant que location dans les conditions normales prévues pour les

associa tions Alréennes (- 50%) et comprenant l'utilisation de la salle, des loges,
de la ca fétéria, de la cuisine, de la salle Aurélia pour les accords d'instruments.

4.7 / Tarifs de location de la Chapelle du Saint - Esprit T.C.C.

La Chapelle du Saint-Esprit ne pourra être mise à disposition qu’après présentation
du projet  de l’association et validation par  le Maire et/ou de l’Adjoint délégué à la
Culture.

La semaine 24/25
La semaine

25/26
5 semaines

24/25
5 semaines

25/26

Valorisation
Associations

alréennes
organisant 

une manifestation
 gratuite

618,00 € 618,00 € 2 472,00 € 2 472,00 €
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Location
Associations

alréennes organisant 
une manifestation

 payante

927,00 € 927,00 € 3 708,00 € 3 708,00 €

 Tarif 24/25 Tarif 25/26

Assistance technique
 (l’heure)

en journée 27,41 € 29,83 €

soirée à partir de
22h

40,57 € 40,57 €

le dimanche 33,80 € 33,80 €

Location 
d’un vidéoprojecteur la journée 124,85 € 124,85 €

Au-delà d’une jauge de 150 personnes et en fonction de la manifestation, il pourra être
demandé à l’organisateur de prendre en charge l’embauche et la présence d’un agent
titulaire d’une qualification S.S.I.A.P. (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à
Personnes).

Dans le cadre de l’organisation d’une manifestation gratuite, l’assistance technique
sera valorisée les trois premiers jours (soit 21 heures de temps de travail).

Au-delà de 3 jours, elle sera facturée à l’association.
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5 /  Offre  éducative,  artistique et  culturelle  à destination des scolaires  – Tarifs
communs DCDC - DEEJ

Depuis  la  rentrée  2024-2025,  les  principaux  services  organisateurs  de  la  Direction
Cultures et Droits Culturels  et de la Direction Education, Enfance, Jeunesse unissent
leurs forces pour proposer une offre commune à destination des établissements et des
enseignants.

Cette offre se déclinera en 3 grands formats d’actions : 
 actions ponctuelles [déjà existantes], 
 parcours,  qui  réunissent  les  trois  dimensions  de  l’éducation  artistique  et  culturelle

(connaître, rencontrer, pratiquer) autour d’une thématique, organisés en transversalité
inter-services dès que possible et pertinent [nouveauté],

 projets identifiants de longue durée (ex : Orchestres à l’école) [en cours de construction].

Les propositions de contenus seront envoyées aux établissements fin août, pour une
préinscription jusqu’au 20 septembre et un arbitrage fin septembre. 

Un comité de pilotage réunissant les services de la Ville et les conseillers pédagogiques
de l’Education Nationale donnera son avis sur chaque demande, en fonction de sa
pertinence, des moyens disponibles et d’une équité d’accès (par école, par classe et
par niveau).

Le contenu proposé et les parcours pourront évoluer chaque année, en fonction des
échanges et des besoins remontés. 

L’objectif  est  double :  proposer une offre plus lisible aux établissements scolaires et
permettre à chaque enfant scolarisé à Auray de découvrir au fil de sa scolarité différents
savoirs,  différentes  œuvres  et  différents  professionnels  afin  de  devenir  un  citoyen
curieux et conscient. 

Tarifs 25/26 Primaires A partir du collège

Action ponctuelle Gratuit Gratuit

Parcours Gratuit
5 € par élève (Via Pass 
culture)

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),
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4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE la grille tarifaire 2025/2026 de la Vie Associative, de l’Ecole de Musique,
du service Archives – Patrimoine,  du Centre Culturel  Athéna et de l’offre éducative,
artistique et culturelle à destination des scolaires (tarifs communs DCDC – DEEJ).

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

43- DCDC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LE COLLECTIF KLAM POUR 
L'ORGANISATION DES APEROS KLAM 2025

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :
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Depuis 2017, le Collectif Klam, association basée à Pluneret, propose sur la commune
d’Auray  des  concerts  intitulés  « Apéros  Klam ».  Ces  Apéros  Klam  sont  également
proposés dans 9 autres communes du territoire d’Auray Quiberon Terre Atlantique.

En 2025, le Collectif Klam souhaite poursuivre le partenariat avec la Ville d’Auray pour
l’organisation des Apéros Klam à Auray dont les modalités sont précisées dans une
convention de partenariat :

• Organisation  par  le  Collectif  Klam  de  3  Apéros  Klam,  sur  le  parvis  de  l’Espace
Athéna, répartis  comme suit :  1 en juin et  2 en juillet  avec repli  dans la salle de
spectacles de l’Espace Athéna en cas de météo capricieuse.

Les dates proposées sont
- Mercredi 4 juin 2025
- Mercredi 2 juillet 2025
-  Mercredi  23 juillet  2025 (repli  envisageable  dans la  salle  de spectacles  de

l’Espace Athéna uniquement s’il n’y a pas de travaux de maintenance dans la salle)

• Soutien logistique de la Ville (matériel, repli en salle en cas de pluie...),  relais sur la
promotion de l’événement.

• Versement d’une subvention au Collectif Klam pour le soutien à l’organisation de ces
3 événements.

•  Le  Collectif  Klam  organise  un  apéro  Klam  d’hiver  sur  Auray,  en  novembre  ou
décembre, le lieu et la date de cet apéro Klam d’hiver seront proposés à la Ville avant
le mois de juin 2025, en lien avec les services compétents.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat avec le Collectif Klam.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

44- DCDC - AIDE A LA PRATIQUE ARTISTIQUE, CULTURELLE ET DE LOISIRS : 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES ET DE 
LOISIRS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF CULTURE AN ALRE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le dispositif « Culture an Alre » permet à tout alréen âgé de plus de 3 ans d’obtenir un
soutien  financier  de  la  Ville  en  fonction  de  son  niveau  de  revenu  (coefficient  CAF
inférieur à 914). 

Ce dispositif concerne les activités artistiques ou culturelles (musique, théâtre, danse,
arts visuels…) qui devront respecter les conditions suivantes :
- être régulières et à l’année,
- être proposées par une association loi 1901 et encadrées par du personnel formé,
- intégrer un apprentissage avec une dimension collective,
- se dérouler sur le territoire alréen.

Une seule  activité  (parmi  sport,  art  et  culture)  sera  prise  en compte par  an et  par
personne.

En milieu d’année, 11 dossiers émanant  de 2 associations ont  été retenus pour un
montant global de 616 € (pour mémoire à la même période en 2024, 909 €). 

Parmi  les  9  dossiers  de  la  MAL,  7  dossiers  ont  été  redirigés  vers  Sport  an  Alre.
S'agissant  de  Répercussion,  1  dossier  a  été  rejeté  car  le  QF du  demandeur  était
supérieur à 914. 

ASSOCIATIONS
NOMBRE DE
DOSSIERS
DÉPOSÉS

NOMBRE DE
DOSSIERS

RECEVABLES
MONTANT

Association 
MAISON 
D’ANIMATION ET
DES LOISIRS

9
2

(7 ont été redirigés
sur Sport an Alre)

485 €

RÉPERCUSSION 2 1 131 €

TOTAL 11 3 616 €
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Pour mémoire, le budget alloué à Culture an Alre sur l’exercice budgétaire 2025 est de
5.000,00 €.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission cultures du 22/04/2025, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE

Le conseil municipal :

-  PREND CONNAISSANCE du tableau de propositions de versement de subventions
aux associations culturelles et de loisirs dans le cadre de l’aide à la pratique artistique
ou culturelle « Culture An Alre ».

-  APPROUVE le versement des subventions dans le cadre du dispositif « Culture An
Alre ».

-  AUTORISE Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  documents
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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45- DGS - ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DE FOURNITURE ET 
DE POSE DE SIGNALÉTIQUE PATRIMONIALE ET TOURISTIQUE AVEC LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-6 et L. 2213-7,

Vu le schéma directeur du tourisme de la Communauté de communes Auray Quiberon
Terre Atlantique qui contribue à l’amélioration de la qualité d’accueil et de l’expérience
des visiteurs,

Vu la candidature au label Pays d’Art et d’Histoire qui vise à sensibiliser les habitants à
la qualité du patrimoine, de l’architecture et du cadre de vie,

Vu  l’enjeu  de  l’appropriation,  par  les  habitants,  de  la  candidature  UNESCO  des
mégalithes de Carnac et des rives sud du Morbihan et de la valeur universelle du bien,

Considérant

-  Le souhait  de travailler à la mise en cohérence de la signalétique patrimoniale et
touristique face au constat de nombreuses initiatives disparates ;

- Le besoin de donner une visibilité au territoire d’AQTA auprès des habitants et des
visiteurs en améliorant  la  qualité  de l’accueil,  en organisant  la  gestion des flux,  en
renforçant la visibilité et la connaissance du patrimoine tout en favorisant l’accès au
patrimoine à tous les publics ;

- Le besoin de faciliter les projets de développement harmonieux de la signalétique par
un accompagnement des communes.

Considérant  que dans ce cadre il  est  apparu opportun de créer  un groupement  de
commandes  de  fourniture  et  de  pose  de  signalétique  interprétative  sur  le  territoire
d’AQTA.

La Communauté de communes est désignée coordonnateur du groupement et aura la
qualité de pouvoir adjudicateur.

La Ville d’Auray souhaite ainsi adhérer audit groupement de commandes et s’engage à
respecter les engagements définis dans la convention ci-jointe.

 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur NICOL, Madame HAREL, Madame HERVIO, Monsieur MAHE
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Le conseil municipal :

- DÉCIDE d’approuver l’adhésion de la ville d’Auray au groupement de commandes de
fourniture et de pose de signalétique interprétative avec la Communauté de communes
Auray Quiberon Terre Atlantique et ses communes membres ;

-  DÉCIDE d’approuver  la  convention  constitutive  dudit  groupement  de  commandes
définissant les conditions de déploiement de la signalétique interprétative pour 4 ans ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de groupement de commandes
ainsi que tout document y afférent.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 15/05/2025
Compte-rendu affiché le 07/05/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 15/05/2025

QUESTIONS DIVERSES 
 
Chapelle Sainte-Hélène 

Françoise NAEL 
 
Nous avions deux questions dont une question sur la chapelle Sainte Hélène. Lors du
dernier Conseil Municipal, vous nous aviez dit qu'elle devrait rouvrir au public assez
rapidement. Le dernier Conseil Municipal a eu lieu il y a 2 mois et demi. La chapelle est
toujours fermée. Pouvez-vous nous en dire un peu plus ?  

Claire MASSON 
 
Le diagnostic de Madame Devernay qui est notre architecte du patrimoine et qui suit la
chapelle  Sainte  Hélène  n'a  pas  pu  être  finalisé  en  raison  de  l'inaccessibilité  de  la
charpente de la chapelle. Au départ une accessibilité via les parties communes était
prévue avec le groupe CIR. Ça semble un peu compliqué et l'Architecte des Bâtiments
de France a souhaité que l'on change cela et que l'on puisse accéder par la chapelle.
Nous avons des travaux nécessaires et c'est à l'étude. D'un point de vue électrique,
nous attendions que le groupe CIR ait  fini  ses poses de réseaux et  d'exécuter ses
ouvrages parce qu'on a besoin de l'électricité pour ouvrir la chapelle. Le maintien du
chauffage est à l'étude. C'est vrai qu'il va être temps de rouvrir pour aérer parce qu'on a
des risques de dégâts et  de moisissures sur les parties boisées. C'est ça qui nous
inquiète nous aussi. Nous avons d'ailleurs revu les Amis de la Chapelle et normalement
on devrait pouvoir faire les travaux sur l'électricité et rouvrir nous l’espérons dans le
mois qui vient.  
 
Françoise NAEL 
 
Et du coup vous avez pu sortir les objets protégés ?  
 
Claire MASSON 
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Les  objets  protégés  c'est  surtout  ce  qui  est  en  bois  le  long  des  murs,  ce  serait
compliqué  de  les  démonter.  Ils  sont  restés  sur  place.  C'est  toutes  les  boiseries
intérieures qui sont protégées.  

Françoise NAEL 

Il n'y a pas encore de calendrier? 

Claire MASSON 
 
Nous  avons  un  petit  travail  de  sécurisation  des  sols,  c'est  toujours  en  cours  de
diagnostic et d'avancée. C'est un petit peu long, je l'admets.  

Entretien du cimetière
 
Françoise NAEL 
 
Concernant l'entretien du cimetière, nous avons été interpellés par plusieurs alréens à
ce  sujet.  Pourriez-vous  nous  faire  un  point  sur  le  processus,  le  calendrier  de  la
végétalisation? En effet il y a des allées qui sont bien végétalisées, d'autres qui sont
toujours en gravillon, d'autres on hésite entre la végétalisation et les herbes folles ou les
mauvaises herbes. On nous a remonté le fait qu'il y avait aussi pas mal de canettes, de
choses à traîner et donc il y a deux toilettes publiques dont un toilette qui est fermé et
l'autre qui visiblement est en mauvais état ou en tous cas pas très accueillant.
 
Edouard LASBLEY 
 
La phase 2 de la végétalisation va commencer à l'automne. En ce moment c'est le
gazon qui a été mis sur la phase 1 et qui s'implante bien. La phase 2 ça sera 1800 m²
de végétalisation en plus. Le cheminement est bien et ça continue jusqu'à la phase 3 en
2026. Pour les toilettes, elles sont nettoyées tous les jours. Pour les canettes ça serait
si simple si les gens jetaient leurs canettes dans la poubelle. On étudie la possibilité de
toilettes au skatepark, ce qui pourrait soulager ceux du cimetière.  
 
Claire MASSON 
 
Voici quelques chiffres supplémentaires : en phase 1 : 1000 m² de débitumisation et
2200 m² d'engazonnement, 50 m² de création de massif, 5 arbres plantés. En phase 2 :
1 800 m² de végétalisation supplémentaires avec des assises pour les personnes à
mobilité réduite, des massifs arbustifs le long des murs et dans les impasses et les
petites allées. Phase 3 1 500 m² d'allées engazonnées supplémentaires sur les carrés
proches des entrée. On est en tombe par mulching avec 8 à 10 tontes dans l'année,
une fréquence adaptée selon les saisons, avec un choix de variété de gazon qui résiste
bien au piétinement.  

Circulation quartier gare 

Benoît GUYOT 
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La première question est liée au problème de circulation à la gare et la création du
collectif de citoyens de la gare avec qui apparemment les relations sont compliquées.
Je  me demandais  si  éventuellement  il  serait  possible  d'inviter  des  membres  de ce
collectif lors de réunions techniques entre vous et la SNCF? Peut-être qu'il y aurait une
meilleure compréhension et qu'on ne partirait pas dans la l'agressivité permanente ?  
 

Pierre LE SCOUARNEC 
 
Le PEM est un sujet au long cours. Je pense que ce qui a déclenché la réactivation de
ce collectif c'est un accident très malheureux qui a suscité beaucoup d'émotions. Moi je
pense qu'il y a vraiment des problèmes d'incivilité. J'y étais encore cet après-midi. On
n'a jamais dit le contraire. C'est un souci qui existe devant toutes les gares. Il faut savoir
que dans ce collectif il y a des personnes qu'on a vu un nombre incalculable de fois à
des réunions avec des techniciens également et qui étaient invités à des réunions de
concertation. Le défaut de communication j'ai du mal à l'entendre, mais je pense qu'il
est le fait de l'émotion notamment. Après sur le sujet du PEM, on est sur un sujet qui
concerne un nombre important de mobilités :  des personnes à mobilité réduite, des
personnes en voiture, des personnes en bus, des bus de la Région, des bus d'AQTA...
On est sur du foncier AQTA, Villes d'Auray et de Brech, de la Région et de la SNCF. Les
acteurs eux-mêmes de ces différentes collectivités sont nombreuses autour de la table.
On a parfois réussi à réunir des usagers, mais à un moment on ne peut pas non plus
élargir à un nombre incalculable de personnes mais on reste ouvert. On a répondu au
collectif Gare à Nous. Il y a des personnes qui sont dans le groupe mobilité et aussi
dans le collectif et qui ont été à tous les rendez-vous des groupes de travail depuis le
début. Après je comprends leur impatience. Il y a des choses qui sont menées. Demain,
on a encore une réunion avec Brech. Il y a un nombre important d'interlocuteurs. Ça ne
veut pas dire qu'on les met de côté, on les entend. Cet après-midi j'étais avec les taxis,
la semaine dernière avec les VTC. C'est un grand nombre d'acteurs qu'il faut consulter.
Le dialogue reste ouvert. Je pense, mais ça c'est un propos personnel, qu'il faut garder
une certaine retenue dans la forme de la communication. J'ai pu lire des choses qui
étaient un peu trop agressives, mais je pense que c'est le fait de l'émotion et j'espère
que ça va redescendre un peu.  

Places handicapées devant le restaurant la Popote

Benoît GUYOT 
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Ma  seconde  question  concerne  les  places  handicapées  devant  la  Popote.
Apparemment les traces ne sont plus visibles. Je vous avais envoyé un mail Monsieur
Kergosien.  On  ne  voit  plus  les  traces  pour  les  places  de  parking  réservées  aux
personnes handicapées. Est-ce qu'il serait possible de clarifier les choses parce que
même la police municipale ne semble pas trop sûre d'elle à ce niveau-là ?  
 
Pierre-Yves CYFFERS 
  
Effectivement, s'il y a une problématique de traces, il faut aller voir. Pour information, on
est en train de réfléchir si on ne peut pas rassembler les places PMR, pour qu'elles
soient un peu plus visibles plutôt que de les répartir sur la Plaine. Il y a une réflexion
mais qui ne répond pas à la question que vous avez de l'immédiateté. Effectivement il
faut qu'on puisse les voir maintenant.   

Rue de la Paix - sens unique 

Mathieu SAMSON 
 
Par voie de presse, vous faites savoir que vous avez entendu le voisinage de la gare,
donc dans ce cas quand allez-vous mettre la rue de la Paix en sens unique afin de
sécuriser rapidement et simplement la vie du quartier des voyageurs ?
 
Claire MASSON 
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Concernant la rue de la Paix en sens unique, je ne sais pas si vous lesavez mais Brech
a décidé de le faire sur la partie Brechoise pour la rue Francis Le Hellec. Il va bien falloir
qu'on le fasse aussi mais personnellement je n'y suis pas très favorable. Je ne pense
pas que ça va sécuriser grand chose au niveau de la gare. Je pense surtout que ça va
insécuriser les rues qui vont servir à remplacer la rue de la Paix. Il y a un risque en
particulier sur  la rue Jean Marca. Il va sans doute falloir que l'on réfléchisse à un sens
unique  rue  Jean  Marca  parce  que  sinon  c'est  cette  rue  là  qui  va  remplacer  le
fonctionnement de la rue de la Paix et là ça va devenir dangereux pour les riverains de
la rue Marca. Ce sont des choses qui se font avec beaucoup de réflexion parce qu'il
faut passer à une échelle un peu au-dessus et regarder le quartier de beaucoup plus
haut pour voir quelles sont les conséquences d'un sens unique. Il y en a forcément. Les
gens essaieront forcément de passer par les rues qui ne seront pas mises en sens
unique, enfin qui le permettront et la rue Marca comme la rue Charles de Blois vont être
beaucoup plus utilisées. Donc est-ce que c'est bénéfique, est-ce que c'est gérable? Sur
la rue Charles de Blois c'est peut-être plus facile même si c'est une rue qui n'a pas de
pistes cyclables et pas de très grands trottoirs. Ce n'est pas idéal qu'on envoie tout le
monde là. Sur la rue Marca cela va poser beaucoup de questions. Nous étudions ce
problème en ce moment et c'est vrai que nous sommes assez mitigés sur la situation
pour la rue Marca.  Est-ce qu'il serait bien de la mettre en sens unique  dans le sens
sortant de la gare pour tous les gens qui viennent du rond-point, de Toulchignanet où il
y a Pleine Campagne, etc... ? Il va bien falloir que ces gens arrivent à accéder par la
gare, par une autre voie. Et quelles conséquences ça a sur le flux? Je pense vraiment
qu'il faut se méfier. On n'a jamais eu d'accident sur la rue Francis le Hellec et la rue de
la Paix mais c'est vrai que ce n'est pas pratique du tout, c'est trop étroit, il n'y a pas de
piste cyclable mais la rue Marca n'est vraiment pas mieux. On va d'abord voir s'il faut
pas aussi changer les sens de ces rues. Ce qui est prévu sur Brech et sur Auray sur
ces rues, c'est l'enfouissement des réseaux pour permettre dans la foulée de reprendre
des trottoirs, des pistes ou des bandes cyclables. On souhaite qu'il y ait une place pour
les cyclistes. Je ne sais pas si c'est prévu à Brech, je n'en suis pas sûre actuellement
mais je pense qu'il faut prévoir pour tous les autres modes de déplacement dont les
bus.  
 

Pierre LE SCOUARNEC 
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Il  s'agit  de la 3ème gare l'été en Bretagne.  Il  y  a quand même plus d'1 million de
passagers. J'entends que les riverains aient des attentes, mais il faut dézoomer, il faut
avoir une vue plus large et même mordre sur Brech. C'est pour ça qu'on est sur un
périmètre de 700 m autour de la gare. Ce serait amateur de dire qu'on passe la rue de
la Paix en sens unique.  On sait que les sens uniques font augmenter la vitesse. Or la
demande de ces riverains est de faire baisser la vitesse. Le fait d'avoir 2 véhicules en 2
sens fait baisser la vitesse. Cela s'étudie aussi. Il faut des spécialistes et d'ailleurs on
voit  demain un spécialiste de Gares et Connexions sur les flux pour s'aider de leur
expertise. Je pense que les riverains ne sont qu'une donnée du problème surtout dans
un secteur comme celui-là.  

Claire MASSON 
 
Il ne faut pas que les riverains d'une rue aient une demande qui impacte les autres rues
de façon encore pire. Il faut vraiment bien mesurer l'intérêt individuel. La somme des
intérêts individuels ce n'est pas l'intérêt collectif, surtout sur une gare. Il y a des choses
qui  personnellement  me  déçoivent  sur  l'aménagement  au  niveau  de  la  place  des
cyclistes, sur le parvis ou au niveau des déposes minutes. Nous avons demandé des
modifications à plusieurs reprises. Comme les travaux étaient récents, on nous a dit
d'attendre de voir si ça se gère et de faire des adaptations mineures pour l'instant. Là je
pense qu'on va passer à des adaptations moins mineures dans l'avenir parce qu'il va
peut-être falloir casser quelques bordures, quelques trottoirs et effectivement c'est pour
ça que nous rencontrons ensemble la Région, Gare et Connexion, AQTA et Brech. On a
fait des adaptations mineures qui ne fonctionnent pas malheureusement. 
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A 21h20, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : absente - procuration à Pierre Yves CYFFERS 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : absente - procuration à Claire MASSON 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: absent - procuration à Jean Baptiste LE GUENNEC 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : absente - procuration à Juliette EME
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : absente - procuration à Pierre LE SCOUARNEC 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : absente - procuration à Stéphane RENAULT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame CLAR : absente - procuration à Myriam DEVINGT
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAMSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : absent - procuration Françoise NAEL
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur      KERLAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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